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ASSEMBLÉE RATIONALE. I q 

I L 

Notre revue commence par le récit d'un scan- I y 

dale et finira par îe récit d'un autre scandale. Nous I j 

espérions mieux, de la révolution de février, et ! i 

républicains dévoués, autant qu'amis sincères de I i 

l'ordre, nous ne savons en vérité que répandre à J ] 
ceux de nos amis qui nous reprochent de les avoir J i 

en quelque sorte arrêté dans leurs efforts pour I j 

obtenir les conséquences de cette révolution. Les I a 

réactionnaires sont bien forts ou bien imprudents, I [ 
c'est tout ce que nous pouvons dire. Qu'il nous j t 

soit permis d'ajouter qu'on peut excuser la dé- j
 ( 

magogie dans des hommes malheureux et igno- I ( 
rants; mais comment excuser, dans des hommes I ( 
éclairés et jouissant des dons de la fortune , une j ( 
conduite qui en définitif nous ramènera à la dé- j [ 
magogie, car l'aristocratie ne doit pas oublier j i 

qu'elle est condamnée ù mourir par la loi du pro- I ( 
grès et que cette loi s'accomplira. Sa mort n'est j t 

qu'une question de temps, non - seulement en I , 
France, non-seulement en Europe , mais dans le I 
monde entier. j i 

Le 50 septembre dernier, un monsieur Denjoy, j j 

ancien sous-préfet signalé par un royalisme ar- I , 
dent, montait à la tribune pour dénoncer les au- I ( 
torités qui avaient assisté à un banquet célébré, à J ■ 
Toulouse, comme dans nombre d'autres villes, J 
pour l'anniversaire de la fondation de la Répu- J , 
biique française. Cet homme a la manie des dé- J 
nonciations , il aurait fait un bon agent de police. I ] 
Il venait de requérir l'arrestation d'un citoyen qui j 
avait eu le malheur de lui rappeler que Raspail, ! 

ên prison, inspirai! des sympathies, dont la mani- I 

festation pourrait être dangereuse. Certes , nous I 
n'approuvons pas les excentricités qui ont pu être I 
commises ù Toulouse, à Bourges, etc., mais I 
rions voudrions avoir pour garants d'autres té- I 
moins que les rédacteurs des journaux dynasli- I 
ques, transformés en républicains du lendemain , j 
et quoiqu'il en soit nous approuvons le principe I 
de cette fête républicaine du 1er vendémiaire , et I 
nous blâmons le Gouvernement de n'en avoir pas I 
pris l'initiative lui-même. Les interpellations du I 
citoyen Denjoy ont produit un orage impossible à J 
décrire; les représentants républicains n'ont pu | 

retenir leur indignation en entendant les paroles I 

provocatrices de l'émissaire de la rue de Poitiers ; 1 
néanmoins la liberté de la tribune a été respectée I 
en sa personne , et les craintes chimériques dont I 
on a tant fait de bruit, n'ont été qu'une ruse de la I 
réaction pour essayer de grandir son héros. 

Une scène à-peu-près pareille s'est renouvelée I 
dans la séance du 25 octobre. Celte fois il s'agis- I 
sait de Napoléon lîonaparte venant défendre son I 
cousin l'ex-prince Louis-Napoléon Bonaparte qui, I 
nous devons le dire, ne remplit passes devoirs 1 
en s'abslenant de siéger dans toutes les occasions I 
importâmes, ainsi que le lui a reproché le citoyen j 
Clément Thomas. Ce dernier y a vu une tactique I 
pour ne se compromettre avec aucune opinion, I 
et il a flétri la candidature napoléonienne au I 
point de v^e de la démocratie. Le lendemaiu Louis- 1 
Napoléon est venu lui-même lire un bout d'écrit I 
assez ingniflant, et après ce speach, il est resté im- I 
passible devant les attaques du citoyen Flocon qui I 
l'a accusé d'exploiter la crédulité des hommes I 
simples de la campagne séduits par le nom qu'il I 
porte. Nous ne concevons pas comment l'Assem- f 
blée tout entière ne s'est pas soulevée contre ce I 
rejeton de race impériale, naguère constable à I 
Londres , faisant la police pour le compte de l'a- i 
ristocratie, et venant aujourd'hui effrontément | 

promettre à la république l'appui de son nom. 

Entre tems, on a discuté la constitution. La 

discussion commencée le 4 septembre a été close 

le 23 octobre , sauf une seconde lecture renvoyée 

au 28. On se souvient que le mot de démocratique, 

ajouté pour qualification au régime de la Répu'bli- j 

que, fut adopté par 776 volants contre un ; cet 

opposant était l'ancien comte de Puy?.égur. Le 

vole à deux degrés, proposé par les représentants 

Mortimer - Ternaux et Lacrosse, a été rejeté dans 

la séance du 9 octobre, et le suffrage direct et 

universel maintenu par 627 votants contre 130. 

Les citoyens Duvergier de Hauranne , Odilon 

Bar-rot, Thiers, etc., voulaient deux assemblées 

législatives, pouvant se faire contrepoids ; cet 

amendement a été rejeté par 530 contre 289 , dans 

la séance du 23 septembre. Dans celle du 29 sep-

tembre le vote à la commune a été rejeté par 5*28 

contre 271, et le vote au canton maintenu. L'in-

compatibilité des fonctions rétribuées avec celles 

de représentants a été proclamée dans la séance 

du 4 octobre par 657 voix contre 107, mais com-

me si l'assemblée s'était repentie de celle sou-

mission aux principes démocratiques, elle a admis 

ensuite qu'une loi organique réglerait les excep-

tions. Nous craignons bien que les exceptions ne 

viennent détruire la règle. 

Le citoyen Grévy demandait avec raison , selon 

nous , que l'assemblée nationale , émanation du 

peuple souverain, se bornât à nommer un prési-. 

lient du conseil des ministres , chef du pouvoir 

exécutif, dépendant d'elle et toujours révocable. 

Son amendement a été rejeté par 643 voix contre 

158 , dans la séance du 7 octobre. L'assemblée a 

ensuite également rejeté, à la majorité de 602 

voix contre 211, l'amendement du citoyen Le-

blond , qui voulait qu'elle nommât elle-même le 

président. Dieu veuille que le rejet de ces amen-

dements ne soit pas fatal, et que le peuple sache 

choisir aujourd'hui et plus lard un citoyen assez 

éminent pour être digne de le réprésenter et assez 

vertueux pour ne pas se faire de la présidence 

un marchepied à une dignité à vie ou héréditaire. 

Antony Thouret proposait une diminution de 

200,000 fr. sur le traitement du président, fixé 

par le projet de constitution à 600,000 fr. ; c'é-

tait déjà beaucoup trop, et nous avions toujours 

pensé qu'un salaire de 50 à G0,000 fr. était suffi-

sant: îîien entendu qu'à ce salaire on aurait joint 

lé remboursement sur état détaillé des frais de re-

présentation nécessaires. Cet amendement a été 

rejeté le 12 octobre par 549 voix contre 182. Le 

remplacement militaire a été maintenu par 663 

voix contre 140 qui ont rejeté l'amendement du 

citoyen Dévide, portant interdiction absolue de 

cetle faculté pour le riche de se soustraire à l'un 

de ses devoirs. 

Enfin 42 voix seulement se sont prononcées en 

faveur de l'acceptation de la constitution par le 

peuple, 588 l'ont repoussé. La question , ce nous 

semble, était assez importante pour qu'un plus 

grand nombre de représentants y prîi part. 

L'assemblée nationale a, par 582 voix contre 

252, fixé au 10 décembre prochain l'élection du 

président. 

D'autres votes importants ont eu lieu dans cet 

intervalle. L'impôt progressif, proposé par le mi-

nistre des finances, a été rejeté le 25 septembre 

dernier par 644 voix contre 96 , et nous ne pou-

vons lui en faire reproche, car c'est notre opinion 

que cet impôt est mauvais, âfous savons bien que 

telle n'est pas l'opinion du plus grand nombre de 

nos amis politiques; mais nous leur opposerons 

non-seulement le journal ta Réforme, qui déclare 

que c'est une mesure scientifiquement absurae, 

mais l'opinion de Robespierre et d'Armand Carrel 

qui se sont prononcés contre le principe de l'im-

pôt progressif. 

Le projet de bons hypothécaires a été rejeté le 

11 octobre par 578 voix contre 210. Nous approu-

vons encore ce vote, parce que ce projet était 

mal conçu. Nous renvoyons les lecteurs à ce que 

nous avons dit sur la création de banques hypo-

I lhécaires et industrielles (n. 7, page 35). Il ne faut 

pas, à noire avis mobiliser le sol, défaut capital 

que nous reprochons à tous les projets qui ont 

paru jusquà ce jour. Le papier-monnaie ou billet 

de banque doit reposer sur une base si tellement 

solide , que le cours en devienne aussi naturel que 

celui des espèces métalliques; il suffit pour cela 

que l'émission soit la conséquence réelle des o-

pérations des banques elles-mêmes. 

L'état de siège qui pesait sur la capitale a été 

enfin levé le 19 octobre à l'unanimité. Le Gou-

vernement aurait dû ne pas attendre que l'opinion 

publique l'y forçât, car il a subi à cet égard un 

échec par l'ordre du jour, prononcé le 11 octobre, 

sur les interpellations de Xavier Durrieux , rela-

tives à la suppression des journaux, ordre du 

jour adopté à deux voix seulement de majorité 

(539 contre 335 sur 674 votants). 

N'oublions pas le vote d'une loi sur l'enseigne-

ment agricole, jalon précieux d'une route à par-

courir, et où l'on n'a encore fait à peine un pas. 

570 voix contre 155 ont approuvé, dans la 

séance du 16 octobre , le changement de minis-

tère , mais cette majorité est composée d'éléments 

divers, et il ne faut pas croire que tous ceux qui 

ont voté pour ont approuvé ce pas rétrograde, 

mais il leur a semblé convenable d'attendre à 

l'œuvre les anciens ministres de Louis-Philippe. 

L'admission des représentants des colonies , 

appartenant à la race noire, a eu lieu , et leur 

présence a produit une vive sensation. 

Nous avons rendu compte des voles importants 

sur les questions d'intérieur, mais nous n'avons 

pas le courage d'aborder celles de l'extérieur. Le 

programme du Gouvernement provisoire a été dé-

chiré. 441 voix, contre 536 ont passé à l'ordre du 

jour, le 2 octobre, sur les interpellations du ci-

toyen Uuvigner , au sujet de la médiation anglo-

française entre l'Italie et l'empereur d'Autriche. 

L'Allemagne s'agite et aucune voix ne s'est fait 

entendre à la tribune française en faveur de la 

démocratie allemande. Où êtes-vous hommes de 

la Constituante et de la Convention ! Serons-nous 

toujours obligés de répéter l'analhême du 

poète (1) sur les hommes de notre âge ? 

Sombre Quatre-vingt-treize , épouvantable année , 
De lauriers et de sang , grande ombre couronnée ! 
Du fond des temps passés ne te relève pas ! 
Ne te relève pas pour contempler nos guerres, 
Car nous sommes des nains à côlé de nos pères, 
El lu rirais vraiment de nos maigres combats. 
Oh! nous n'avons plus rien de ton antiquelïamme, 
Plus de force an poignet, plus de vigueur dans l'âme, 
Plus d'ardente amitié pour les peuples vaincus, 
Et quand parfois au cœur il nous vient une haine , 
Nous devenons poussifs, et nous n'avons d'haleine 

Que pour trois jours au plus. 

(I) Auguste BARBIER. ïambes. 1830. 

Instruction publique. — Nous devons au ciloyen 
Vaulabelle, pendant qu'il était à ce ministère, un arrêté 
pour rendre obligatoire, dans les lycées, l'enseignement 
de l'histoire de l'Europe etde la France, de 1789 à 1814. 

Au moins son passage n'aura pas été stérile, pourvu que 
la réaction n'obtienne un arrêté contraire. 

MINISTÈRE du 13 octobre. — Par ordonnance de ce 
jour, Gavaignac a accepté les démissions des citovens 
Sênard, Recurl et Vaulabelle, et les a remplacé le pre-
mier, à lintérieur, par le cit. Dufaure; le second, aux 
travaux publics, par le cit. Vivien, et le troisième, à 
l'instruction publique, par le cit. Freslon. 

Dans les circonstances actuelles , et quelque bonne 
opinion qu'on puisse avoir de ces citoyens, ce change-
ment de ministère est un échec pour la démocratie. Sans 
doute la République n'est pas en danger, et le triomphe 
de la réaction est peu de chose ; mais l'opinion s'est 
émue , et nous ne pouvonsque l'approuver dans sa juste 
susceptibilité. 

C'est aux citoyens Dufaure et Vivien notamment à 
faire oublier leurs fâcheux antécédents et la servilité 
monarchique dont ils se sont rendus coupables. Car , i! 
il faut bien le comprendre, il ne s'agit pas de républi-



cains île la veille ou du lendemain , comme on se 
plaît à le dire, mais toat simplement rte savoir si on 
peut être républicain après avoir été roya'istc. 11 n'y a 
de véritables républicains que ceux qui, remplis d'une 
haine instinctive contre les rois en général, sont prêts 
:i sacrifier leur fortune et leur vie pour le maintien de 
la République. Tant mieux si Dufaure et Vivien parta-
gent ces vertueux sentiments ; nous les attendons à 
l'œuvre. L'ordre estime belle chose, mais la liberté est 
la première de toutes. 

— Par autre ordonnance du 23 octobre, le citoyen 
Trouvé Chauvel a été appelé au ministère des finances 
en remplacement du citoyen Gouichoux. 

— Le citoyen Recurl succède au cit. Trouvé-Chauvel 
à la préfecture de h Seine; le cit. Gervais (de Caen) 
succède au cit. Ducoux à la préfecture de police. 

DÉMISSION du citoyen Ducoux, préfet de police. Ce 
fonctionnaire a donné sa démission le lendemain de la 
composition du nouveau ministère. D'autres fonction-
naires, les cit. Liltré, Gasard. ont suivi cette voie. 
Nous nous permettrons de les blâmer. Nous pensons 
que c'est ainsi que les partis s'affaiblissent aa lieu de 
progresser. En se retirant, les hommes dévoués per-
dent l'influence incontestable du pouvoir , et comme nul 
homme n'est indispensable , ils sont bientôt rempla-
cés; alorsla réaction, limideàson début, marche à pas 
de géant. Nui n'a le droit de quitter son poste, lùt-il 
seul pour le défendre, lorsque par sa résistance il peut 
retarder l'ennemi. 

SUS LE MINISTERE DU 13 OCTOBRE. 

Au eitoyen-Anselme Pétetin. 

Nous apprécions ailleurs le changement de mi-

nistère qui vient d'avoir lieu , et nous renvoyons 

les lecteurs à cette appréciation faite en conscien-

ce ; mais nous pensons qu'il y a lieu de répondre 

aux attaques que le citoyen Anselme Pétetin for-

mule à ce sujet dans le Salut Publia du 21 octo-

bre contre le parti des républicains de la veille. 

Si le citoyen Pétetin était un homme obscur, sans 

valeur, nous passerions outre ; l'ancien rédacteur 

du Précurseur, le candidat à la représentation na-

tionale mérite qu'on réponde ù ses arguments. 

Le citoyen Pétetin est parti d'un principe vrai 

pour en tirer des conséquences fausses. 

Le principe vrai est celui-ci : La démocratie , 

étant la consécration du suffrage universel , ne 

peut pas vouloir d'exclusion ; car alors elle aban-

donnerait son principe vital pour se conformer à 

celui de l'aristocratie. 

Mais les conséquences de ce principe sont su-

bordonnées, comme toute conséquence, à une ap-

préciation logique. Sans abandonner les principes, 

il faut toujours se rendre compte de leur applica-

bilité. La question politique , qui est une question 

d'opportunité, domine toute les autres, et l'art de 

gouverner est celui d'harmoniser les principes 

avec les faits , de manière à éviter que les pre-

miers soient sacrifiés, et à empêcher les seconds 

de recevoir une direction qui deviendrait mortelle 

pour les principes eux-mêmes qu'on aurait voulu 

consacrer. 

Par exemple , le principe fondamental de la dé-

mocratie est bien l'égale admission de tous les ci-

toyens aux emplois publics , s'ensuit-il qu'il ne 

faille jamais faire de choix ? Non ; et l'élection a 

pour but de choisir ['aptitude ou la capacité. Ici , 

ce principe , sans cesser d'être vrai, cesse d'être 

rigoureusement appliqué. 

Cette condition d'aptitude est-elle la seule ? Evi-

demment il s'en joint une autre, celle de dévoue-

ment, et nous en ajouterons encore une troisième, 

celle d'opportunité. 

C'est sous ces deux derniers aspects qu'envisa-

geant la question du changement de ministère , 

nous répondrons au citoyen Pétetin. 

La nomination des citoyens Dufaure et Vivien 

aux fonctions ministérielles , huit mois après la 

révolution de Février, est un fait irréprochable, si 

l'on veut, sous le rapport de l'aptitude ou capa-

cité, l'esl-elle également sous ceux de dévouement 

et d'opportunité ? C'est là , selon nous , la seule 

question en litige, et c'est la seule que le citoyen 

Pétetin n'a pas examinée. 

Sous le rapport du dévouement, loin de nous la 

pensée d'en contester la sincérité , en ce qui con-

cerne les deux anciens ministres de Louis-Philippe, 

devenus les égaux en républicanisme de Le-dru-

Rollin et iîaspail ; mais le citoyen Pétetin avouera 

bien avec nous que ce dévouement est tardif. Il 

faut, en effet, se rendre compte de la situation. 

Si la révolution de Février n'eût été qu'une simple 

substitution de race royale à une autre , on pour-

rait comprendre l'adhésion spontanée des hommes 

d'état du règne précédent; mais il s'agit de la sub-

stitution du régime républicain au régime monar-

chique , et plus encore, des principes delà démo-

cratie à ceux de l'aristocratie. 

Sans faire injure à qui que ce soit, on peut de-

mander à ceux qui ont constamment suivi le culte 

de la royauté d'autres garanties que leur simple 

déclaration qu'ils abjurent ce culte. S'il faut s'en 

rapporter à la parole de chacun, pense-t-on qu'il 

suffirait à M. Guizot, dont la capacité n'est pas 

douteuse, devenir déclarer qu'il se rallie à la Ré-

publique, pour qu'immédiatement on le portât au 

ministère ? Cela serait-il prudenlet juste ? 

Or, quelle différence essentielle y a-t-il entre 

Guizot, Dufaure et Vivien? Ces deux derniers 

n'ont-ils pas fait partie du ministère du 12 mai 

1859 ? N'ont-ils pas présenté la loi de dotation-

N.emoursl Enfin, et cela est grave , n'étaient-i's 

pas, suivant le langage parlementaire, POSSIBLES, 

sous la monarchie même, avant Odi!on-!îurroi?> La 

démocratie recule donc au lieu d'avancer? Cela 

saute aux yeux ; et le citoyen Pétetin a trop de 

perspicacité pour ne pas le comprendre. 

Cette question de dévouement ainsi réduite à sa 

juste valeur, reste celle de l'opportunité. 

Comme le citoyen Pétetin , nous aurions voulu 

que le gouvernement provisoire , au lieu d'aban-

donner la curée des places aux purilains du Natio-

nal , eut appelé à lui tous les hommes de valeur 

de nos anciennes assemblées ; et , par exemple , 

Thiers, président du conseil d'état, dans lequel 

auraient siégé Vivien , Dufaun , Remusat, Duver-

gier de Hauranne , etc. , avec des républicains 

connus, Raspail, Bianqui, Barbss, etc.-, Odilon-

Barrot, président de la cour de Cassation , régé-

nérée par des patriotes , tels que Jules Favre , 

Gambon , Corne, Mathieu , etc. Tous ces hommes 

auraient à cette époque donné une force immense 

à la démocratie. C'eût été une sage et grande po-

litique. L'opinion républicaine n'aurait pu conce-

voir aucun ombrage, et les hommes d'ordre eus-

sent été pleinement rassurés. 11 n'y aurait eu que 

les médiocrités ambitieuses de désappointées. Mais 

puisque cela n'a pas eu lieu , était-il opportun de 

le faire aujourd'hui ? — Nous ne le pensons pas ; 

car généralement, et malgré soi , on est obligé de 

convenir que c'est une réaction. 

Que le citoyen Pétetin croie que cette réaction 

est simplement en faveur de la capacité? C'est pos-

sible, et alors il se trompe de bonne foi. Mais qu'il 

consulte à droite et à gauche et il sera bientôt con-

vaincu que dans le camp aristocrate on va plus 

loin. On pense , et on proclame bien haut , que 

c'est une réaction en faveur do l'aristocratie , et 

t ce soupçon est déjà un mal. 

En effet, les masses populaires ne peuvent se 

rendre compte de ces voites-faces des hommes 

d'état. Eiles s'en tiennent à la parole de Napoléon : 

« Les bleus seront toujours bleus, et les blancs 

toujours blancs. » Le peuple croit que les aristo-

crates seront toujours aristocrates; et il ne peut 

se résoudre à croire qu'un ancien ministre de la 

monarchie puisse devenir républicain du jour au 

lendemain. 11 faudrait, selon lui , un miracle , et 

malheureusement, en France , on croit peu aux 

miracles. 

Maintenant celte question de capacité , de la-

quelle on se prévaut en faveur de Dufaure et Vi-

vien , n'est-elle pas aa demeurant une injure con-

tre la démocratie ? — N'y a-t-il donc , dans son 

sein, aucun homme capable, pour qu'on soit fatale-

ment obligé de faire appel aux anciennes et pré-

tendues capacités monarchiques ? N'est-ce pas là 

'plutôt un reflet des tendances de l'aristocratie , 

bien plus exclusives, à cet égard , que sa rivale ? 

Elle l'a prouvée en 1815. Sans doute, les hommes 

de la monarchie sont plus connus , et par le fait 

de leur exercice du pouvoir , ils ont dû acquérir 

des connaissances pratiques qui manquent à leurs 

successeurs ; mais avanl peu ces derniers auraient 

été à même de les remplacer avantageusement. Le 

citoyen Pétetin n'a-t-il pas lui-même rempli des 

fonctions administratives et diplomatiques ? et 

pense-t-il être le seul qui n'ait pas eu besoin d'ap-

prentissage dans l'art des Colberl et des Talley-

raiid-Périgord ! Croit-il que l'aristocratie nait pas 

fait aussi des gorge-chaudes à son sujet ? 

Nous croyons avoir répondu à la mercuriale du 

citoyen Pétetin , et en terminant , il nous re;te à 

exprimer le regret que, tout en énonçant son opi-

nion , l'ancien, rédacteur du Précurseur ait em-

ployé un ton excessivement acerbe vis-à-vis de 

ceux qui, s'ils ne le sont plus , ont été, au moins 

pendant longtemps, ses amis politiques. 

Aux hommes d ordre en général et à ceux en p
ar

. 

ticulier qui ont quelque chose à perdre. 

Vous vous souvenez du langage bénin du Cour, 

rier de Lyon, dans les premiers jours qui ont suivi 

la révolution de février. Nous républicains de la 

veille, dans notre amour de la conciliation, nous 

avons eu la bonhomie de prendre au sérieux cette 

modération. Elle était donc feinte, car aujourd'hui 

l'ancien organe du juste milieu dynastique, encou-
ragé par l'esprit de réaction, ne craint pas d'im-

primer ce qui suit, dans son n° du 21 octobre. 
» Dorénavent on peut s'attendre à voir de véritables 

conservateurs se mettre sur les rangs et ce qui sera plus 
grave et plus significatif encore, à voir leurs noms sortir 
de l'urne, comme élus du suffrage universel. Que l

es 
républicains de la veille se le ùennent donc pour dit et en 
prennent leur parti, puisqu'il ne dépend pas d'eux de 
l'empêcher. 

A celte provocation, un journal légitimiste , l'U-

nion nationale ajoute: c'est vexant, mais c'est comme 

çd ! 

Ainsi, à Lyon par exemple, les Sauzet, les De-

vienne , les Martin et autres, seraient appelés à 

représenter l'opinion démocratique, après avoir 

été si longtemps les valets de la royauté. Le Cour-

rier et l'Union,se hâtent trop de chanter victoire, 

S'il ne s'agissait que du vœu insensé d'un journal 

nous n'en parlerions pas, mais les hommes qui 

veulenl l'ordre , doivent comprendre qu'en s'asso-

ciatit à un pareil vœu, ils compromettent eux-

mêmes l'ordre , tout autant que la démagogie à pu 

le faire. Les véritables conservateurs ne reprendront 

leurs sièges, que lorsque la république aura suc-

combée et elle ne succombera pas sans une lutte 

terrible dont les premières victimes seront les 

imprudents qui l'auront provoquée. 

Hommes d'ordre! nous vous le disons avec toute 

la sincérité de notre âme, les véritables républi-

cains seront avec vous , toutes les fois qu'il s'agira 

de défendre l'ordre social contre des attaques in-

sensées, mais le jour où vous voudrez agir contre 

la démocratie, le jour où vous voudrez substituer 

la monarchie à la république, ce jour là, ils ne 

seront plus avec vous et quoique vous fassiez alors 

celte RÉPUBLIQUE BOUGE dont le fantôme vous ef-

fraye ajuste titre , sera une réalité, et c'est vous 

qui l'aurez voulu ! les avertissements ne vous au-

ront pas manqué! imposez donc silence aux agents 

provocateurs du Courrier de Lyon et de l'Union 

nationale ! 

Les journaux ennemis du peuple ont reproduit 

avec empressement une lettre de LAMARTINE, de 

laquelle ils faisaient résulter sa renonciation à la 

candidatu re. Lamartine a répondu par une lettre 

digne de lui, dont nous extrayons les. passages 

suivants : 
« Briguer la présidence serait ridicule ; la désirer se-

rait téméraire ; la refuser serait manquer à la Républi-
que. Je suis incapable de celte ambition , mais je suis 
incapable aussi de cette lâcheté Si le pays croyait de-
voir me désigner à cette magistrature , je ne me croi-
rais pas plus en droit de la refuser, que je ne me suis 
cru en droit , le 23 février, de me refuser à la désigna-
tion du peuple , et de laisser Paris sans gouverne-

ment. » 
C'est nous qui soulignons ces derniers mots, et 

nous défions les prétendus amis de l'ordre dent 

le Courrier de Lyon est l'organe , de les lire sans 

rougir. Ils osent aujourd'hui rejeter celui quiMj 

leur sauveur à cette époque , comme dans une au-

tre sphère, le citoyen Laforest à Lyon. Aujourd'hui, 

ils croient tout danger passé, parce que la réaction 

triomphe, et ils ne comprennent pas leur ingrati-

tude. 

On nous adresse la lettre suivante : 

Au Rédacteur. . J
C 

Pendant que M. de Lamartine, en compagnie " 
quelques-uns de ces héroïques tribuns qui ont dom 

le flot de l'anarchie, créé par dix-huit années de corw 

tion , était exposé, dans son propre pays à des açc * 
lions indignes , le jugement donlje vous offre-jci la . 
duclion était porté en sa faveur par les delegu 
vingt-trois millions de républicains des Eials-Unu 

Les premières nouvelles des événements de Juini 
parvenues à Washington par le télégraphe eiecir^ 
le soir même où, suivant un décret du congres ai . 

cain , se faisait l'inauguration d'un monument eit 
Washington. A cette cérémonie, que présidait M. 

i: 



i'élo"c de Washington a été prononcé par M. Winthrop, 

«résident de la chambre des représentants. Après avoir 

rappelé les paroles de Lamartine, adressées à la dépu-

tation italienne : « Le nom de Washington est le nom 

« de la liberté moderne ; un Washington européen est 

« le besoin de notre siècle , » M. Winthrop a continué 

al
« Et qui répondra mieux à ce besoin que celui qui 

a le proclame avec tant de ferveur ? Enthousiaste . élo-

« quent, admirable Lamartine! quoique les cordes 

« m.igiques vibrent peut-être maintenant pour nous ap-

« porter la nouvelle de ta chute , nous ne voulons point 

« désespérer de ion avenir. Poursuis la noble carrière 

a dans laquelle tu as été lancé. Tombes-y si cela doit 

« être, mais ne t'y dérobe pas, ne recule pas devant 

« elle. Imite le caractère que tu as si noblement appré-

« ciô! Tiens toutes les promesses que lu as si glotieu-

« sèment données! Plaide encore contre le drapeau 

« sanglant! Continue à lutter contre les hommes de la 

« terreur ! Efïorce-toi toujours de subjuguer les cœurs 

« par la force des paroles , et de substituer à la peur 

« la persuasion ! 

« Puisse un peuple bravo et généreux te seconder, et 

« la protection cêlesio, qui s'est étendue sur Washing-

« ton , ne pas le manquer jusqu'à ce que tu aies assuré 

« à ton pays la paix, l'ordre et la liberté ! » 

Si qua fala aspera rumpes, 

Tu Mo.TC.dlus cris. » 

Ces paroles, accueillies par les applaudissements pro-

longés du président des Etats-Unis et de tout l'auditoire, 

montreront comment sont reconnus, en Amérique, les 

services rendus par M. de Lamartine à la France et à 

l'humanité. Et ce témoignage a d'autant plus de valeur 

que l'opinion publique était alors singulièrement froissée 

parla révocation de M. de Oircourt, dont la nomination 

au poste de ministre plénipotentiaire avait été apprise 

avec tant de plaisir aux Etats-Unis. Plusieurs journaux 

américains avaient qualifié d'insulte gratuite aux Etats-

Unis cet acte et les circonstances qui Pavaient accom-

pagné. Il faut dire, toutefois, que l'on en avait plus tard 

déchargé M. de Lamartine, en l'attribuant à l'influence 

de M. Arago. 

« Un ciloyen des Elals-Unis. » 

M. GENOUDE désavoué. — On sait que le rédacteur 

de la Gazette de France a pour marotte la création 

fantastique d'une société ayant ta République pour base 

et la Monarchie au sommet. Cette alliance de la démo-

cratie et de l'arislocralie ; ce mariage du principe de la 

souveraineté du peuple avec la légitimité royale est tout 

bonnement une chimère, le paradoxe d'un homme 

d'esprit , car nous voulons croire à la bonne foi de 

l'abbé Genoude. Et pourquoi n'y croirions-nous pas? 

ne voit-on pas chaque jour des erreurs aussi absurdes 

soutenues de bonne foi par leurs auteurs ! Tant qu il ne 

s'est agi que de démolir la royauté constitutionnelle de 

Louis-Philippe , on a laissé faire, on a même applaudi, 

mais maintenant qne le peuple va être appelé à nommer 

un président de la République , maintenant que de la 

théorie il faut passer au l'ail, le parti légitimiste s'arrèle 

et répond avec un ton superbe , digne d'une meilleure 

cause, que Henri V ne descendra pas des hauteurs où 

le place sa naissance pour solliciter les suffrages du 

peuple, en compagnie d'un Bonaparte, d'un Monsieur 

Cavaignac ! Au moins c'est de la franchise, et nous 

l'approuvons. L'Union nationale, à Lyon, qui paraît 

avoir pris au sérieux le rêve Genoude , a été toute aba- I 

sourdie de cette conclusion. Elle ne comprend pas que j 
le dernier représentant de l'aristocratie nobiliaire , j 
l'héritier de soixante rois, ne veuille pas commettre sa j 

dignité avec des manans émancipés de la glèbe ! cepen- j 

dant il est facile de comprend! e que demander à Henri j 

de Bourbon d'agir autrement, ce serait lui dire de faire i 
violence à sa nature. A nos yeux un prince vraimeut dé- i 
inocrate serait un grand homme, le plus grand peut- j 
être de tous, mais c'est comme le phénix ; il n'exis e S 
pas, au moins c'est bien rare , et nous aurons toujours j 
de la peine à le croire. 

Le Constitutionnel dénonciateur. — Si par hazard il 

se trouve en place un homme qui ait donné des gages à 

la démocratie, on se hâte de le dénoncer, et le ministre, 

en quelque sorte confus, promet de faire enquête. C'est 

ce que le Moniteur constatait le mois passé au sujet d'un 

maîtie d'études au lycée de Bourges, nommé régent 

dans un collège communal, et accusé par le Constitu-

tionnel d'avoir affiché un républicanisme exagéré dans 

les premiers jours qui ont suivi la révolution de février. 

En vérité, où allors-aous? Sous la première république 

le modérantisme était un crime ; sous la seconde le pa-

triotisme en sera-t-il un '! Cela commence à être par 

trop fort. 

UN RIANCOURT MONARCHIQUE. — On se Souvient 

du bruit que les prétendus républicains du lendemain 

ont fait dans le lemps de la nomination aux fonctions 

de commissaire; par Ledru-Rollin, d'un nommé Rian-

conrt, forçat libéré dont, certes, il ne pouvait con-

naître les antécédents. Au dire de ces honnêtes gens , 

Riancourt était le type des républicains de la veille. 

Que vont dire ces tartuffes en apprenant que le vicomte 

Sl-Amand, nommé par Louis-Philippe aux fonctions de 

payeur de Médéah, en 1842, et qui vient de mourir en 

laissant' un déficit de 135,000 fr., n'était rien autre 

qu'un sieur Jérémie Tcrnay, condamné à vingt ans de 

travaux forcés. Riancourt vaut bien M. le vicomte 

St-Amand ! 

C'EST PLUS QUE RIDICULE. — On lit dans le Mo-

niteur du 12 octobre, entre deux filets, ces mots : 

c< Le président de l'Assemblée nationale et madame 

Armand Marrasl recevront demain jeudi. » N'est-ce pas 

là revenir aux us et coutumes de la monarchie? le Mo-

niteur annonçait aussi les jours où sa majesté daignerait 

recevoir ! Que signifie l'intervention de madame Marrasl? 

Que le citoyen et la citoyenne Marrasl reçoivent dans 

leur intérieur qui bon leur semble, cela importe fort 

peu à la France , pourvu toutefois qu'elle sache jusqu'à 

quel point ils sont liés avec le cit. MOLE, couvertdu sang 

du maréchal Ney , et dont Bordeaux a fait un représen-

tant du peuple! 

Le président de l'Assemblée nationale a Je devoir, 

comme tout fonctionnaire, d'indiquer des jours offi-

ciels de réception pour lous les citoyens sans excep-

tion ; mais qua ;t à ses soirées à l'usage de l'aristocra-

tie républicaine, nous n'en voyons pas la nécessité , cl 

les 48,000 fr. que celte superfluiié coûte seraient mieux 

employés à venir au secours de nos finances obérées. 

Les présidents (te l'Assemblée Constituanteet de la Con-

vention n'avaient pas de salons et ne recevaient pas de 

traitement ! Nous sommes affligés de voir la nouvelle 

Assemblée nationale suivre ies errements coûteux des 

chambres législatives de la monarchie, car ce n'est pas 

ainsi que l'on fondera la République. 

Au moment où nous terminions celte note, le hazard 

fait tomber sous notre main un numéro du journal la 

Liberté, où se trouve une Calilinaire adressée à 

Armand Marrasl par un poète lyonnais, le citoyen 

P.-M. TARGË. Nous ne pouvons résister au plaisir de 

citer les derniers vers de celle satyre, remarquable 

comme poésie et comme œuvre politique (I). 

Après avoir passé en revue la vie politique d'Armand 

Marrarsi, le poète cherche à se rendre compte com-

ment il est parvenu à se maintenir au pouvoir : 

C'est qu'on fait du pouvoir l'étable d'Augias; 

C'est qu'on sait à propos donner de grands'galas, 

Où nos bons députés qui baillent aux séances, 

Se prélassent le soir aux frais de nos finances; 

Où ce cher président, dans son joyeux repos, 

De vins et de plaisirs tient boutique à huis-clos, 

Et fêle en son hôtel les seigneurs de la ville ; 

En attendant qu'on lai vote une liste civile. 

Qu'importe que le peuple, ilote des vieux temps, 

Ari'ose de sueur la glèbe de ses champs? 

Travaille , nous dit-on , Monsieur Marrasl consomme ; 

Comptez-vous donc pour rien le bonheur du grand boni 

Contribuable, allons, du courage, il en faut ; (me' 

Jeûne les douze mois pour payer l'impôt; 

Verse au trésor public ta dernière pistole. 

Dans le bassin du fisc fais couler le pactole; 

Ne sois pas en souci de tes représentants : 

Ils te serviront bien gratis pour vingt-cinq francs ; 

Us décrètent pour loi beaucoup de lois pénales. 

Pour te rendre la joie , il faut des saturnales ; 

j Pour apaiser ia soif, ils boivent le nectar 

Dans des petits soupers... comme chezBalthazar. 

Le coup de pied de V... — M. EDOM, recteur de 

l'académie de Grenoble, engage les instituteurs à se 

tenir en garde contre des propositions qu'il est REGRET-

TABLE DE TP.OUVER dans le Manuel du Républicain, 

de l'homme et du ciloyen, publié par M. Charles Renou-

vier , il y a plusieurs mois, et qui leur avait été adressé 

de la part du ministre de l'instruction publique. Il les 

croit en état d'apprécier les principes exposés dans ce 

Manuel EN FAISANT LA PART DES CIRCONSTANCES 

dans lesquelles il a été publié. Ces circonstances étaient 

tout simplement la Révolution de février, et aujour-

d'hui M. le recteur veut qu'on s'en affranchisse. Quant 

au ministre qui avait adressé ce Manuel, c'était Carnot, 

et son renversement a été l'un des premiers actes de la 

réaction. 

LES JUGES ROYALISTES. — Le Patriote de Saône et 

Loire rapporte que M. Berlucal, juge de paix de Paray, 

a condamné quaire citoyens à 12 fr. d'amende pour 

avoir chanté la Marseillaise et le chant du Départ. Sur 

l'appel, le tribunal de Cbarollesa annulé la condamna-

tion. Y aurait-il de l'intolérance à demander la révoca-

lion de ce magistrat de'la République , destitué par le 

Gouvernement'provisoire et rétabli sur son siège par 

le ministre de la justice? — On en verra bien d'autres 

si la magistrature, amovible ou non, ne subit pas de nom-

Ci) Nous citerons pour exemple ce passage : 

11 passa sa jeunesse à feuilleter des tomes 

'Jusqu'au jour mémorable'où gagnant ses diplômes, 

Il passa maître au nom des universités. 

Dans sa chaire il^scmblait le Caton du Parnasse, 

Quand à coups de férule il régentait sa classe 

Comme un troupeau de députés. 

Ce dernier vers renferme une pensée admirable par 

la finesse de l'ironie : on sait qu'on reproche à M. Mar-

rast de gouverner l'Assemblée comme une classe d'.é-

coliers. 

hreusos épuralions; elle se vengera de la démocratie en 

sévissant en détail contre les républicains toutes les fois 

qu'elle le pourra. Qu'on se te tienne pour dit. 

UN BAL A MESSINE. Est-ilfvi ai.que', sur les cendres 

encore fumantes de tctte;terre héroïque , les officiers de 

l'escadre française aient donné une lêie aux officiérs'dc 

l'escadre napolitaine? Il y aurait de quoi rougir pour le 

nom français si cela avait eu lieu , car ce serait une in-

sulte à la République , un outrage à la cause sainte des 

peuples, et nous vouerions au mépris les'soldals'fran-

çais qui auraient ainsi fraternisé avec les satellites du 

Bourbon de Naples. 

LA FRANCE n'est pas un gendarme! Les journaux 

avaient rapporté que l'autorité française , à Strasbourg, 

avait consenti l'extradition de six démocrates allemands 

accusés du meurlre de Lichnowiski et Auerswald ( v. 

p. 87). Heureusement celte assertion a été démentie 

par le Moniteur du neuf octobre. 

MARAT ET MARRAST. — L'antithèse que nous éta-

blissons entre ces deux noms homonymes représente 

à-peu-près la différence entre la révolution de février et 

celle de 89. Si ic premier poussa jusqu'à un fanatisme 

insensé le cuite de la démocratie, ie second pousse jus-

qu'au cynisme le mépris de celte même démocratie ; le 

premier a été qualifié de fou furieux, et cependant il 

y avait dans son coeur un grand fonds de vertu, ainsi 

qu'on peut en juger par Y Histoire des Girondins, de 

Lamartine (v. la Tribune, décembre i847, p. 94); le 

second a été qualifié de marquis de la république , et 

cependant nous voulons croire qu'il y a encore du répu-

blicanisme dans son cœur. Mais pourquoi les hommes 

ne sont-ils pas asssz sages pour conformer leur vie à 

leurs opinions, et celles-ci à la raison ! Moins énergu-

niène, Marat, médecin philantrope , savant de premier 

ordre et pnblicistc éclairé , aurait laissé parmi les hom-

mes une mémoire révérée; moins dandy, moins épicu-

rien, Marrast n'exposerait pas la république aux re-

proches de ceux qui l'accusent de n'être qu'un jeu de 

barres, qu'une immense curée. En résumé nous n'ai-

mons aucun de ces Marat ou Marrast, car nous ne sa-

vons auquel donner la préférence. 

Les efféminés des salons sont aussi nuisibles que les 

énergumènes des clubs, et Barras est aussi peu répu-

blicain que Jourdan Coupe-Tctcs. 

DES CONSEILS GÉNÉRAUX , etc. — Le pouvoir 

exécutif vient d'annuler, sous prétexte d'incompétence, 

une délibération du conseil général de l'Eure, par laquelle 

la nomination de certains agents de l'administration est 
1 blâmée. Nous ne sommes pas de l'avis du pouvoir exé-

cutif, et la raison en est bien simple : c'est que, en 

général, les lois faites sous la monarchie ne sont plus 

applicables sous la République. Que l'autorité royale 

vît avec déplaisir les manifestations populaires, cela se 

conçoit, mais le principe de la souveraineté du peuple 

ne doit pas plus longtemps rester lettre morte. Nous ne 

voulons pas qu'il s'exerce sur la place publique, parce 

que cela dégénère trop facilement en émeute; nous ne 

voulons pas que les clubs fassent peser sur le Gouver-

nement une pression matérielle, parce que ce serait 

aller à l'anarchie et constituer un gouvernement dans 

le gouvernement, mais quoi de plus rationnel que de 
6 donner à des mandataires du peuple, à quelque degré 

qu'ils se trouvent, le droit et même le devoir d'éclairer 

' le gouvernement en lui faisant connaître les vœux des 

7 populations, en lui signalant les griefs que chaque jour 
e fait nécessairement surgir. Le citoyen Cavaignac se 
s
 croit-il donc infaillible pour trouver mauvais qu'un 

* conseil général lui adresse à lort ou à raison des ohser-
s
 valions ! si elles sont justes il est appelé à y faire droit; 

si elles ne le sont pas il expliquera comment, car le 

" pouvoir exécutif est le serviteur du peuple. 

|
l
 Nous profilerons aussi de cette occasion pour blâmer 

le court délai accordé aus consei's généraux pour ac-
a
 complir leur mission. Sans rompre l'unité de la France, 

il est an contraire convenable, selon nous, que les di-

vers conseils établis, municipaux , d'arrondissement, de 

H département, aient des sessions assez longues pour éla-

1, borer toutes les questions que l'amour du bien public 

ir leur suggérera. Après avoir rempli la lâche qui leur est 

ir spécialement imposée , il est bon qu'il jettent un coup 

i- d'œil sur l'ensemble. 'De celle manière des administré 

i- leurs capables se formeront, comme dans les clubs bien 

le dirigés peuvent se former des orateurs. C'est ainsi que 

ir peu à peu et par la marche naturelle des choses, sans 

2S aucune serousse, le peuple s'initiera à la vie politique; 

a- mais pour cela il ne suffit pas d'avoir proclamé la répu-

blique, il faut qne des institutions vraiment démocra-

tiques viennent l'asseoir sur une base solide. 

Nous nous résumons donc en disant que le conseil 

général de l'Eure à fait son devoir, qu'il a été mal à 

propos censuré, et qu'en définitif, s'il a violé une loi. 

c'était une loi monarchique devenue caduque aujour-

d'hui. 

CLUB DE POITIERS. — M. MOLE, l'ancien ministre 

de Louis-Philippe , l'un (le ceux qui oui voté la mort du 

Maréchal Ney, s'est fait affilier à ce club. Ab «no 

disce omnes. 



ALLEMAGNE. — Le tocsin de la vengeance a sonné; 

l'idée révolutionnaire s'avance au milieu des contrées 

Germaines ; elle y trouvera une terre féconde. Racon-

tons en peu de mots les événements accomplis. Deux 

races sont aux prises , les Slaves et les Germains ; les 

premiers, fils de Genseric, les seconds d'Arminius, 

nobles races toutes deux, dignes de h liberté, mais que 

le machiavélisme royal a su mettre en état d'hostilité 

dans l'intérêt de sa conservation. Toutefois un point 

commua de contact les réunit, le sentiment de la liberté. 

On se souvient que le 13 mars, Vienne s'insurgea 

et obtint des concessions du prince idiot, qui est assis 

surin trône des Césars. Confiant et de bonne foi, le peu-

ple se contenta de ces concessions, mais la camarilla 

qui est au pouvoir rongeait en silence le frein imposé 

par les circonstances. La victoire de Radetski, en Italie, 

lui sembla être une force qu'elle pouvait diriger contre 

la liberté, el elle arma sourdement le peuple le moins 

éclairé de ses vastes possessions, les Croates, contre les 

Hongrois qui avaient revendiqué leur émancipation, 

sons la conduite d'un patriote énergique, Kossuih ; elle 

encouragea le ban Jellachich à leur faire la guerre, es-

pérant que, s'il était vainqueur, elle aurait ensuite bon 

marché des Viennois. Jellachich eut d'abord des succès, 

mais ils se changèrent bientôt en revers, et il fut vaincu 

à Lovasbereng, à quelques lieues de la capitale delà 

Hongrie. Alors la Cour autrichienne leva le masque ; par 

un arrêté du 5 octobre, elle prononça la dissolution de 

la diète hongroise; elle investit le ban Jellachich du com-

mandement général, et ordonna l'envoi de troupes 

pour soutenir ce séïde de l'absolutisme. 

Vienne comprit qu'elle était joué par son gracieux em-

pereur , et se souleva en masse pour empêcher le départ 

des troupes. Cette insurrection eut lien le 6 octobre : 

le ministre de la guerre , Latour , l'un des fauteurs de 

l'aristocratie, fut pendu; l'empereur échappa à ce sort 

en se sauvant avec quelques-uns de ses valets, généraux 

ou soldats, c'est tout un à nos yeux. Schcenfarunn. cet 

hideux repaire de la tyrannie, a été réduit en cendres; 

le général Aversperg a battu en retraite, et Jellachich , 

poursuivi par l'armée hongroise , a fait jonction avec 

lui ; tous deux cernent la ville de Vienne , et le général 

Windisehgraetz accourt également, dit-on, de la Bohème 

pour resserrer le cordon autour de cette ville héroïque ; 

de leur côté les Hongrois sont entrés sur le territoire 

autrichien , et viennent, dit-on , se mettre à la dispo-

sition du peuple. 

Telles sont en résumé les nouvelles à peu près exactes 

de l'état des choses. Quel en sera le résultat? 

Si la diète avait fait son devoir, si aucune trahison 

n'était à craindre, nous n'hésiterions pas à prédire la 

victoire du peuple, mais le peuple ne sait que vaincre , 

et si, par des causes quelconques, ii n'a pas à sa tête des 

hommes capables de conserver les fruits de sa victoire, 

il succombe toujours... Il est vrai que ce n'est que pour 

un temps plus ou moins long , m us la cause de progrès 

souffre de ce retarJ , et c'est pourquoi nous le déplo-

rons. 

ILALÎE. — L'armistice subsiste toujours. Encore une 

nation qui oublie que toute révolution qui ne marche pas 

en avant, par ce .fait même, rétrograde. 

RÉVOLUTION ALLEMANDE. (*) 

Ce nom, sous lequel nous saluons le mouvement 

qui agite l'Allemagne, sera-t-il confirmé? la révo-

lution allemande prendra-l-elle place dans les fas-

tes de l'histoire, à côté de la révolution française? 

sera-t-eile la continuation de celte grande œuvre de 

régénération, commencée, il y a dix-huit cents ans 

par le Christ? oui, car le symbole révolutionnaire 

ne peut s'arrêter dans sa marche providentielle; 

on peut le voiler un jour, le lendemain il déchire 

le voile qui le cachait aux yeux de l'humanité. 

Dans cinquante ans ïEurope sera cosaque ou ré-

publique , disait NAPOLÉON , sur le rocher de Sainte 

Hélène, en 1821. Le temps approche où cette pré-

diction doit s'accomplir; le progrès triomphera: 

soyons en convaincus, ne nous étonnons donc, pas 

de la lutte-, l'aristocratie fera encore des victimes 

avant de descendre au tombeau, mais il le faut 

pour qu'elle meure chargée de la malédiction de 

tous. 

« Chasseresses d'idées, la Germanie et la Gaule, 

sont deux nobles sœurs, également belles et fortes, 

qu'un même lait à nourries et qui, du nord au midi, 

poursuivent, avec des tempéraments divers, une 

œuvre commune (1). » 

Honneur à la race germaine digne sœur de la 

race gauloise ! 

Honneur à vous, dignes émules de Paris!ViENNEÎ 

(*) Au moment de montre sous presse, nous apprenons 

que l'héroïque ville de Vienne, a succombé et le Cour-

rier de Lyon, organe de toutes les aristocraties, os» in-

solemment répéter ces mots infâme» : l'ordre règne. — 

Nous expliquerons dans un prochain article, celle dé-

faite, mais, à part la douleur que nous éprouvons pour le 

martyre de tant de victimes d'une cause sainte, peu 

importe ; la révolution allemande ne sera pas étouffée 

dans le S:\ug de ses enfants. 

BERLIN! FRANCFORT! Que l'esprit de 1789 et de 

1795 vous anime! point de pacte avec les rois ! 

que le fer de Brutus immole tous les Césars! que 

l'aristocratie, frappée d'analhême, disparaisse ;) 

jamais pour faire place au symbole démocratique: 

liberté, égalité, fraternité! Qae ton nom, aristo-

cratie! soit à jamais maudit et devienne la plus 

sanglante injure ! 

Enfants du même Dieu, soyons tous frères, 

égaux et libres ! et toi FRANCE ! n'oublie pas que tu 

es l'initiatrice des peuples, c'est là ta mission. Sois 

l'alliée de tous les peuples libres, l'ennemie de 

tous les peuples esclaves. 

A toi, la propagande révolutionnaire par la pa-

role el par la fer ! (2) Levez-vous donc aussi, fils 

d'Arminius! pour combattre en faveur de la sainte 

liberté ! levez-vous HONGROIS ! BOHÈMES ! SLAVES et 

vous tous, qui sentez un cœur d'homme, battre 

dans vos fortes poitrines. 

Et toi, infortunée POLOGNE! espère: Dieu soit 

loué! nous avions prévu cet avenir glorieux lorsque 

nous disions (3): 

« Un jour fils des Jagollons ! voire patrie vous 

sera rendue; mais c'est à l'aide de la France reve-

nue à ses instincts révolutionnaires, de la Prusse 

acquise à la démocratie ; en passant par l'Italie, 

la Suisse, la Hongrie et la Bohême , émancipées. 

Alors souvenez-vous que vous avez promis au 

monde une liberté comme il n'en a jamais vu. » — 

Nous écrivions ces lignes quelques mois avant la 

révolution de février, et déjà la France est revenue 

à ses instincts révolutionnaires ; la Prusse est ac-

quise à la démocratie ; l'Italie, la Suisse, la Hon-

grie , se sont insurgées contre leurs oppresseurs. 

0! puissions-nous voir notre prophétie s'accom-

plir, avant de payer à la mort le fatal tribut ! 

(1) Nous disions cela en 1844, dans le « programme 

de l'athénée électro-magnétique», nous sommes heureux 

de pouvoir le répéter en cette occasion. 

(2) Voyez « des causes du malaise social, 1°" partie : 

propagande révolutionnaire , page 74. 

■ (5) Voyez idem 79. 

T
 VENGEANCE POPULAIRE. — Le ministre Lalour, 

l'un des fauteurs de la réaction en Allemagne, a été 

pendu par le peuple. C'est un malheur sans doute , mais 

nous ne pouvons partager les douleurs hypocrites des 

monarchistes français. A les entendre c'est utie horreur 

qui souille la révolution allemande, comme le meurtre 

de Foulon, de Bertbîer asouillé, suivanteux,la révolution 

française. Quant à nous , nous ne voyons là qu'un 

malheur domestique, et non un crime irrémissible. Le 

peuple a fait la seule application possible de la loi sur la 

responsabilité des ministres qui n'existe pas plus en Au-

triche qu'en France. La question, selon nous, est celle-

ci? Latour était-il ou non coupable?;! nos yeux il l'était, 

mais où le peuple aurait-il trouvé un tribunal pour le 

condamner? Il s'est fait justice lui-même , eï en vérité 

peut-on plaindre sérieusement des hommes qui, ayant 

au moins 12 à 1,500 fr. de rente pour vivre, consen-

tentà servir de valets à un roi ! —Nous réservons notre 

pitié pour ces quatorze hongrois fusillés par ordre de 

Radeiski pour avoir voulu rejoindre le drapeau de leur 

nation ; pour ces deux étudiants fusillés par ordre 

d'Auersperg; pour cetle population de Bucharest m is-

sacrée il y a quelques jours; pour lous ces martyrs de 

la cause du peuple en Pologne, en Italie , en Esriagne, 

en Portugal, en Irlande, etc., et les hommes'qui 

jettent les hauts cris fpour la meurtre de l'aristo-

crate Latour, n'ont pas «ne seule larme pour ces 

nombreuses victimes! ils n'eu parlent même pas; c'é-

taient des prolétaires. 

JUSTICE DIVINE. —Le ministre Latour. qui vient 

de périr misérablement à Vienne, est le (ils d'un ancien 

émigré français, la comte Latour, qui commandait 

dans l'invasion de 1814 et 1813 les dragons de Latour, 

dont les campagnes du Lyonnais se souviennent, f,'écri-

ture sainte rapporle que Dieu a dit que les crimes des 

pères seraient punis jusque dans leur septième généra-

tion. 

MAIRIE DE LYON. Elle a été composée par ordon-

nance du 5 octobre de là manière suivante : Les citoyens 

Jïebeil,/maire ; Bonnardel, Froisse, Baeol, Ricard, 

Pain , Pailleron , Bouchardg , Brevard et Fayolle, 

adjoints. 

L'installation a eu lieu le 9 octobre par le Préfet qui a 

prononcé un discours auquel de maire a répondu d'une 

manière convenable. 

Nous avons vu avec peiue l'abstention de tous les con-

seillers municipaux démocrates qui ne font pas partie 

des adjoints. Nous dirons franchement notre avis à nos 

amis, nous le disons assez souvent à nos ennemis. Il 

existe trop de ferments de discorde pour les augmenter 

nul à propos ; sans doute , le pouvoir aurait pu rempla-

cer le maire et quelques uns des adjoints par des choix 

plus démocrates ; mais la cause de h république n'est 

nullement compromise, et ces nominations peuvent an 

contraire être regardées comme une tentative de cône' 

liaiion entre l'aristocratie et la démocratie. Cette de 

nière, par la force même des choses, sera louiourc 

prépondérante au conseil, parce qu'elle a derrière e I 

le peuple. Est-elle donc exclue des fonctions d'art 

joints ? non , nous ne consentirons jamais à épurer 'e 

rangs de la démocratie au point de ne pas y coinnî . 

des hommes tels que notamment les citoyens Fraissp
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Bacot, Brevard , Ricard , Pain et Bouchardy; et en cel' 

nous croyons mieux servir l'intérêt de la républi 

que les hommes exclusifs qui ne veulent admettre ̂  

ceux qui sont de leur église, et d'ailleurs, même no 

ceux dont on peut suspecter le républicanisme m • 

qui cependant étaient, antérieurement à février 'com"
S 

tés comme hommes de progrès , à quoi bon, pa
r Ul

?~ 

intolérance systématique, les rejeter forcément dans 1P 

rangs ennemis? Point de confiance aveugle , mais poim-

de méfiance inqnisiloriale ; nommons toujours autant 

que possible les républicains de la veille ; c'est ce nue 

nous avons dit mainte fois , mais rendons la lâche facile 

à tous, et accueillons fraternellement les républicains 

du lendemain. Leur adhésion , plus ou moins franche 

est déjà une force ; l'essentiel en ce moment est que ià 

confiance se rétablisse pour que les affaires reprennent 

parce que ce jour-là il y aura vingt millions de répu-

blicains de plus, citoyens paisibles qui, certes, n'au-

raient pas fondé la république , mais seront intéressés à 

ce qu'elle se maintienne pour éviter de nouvelles ca-

tastrophes. * 

GARDE NATIONALE DE LYON. — Le Gouvernement 

lient toutes ses promesses, dit le préfet du Rhône dans sa 

proclamation du trois octobre dernier , à propos de la 

garde mobile : l'une de ses promesses a été la réorgani-

sation immédiate de la garde nationale de Lyon ; jusqu'à 

ce jour elle n'a pas été tenue. Penserait-ôu s'en tirer 

par nn équivoque jésuitique, et dire qu'on n'a pas fixé 

d'époque précise. Ce serait d'abord oter au mot im-

médiatement sa signification réelle, ensuite imiter les 

mauvais payeurs qui préfèrent devoir toute leur vie 

que de nier leur dette, ce qui ne les libère pas. Or, 

la garde nationale a été désarmée il y a plusieurs mois 

avec promesse de réorganisation immédiate. Celte réor-

ganisation se faisant par trop attendre, la population 

lyonnaise a voulu savoir à quoi s'en tenir , et des dé-

légués se sont rendus le S octobre auprès du préfet qui 

a renvoyé au lendemain , et ce jour là a ajourné sa ré-

ponse jusqu'à son retour de Paris, où, suivant 

une nouvelle promesse, il sollicitera une réponse;, 

pourvu, disait le peuple toujours caustique, qu'il re-

vienne, à quoi d'autres plaisants ont répondu : il re-

viendra à Pâques ou à la Trinité. 

Nous ne concevons pas ce mauvais vouloir de l'au-

torité. Le droit d'èire armé est inhérent à celui de 

ciloyen, et si, dans l'état aeluel de la société , des con-

sidérations particulières permettent de priver de ce 

droit quelques-uns , dont l'état nomade n'offrirait pas 

assez de garanties , il ne s'en suit pas qu'on puisse 

priver arbitrairement ceux auxquels on ne peut oppo-

ser ce moiif. 

La garde nationale a principalement pour but de 

donner aux citoyens la faculté de défendre, par les 

armes, les libertés publiques. Le soin delà police ap-

partient à d^s corps spéciaux, comme celui de la défense 

du territoire appartient à l'armée. 

Le pouvoir n'a donc en aucun cas le droit de dissou-

dre la garde nationale, et c'est ce qui distingue le ré-

gime républicain fondé sur ie principe de la souverai-

neté du peuple du régime monarchique fondé sur l'au-

torité ; c'est ce qui fait que l'esprit de la loi de 1851 ne 

peut plus être invoqué, et son texte ne peut être appli-

qué , en l'absence d'une loi nouvelle, que dans sa partie 

réglementaire. Il est donc de toute nécessité que la 

garde nationale de Lyon soit réorganisée. La question 

des chirges qu'elle entraîne n'est que secondaire. 

La liberté ne peut être sauvegardée que par le sacrifice 

journalier des citoyens, et quand on s'inspirera du sen-

timent démocratique , on trouvera facilement le moyen 

de rendre peu onéreux le service de la garde nationale. 

ENCORE LA GARDE NATIONALE. — Comment se 

faii-il que le Peuple souverain ( v. numéro 9 octobre) 

soit d'accord avec le Courrier de Lyon pour s'opposer 

à la réorganisation de la garde naiionale de Lyon? 

Dirons-nous que parce fait il déserte la cause démocra-

tique; non, ce serait évidemment une erreur, un faux 

raisonnement, et c'est cependant le même raisonnement 

que ce journal fait en prenant pour motif de sa tardive 

opposition que l'initiative contraire est soutenue par 

M.Ivan Monnier et consorts, dont nous reconnaissons 

avec lui que le républicanisme est plus que douteux. 

C'est en dehors de considérations aussi puériles qu'il faut 

se décider. Le camp de l'aristocratie est divisé sur celte 

question , et nous n'avons pas à en scruter les motifs, 

mais au moins le camp démocratique devrait-il être 

homogène, car il s'agit d'une question de principes. 

Le Peuple souverain a donc tort, à notre avis, de reve-

nir sur l'opinion par lui précédemment émise en faveur 

de la réorganisation de la garde nationale, parce qo« 

plaît à queiques-uns de s'y rallier, soit dans l'intérêt ae 
leur popularité , soit tout simplement dans l'espérance 

de conserver leurs épaulâtes. 



GARDE MOBILE DE LYON. — Lors du licenciement 

de celte garde, sur lequel nous nous sommes expliqués 

dans le dernier numéro, il lui fut promis un mois de 

solde; le paiement aurait dû avoir lieu immédiatement, 

car c'est la moindre chose de payer ceux qu'on renvoie, 

■surtout quand ce sont des hommes du peuple qui n'ont 

pas de fortune particulière qui leur permette d'attendre. 

Le mardi trois octobre ces jeunes gens se rendirent à 

ja préfecture pour réclamer leur argent, el comme les 

fonds n'étaient pas'prèts, le préfet refusa : de là une 

exaspération qui se traduisit bientôt en commencement 

d'émeute. Heureusement tout cela n'a pas eu de suite, 

et une dépêche télégraphique est venue comme !e Deus 

ex machina , mettre fin au conflit ; il est fâcheux que 

cette dépêche ne soit pas arrivée la veille, mais nous 

devons nous féliciter de son arrivée au moment précis 

où il était urgent'de la recevoir. Puisque le hasard nous 

sert si bien, il n'est pas étonnant que jusqu'à ce jour nos 

différents gouvernements aient toujours compté sur lui. 

Lorsque tout a été rentré dans l'ordre , le préfet a 

publié une Proclamation aux ouvriers qui a eu le sin-

gulier avantage de déplaire à tout le monde , tant à la 

forme qu'au fond, et quant à la forme , nous ne parlons 

pas seulement du style; cela nous étonne de la part d'un 

ancien rédacteur du National. 

PARQUET DE LYOX. — Par ordonnance du 27 oc-

tocre, le citoyen Sacol a été nommé procureur dejla 

République. Républicain sincère et de la veille, com-

me on dit, le cit. Bacot, dans le poste auquel il est 

appelé , ne démentira pas, nousen sommes convaincus, 

ses principes. Que le Gouvernement fasse toujours de 

pareils chuix et il consolideraja République. 

PUBLICITÉ DES CLUBS. — L'article 7 du décret 

du 24 juillet, sur ou contre les clubs, comme on vou-

dra , porte que le quart des places sera réservé au 

publie sans pouvoir en rien entraver cette publicité ! 

Peut-on raisonnablement dire qu'une contribution de 

cinq ou dix centimes, nécessaire pour les frais de loyer, 

éclairage, etc. , soit une entrave? — Le Censeur du !2 

novembre a rapporté la difficulté élevée à ce sujet au 

club du manège Fïtté , et le chef de cabinet de préfet 

de police à qui la contestation était soumise , avait re-

connu le droit des membres du club , mais en les en-

gageant à baisser à 10 ou 13 c. le prix d'entrée qui était 

de^JO c., et nom sonjtnes assez de cet avis , car autre-

ment ce serait constituer un club aristocratique en en 

éloignant nécessairement le peuple pour lequel ces réu-

nions sont principalement instituées. La Gazelle des 

Tribunaux du 7 octobre , contient deux jugements ren-

dus par le Tribunal civil de la Seine, qui condamnent 

les citoyens Bernard et Chaveiot, présidents de deux 

clubs , à cent francs d'amende pour avoir exigé 10 c. 

d'entrée des personnes n'appartenant pas à ces clubs. Cela 

nous paraît d'autant plus fâcheux que le club , présidé 

par le citoyen Bernand, n'avait point d'affiliés, en sorte 

que tous ceux qui entraient formaient le club , n'y ayant 

aucunes p'aees réservées. Nous espérons qu'une pareille 

jurisprudence ne prévaudra pas; mais en attendant, le 

club de l'égalité (1) qui siège à Lyon ,rue du Bœuf, 52, 

a pris, dans sa séance du 9 octobre, une décision par 

laquelle « tout en protestant contre la jurisprudence du 

Tribunal civil de la Seine , et jusqu'à ce qu'elle soil re-

formée, le payement de cinq centimes par séance sera 

facultatif de la part des personnes ne faisant pas partie 

du clu'i qui viendront prendre place dans le lieu réservé 

au public » 
Le club a bien fait de ne pas jouer son existence con-

tre une interprétation abusive , selon nous , de la loi; 

mais en même temps nous ne craignons pas de dire qne 

les citoyens qui se refusent à ce léger impôt ne sont 

pas démocrates et peuvent faire supposer qu'en se ren-

dant à un club ils ont toute autre intention que celle de 

s'instruire ou d'aporter le tribut de leurs lumières. 

(1) Si nous continuons à nous servir de celle expres-

sion , quoi me M. le Préfet ait, en vertu de la loi, im-

posé à ce club le nom de club du Bœuf, parce qu'il siège 

dans la rue de ce nom , e'estafin d'être compris par nos 

lecteurs. Ceux-ci ayant connu, et pu apprécier l'esprit 

du club de l'égalité, depuis sa fondation par les citoyens 

Pezzani et Chastaing, pourraient croire que c'est d'un 

autre que nous voulons leur pirler. Il serait encore 

possible que ce club allât demeurer successivement dans 

les rues de Gadague, des Deux-Cousins, Tramassac, du 

Doyenné, du Vieil-Renversé , de l'Epine , de la Fronde, 

de l.\ Boucherie, de l'Archevêché même . etc. ; et chan-

geant chaque fois de nom les lecteurs finiraient par ne 

plus s'y reconnaître; d'ailleurs le club de l'égalité a des 

antécédents honorables, grâce au concours que lui ont 

prêté plusieurs citoyens, et il est bon que la tradition ne 

s'en perde pas. Au demeurant, la loi n'a rien prescrit à 

cet égard à la presse. 

QUI TROMPE-T ON ? — Le Salut public, dans son 

numéro du 8 octobre, dit : <c Si les dernières élections 

'le Lyon au conseil général n'avaient pas respiré un 

caractère de communisme outré, nous ne verrions pas 

à la tête de ce conseil des noms qu'on ne devait pas 

s'attendre à y trouver, et dont la signification ne fait 

doute pour persouue. L'exagération du club central a 

provoqué une autre exagération : aux noms significatifs 

de la ville la campagne en a opposé d'aussi éloquents, 

et le vote qui a porlé M. de Vauxonne à la présidence 

est une réponse à celui qui a nommé iM Grinaud et 

autres. » 

Qui trompe-t-on? demanderons-nous. Ne sait-on pas 

que les élections ont eu lieu dans les communes avant 

celles de la ville, retardées par la confection des listes. 

La nomination des citoyens Grinand et autres est au 

contraire la réponse à la nomination de MM.deVauxonne 

el autres. 

ROBESPIERRE attaqué par le Peuple souverain. — 

Nous avons lu avec peine, dans le numéro du 15 octobre 

de ce journal, la phrase suivante : « Robespierre enfin 

parvenu au suprême pouvoir , en flattant le peuple pour 

mieux l'asservir, ramène à la royauté par les moyens 

sanguinaires de Sylla. » — Que l'aristocratie ne par-

donne pas à ce tribun dévoué, nous le comprenons: 

elle obéit à un instinct naturel tout autant qu'à une pré-

vention aveugle; elle combat un ennemi par toutes les 

armes, même par la calomnie. Mais après tout ce qui 

a été écrit sur la Convention , nous ne concevons pas 

que des écrivains, qui ont pour mission de défendre le 

drapeau de la démoeralie , acceptent ainsi le jugement 

des descendants des émigrés de Coblentz. 

 —ïBiiîi'i n^r ^liïTÎ— . 

FABRIQUE DE LYON. 

Le Conseil des Prud'hommes s'étail réuni en 

séance extraordinaire jeudi 12 octobre. H avait à 

donner son avis sur deux propositions qui lui 

étaient soumises par M. le Préfet. 

La première formulait demande des états de 

situation de la fabrique pendant la dernière quin-

zaine d'août et de septembre, et continuation de 

ces états pendant les mois suivants. 

La seconde était relative à la durée du travail 

dans les manufactures, et à l'application sur les 

heures relatives à chaque industrie. La journée de 

travail, suivant la loi votée par l'Assemblée natio-

nale , ne devant pas excéder douze heures. 

Sur la première question, il était difficile de ré-

pondre d'une manière précise , parce que l'état 

statistique du travail de six cents maisons de fa-

brique , pour lesquelles cinquante-deux mille mé-

tiers travaillent dans les temps de prospérité, ne 

s'improvise pas. Pour dresser des états de situa-

tion mensuels avec quelque vraisemblance , il fau-

drait que le conseil des prud'hommes de Lyon 

eût à sa disposition un personnel nombreux et 

des revenus pour le rétribuer; il faudrait en outre 

le concours des maires des quatre-vingt commu-

nes dans lesquelles le tissage des étoffes s'est ré-

pandu. Au premier abord il semble naturel de 

faire dresser ces états par les six cents maisons de 

commerce, et ce serait en effet un travail facile 

pour chaque fabrique ; mais on n'est pas habitué à 

faire un travail qui ne rapporte aucun bénéfice , 

et, d'un autre côté, il répugne à chacun de faire 

connaître l'état de ses affaires. Sous ce rapport le 

Conseil a dû s'en tenir ù des généralités, et il ne 

lui était pas possible de faire différemment. 

Ne pouvant reproduire des chiffres officiels , 

nons essaierons de donner plus loin un état de 

situation. 

Quant à la seconde demande, à laquelle tant 

de questions complexes se rattachent, M. le Pré-

fet avait fait parvenir au conseil des prud'hommes 

un exemplaire de l'instruction ministérielle aux 

préfets des départements. Les préliminaires de 

cette instruction indiquent suffisamment qu'elle a 

été conçue en vue des manufactures et des usines 

où les ouvriers sont payés à la journée , et le corn 

snencement comme la fin du travail se règle au 

son de la cloche. Là, en effet, il serait injuste de 

faire , pour les prix convenus, travailler les ou-

vriers un !plus grand nombre d'heures que les 

forces de l'homme ne le comportent. La loi sur la 

fixation des heures de travail ne semble être ap-

plicable qu'aux ateliers et manufactures, où les 

chefs imposent des règlements à leurs ouvriers. 

On comprend que là où le patron peut imposer 

sa volonté, l'ouvrier a besoin de la protection de 

la loi. 

Mais la grande fabrique lyonnaise est régie par 

des us et coutumes qui remontent à plus de trois 

siècles, et qui sont tellement enracinés dans les 

mœurs des travailleurs qu'il semble difficile de 

les extirper. En effet, sur les cent cinquante mille 

ouvriers qui travaillent aux diverses manipula-

tion de la soie, les deux tiers travaillent librement 

et à leurs pièces, la plupart dans leur domicile et 

en famille; tous les tisseurs sont de ce nombre. 

La série des ouvriers, dont la rétribution est 

fixée à la journée , au mois ou à l'année, com-

mence au teinturier, comprend généralement les 

travaux des femmes, le dévidage , le mousseli-

nage et l'ourdissage , et se termine à l'apprêteur. 

Aucune de ces professions ne saurait être sou-

mise à la loi sur les heures de travail, sans jeter 

partout la plus grande perturbation. Ce n'est que 

par exception et en dehors de la fabrique d'étoffes 

qu'il exisie des manufactures et des usines. Le 

conseil des prud'hommes de Lyon n'a donc pas 

eu à s'occuper des nombreuses questions qui se 

raitachent au moyen d'exécution de la loi ; ce-

pendant , comme cette loi intéresse un grand nom-

bre d'industries du département, et peut en quel-

ques points se rattacher au travail des soies, nous 

examinerons l'esprit de celte loi dictée par des 

sentiments fraternels, et dont le but est très 

louable. 

J. FALCONNET. 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES. 

Audience du 4 octobre 1848. 

Le chef d'atelier qui refuse, sans motifs, le métier par 

lui promis à un compagnon,est-il passible dédommages 

intérêts ? oui. 

Chatillon a été condamné à payer 5 fr. d'in-

demnité à Guillemet. 

Audience du 11 octobre. 

L'ouvrier doit-il être tenu de finir la huitaine, sous 

peine d'indémnité envers le chef d'atelier? oui. 

Ainsi jugé au profit de Fournie!, contre Iîien-

venu ; ce dernier finira la huitaine ou payera 5 fr. 

Audience du 18 octobre. 

Sur le rapport de deux de ses membres, nom-

més dans une précédente audience, le conseil a 

déclaré qu'il y avait contrefaçon indirecte, d'un 

dessin de fabrique , par Blanc et Cavaroc, au pré-

judice de Martin et Léger,et a renvoyé ces derniers 

à se pourvoir. 

Audience du 23 octobre. 

L'ouvrier qui a préparé le métier qu'il devait occuper, 

a-t-il droit à une indemnité , si ce métier est donné à un 

autre ouvrier? oui. 

Ainsi jugé pour Gallien contre Richer, ce der-

nier a été condamné à 6 fr. de dommage intérêt. 

Le chef d'atelier, qui n'a pas exigé le livret des com-

pagons employés par lui, peut-il demander à ce qu'ils 

soient condamnés à lui donner la huitaine? non. 

Vivier, par ces motifs, a été débouté de sa de-

mande, contre Couturier et deux autres. 

NOTA. Toutes ces audienées ont été remplies, 

par des résiliations d'apprentissage, par des de-

mandes en payement, qui n'ont présenté aucun 

intérêt, sauf en cettte dernière audience du 25 oc-

tobre , celle du citoyen Laurent, contre Délaye. 

Laurent étant parti comme militaire, en 1841, 

avait chargé Délaye, dont il était le locataire, de 

recevoir pour lui, un prix de façon , aujourd'hui 

il vient lui réclamer l'excédent. Délaye prétendant 

ne rien devoir , le conseil lui a accordé un dernier 

délai de quinzaine, pour justifier sa libération. 

ÉTAT DE LA FABRIQUE. 

Depuis la révolution de février, la fabrication des 

étoffes avait insensiblement perdu toute activité ; la 

belle industrie Lyonnaise semblait vouée à une déca-

dence, et cette masse prodigieuse de bras inactifs fut 

forcée de chercher du travail dans les ateliers natio-

naux. Quelques maisons de fabrique mirent leurs em-

ployés à demi solde, d'autres en congédièrent la moitié; 

tout semblait anéanti, et plus d'une main habile à 

manier le pinceau a dû manier la pioche pour un mor-

ceau de pain. Mais à celte époque, comme dans toutes 

les crises, il y eût émigration , et les sujets d'élite du-

rent chercher de l'occupation dans les villes où ils es-

péraient en trouver; mais la crise était trop générale 

pour que cet espoir ne fût pas déçu. Tours, Nime, 

Elbceuf , comme les fabriques de Prusse et d'Autriche , 

se trouvaient inactives. Déjà bon nombre ont dû rentrer 

à Lyon. C'est durant cette trisie période que la com-

mission de travail eut l'heureuse idée de présenter au 

Gouvernement provisoire son projet pour la fabrication 

des drapeau et des écharpes nationales. L'agglomération 

lyonnaise eut ainsi à créer pour environ sept millions 

de produits , dont la moitié en main-d'œuvre dut se ré-

partir dans dix mille ateliers , presque tous veufs d'ou-

vrage. Quelque minime que fut la pari qui revint à cha-

cun , on dut s'estimer heureux, et l'on peut dire que 

ce travail a préservé beaucoup de familles de la honte 

de demander l'assistance de quelques bons de pain. 

Le tissage des écharpes, outre l'avantage inappré-

ciable de faire gagner du pain honorablement à un 

grand nombre de familles, à eu celui de rappeler un 

genre de lissage tombé en désuétude (le crochetage des 

trames). Un grand nombre d'ouvriers semblaient même 

douter de la possibilité de l'exécution parfaite de cetie 

étoffe avec une certaine activité. Il y a sufiede qu fl-

ques jours d'essai pour que divers procédés, qui sem-



blaient ignorés,' fussent remis en activité. Plusieurs 
tisseurs ont même perfectionné ies moyens de fabrica-
tions. L'opération du crochetage des trames , qui per-
met que chaque bande de l'étoile , chacune de nuance 
différente, conserve la pureté de ses couleurs par l'em-
ploi de trame de même nuance que celle de la chaîne , 
peut s'adapter au lissage des étoifes façonnées, et imi-
ter le spoulinage des châles indiens. Ce genre dont la 
valeur de l'étoffe consiste dans la main - d'oeuvre , est 
de ceux que l'on devrait fabriquer piiucipalcmenldans 

les moments de crise. 
L'industrie lyonnaise ne vit qu3 de nouveautés , et il 

est regrettable d'avoir à constater l'absence de création 
de nouvelles étoffes. Pendant les huit mois qui viennent ' 
de s'écouler , il ne s'est fait , au secrétariat du conseil 
des prud'hommes, que 54 dépôts , contenant seulement 
506 échantillons. Ce nombre représente seulement la 
commune des dépôts mensuels des dernières années. 
Cependant, l'absence de travail pressé . de commandes, 
devait faire sentir au commerce le besoin de créer des 
produits nouveaux. Mais les idées politiques dominaient 
les questions commerciales , et la terreur des capita-
listes , avait détruit la confiance et res.serré le numé-
raire. C'est encore à l'absence de confiance , base du 
crédit et de la prospérité , que l'on doit d'avoir vu une 
stagnation aussi longue. Il est à remarquer qu'en l'ab-
sence de travail, les étoffes et les soldes restés en maga-
sins , se sont écoulés. Les besoins se font généralement 
sentir, et les prix des soies devraient stimuler la fabri-
cation , et servir à constater la reprise du travail. 

En effet, depuis le mois de septembre, il y a eu pro-
grès dans la Fabrique , progrès lent, il est vrai, maî's 
continu jusqu'à ce jour. Quelques articles touchent à 
leur fin , mais d'autres commencent seulement à se 
monter. On doit donc désirer qu'aucun événement ne 
vienne entraver celle marche ascendante des affaires. 
On espère que cette activité se soutiendra jusqu'en fé-
vrier. On compte , dans le moment actuel , plus de la 
moitié des métiers occupés , environ les deux cinquiè-
mes des trente mille que possède l'agglomération lyon-

naise. 
Cependant, malgré ce progrès dans le travail, les 

prix de certains articles sont restés au-dessous de celui 
du minimum , consenti au commencement du mois 

d'avril. 
Le velours uni demeure en souffrance , et quelques 

chefs d'ateliers, en l'absence de travail pour les mai-
sons de fabrique , ont dit acheter des matières , et faire 
de ces étoffes , dont l'écoulement a toujours lieu tôt ou 
tard , à leurs périls et risques. 11 est toujours question 
da la ciéation d'une maison spéciale au moyen de l'as-
sociation , entre patrons et ouvriers , pour la fabrication 
du velours ; mais rien n'est encore décidé , et nous 
ignorons si le gouvernement fera commandite à ce nou-
vel établissement, ou s'il se fera seulement sa caution 
pour une somme déterminée. Le velours de goût, dit 
frisé , en belle couleur , se maintient toujours , et les 
métiers destinés à ce genre de fabrication sont encore 
pourvus d'ouvrages -, mais il n'en est pas de même des 
velours façonnés , qui sont restés tonte cette saison en 
chômage. Les articles façonnés, robes, gilets, mouchoirs, 
et fichus, malgré l'activité récente qui a lieu , sont de 
tous les genres celui qui laisse le plus de métiers inoc-
cupés. Le châle-cachemire est dans la même position, 
et les prix de main-d'œuvre sont encore resiés au-des-
sous du cours rationne! de cet article. Les unis propre-
ment dits sont, de tous les articles , ceux qui ont le 
moins eu de cessation à supporter, et sur lesquels l'ac-
tivité s'est d'abord fait sentir. Elle semble encore devoir 
se continuer de préférence à ceux dont la vente est pré-
caire. Cependant les souffrances sont loin d'être termi-
nées parmi les classes ouvrières. Il faudrait des années 
d'activité et des prix raisonnables pour ramener de l'ai-
sance chez les chefs d'ateliers. 

J. FALf.ONJ.ET. 

CROIX-ROUSSE. La municipalité de cette ville a été 
ainsi constituée : les citovens Rejanin, maire ; Bernard-

Barret, Barmonl et J.-M. Groz, adjoints. 

GUILLOTIERE. La municipalié a été ainsi composée : 
Les citoyens Cornu, maire ; Modérai, Combres et Guil-

loud, adjoints. 
— Le citoyen Dubois , qui avait fondé le journal de la 

Gulllolière, lequel a cessé de paraître, a publié le 22 
octobre le premier numéro d'un nouveau journal heb-
domadaire intitulé : Mémorial delà Guillotière. 

AGRICULTURE. — Nous rappelons l'attention des 
amis du progrès sur le projet de colonisation émis par 
la Compagnie de défrichement des terres incultes de la 

France , présenté à i Assemblée nationale , avec l'appui 
d'un grand nombre de signatures de propriétaires, cul-
tivateurs, etc., et dont nous avons parlé dans notre 
dernier numéro (p. 95). C'est au sein de la mère patrie 
qu'il faut, autantque pos*ible,appeler lescitoyensàjouir 
des bienfaits de l'émancipation du prolétariat. 

NÉCROLOGIE. — F. Clavel, écrivain démocrate , au-
tour de y Histoire de la F. Maçonnerie , et de celle des 

Religions est mon à Turin , où il était chancelier. 
— La jeune Maria Millanolo , artiste musicienne cé-

lèbre , et que Lyon a eu le plaisir d'entendre il y a 
quelques années, est morte, le 21 octobre, à Paris. 

ASTREOLEGIE. \ se 

Suite v. p. 94. j se 

Avant de considérer l'homme sous les divers | ^ 

aspects que nous venons d'indiqner, et qui corn- J 

posent, par leur réunion , l'organisation sociale , [ j 

il nous faut d'abord le considérer en lui-même , 

abstraction faite de tout ce qui l'entoure. 

On a beaucoup disputé sur les droits naturels
 s

. 

de l'homme : voyons ce qu'il en est. t( 

L'homme, dans l'état de la nature , n'a aucun
 s 

droit : il n'en acquiert que par son admission dans t 

la société., parce qu'il contracte en même temps fj 

des devoirs, et c'est de ces derniers que les droits t 

prennent naissance. v 

Dans l état de nature , l'homme , disons-nous , j 

n'a aucun droit; il n'a que des facultés. En effet, i 

il est en présence de Dieu, son Auteur , et de la i 

matière qu'il doit dompter. Peut-on dire que la 

créature ail un droit contre le Créateur? Le droit < 

suppose l'égalité et le pouvoir d'exiger ; l'homme ] 

n'a que la faculté d'exercer l'intelligence dont ij a 

été doué. Peut-on dire que l'homme ail un droit 

contre la matière? La matière étant inerte, le droit j 

serait insignifiant contre elle ; l'homme n'a que 

la faculté d'agir sur elle pour la dompter et l'as-

servir à ses besoins. Jeté nu sur la terre , mais 

pourvu d'intelligence -, l'homme a successivement 
I conquis son domaine. Dans l'ordre moral, il s'est 

relié à Dieu par la pensée ; dans l'ordre physique, 

; il a dominé la matière ; il a écarté ou détruit les 

obstacles , vivants ou inanimés, qui s'opposaientà 

'. sa possession paisible. Il n'y avait alors que l'em-

, pire de la force, mais toute force était soumise à 

une force supérieure. Dans cet état primitif, la 

propriété ne pouvait exister, car la propriété se 

circonscrit dans des choses limitées , et qu'on 

? peut s'approprier, défendre et conserver. Voilà pour-

' quoi , plus lard , la terre a pu se diviser en pro-

priétés particulières , tandis que l'air, Veau et le 

s
 feu , n'étant pas tangibles, n'ont pu être soumis au 

droit de propriété. Pour qu'un homme fût pro-

e priétaire d'un espace quelconque , dans l'état de 

u nature , il aurait fallu qu'il pût en tracer la limite 
II et le défendre par la force contre tous ceux qui au-

raient voulu l'envahir, à quelque race animale 

" qu'ils appartinssent. Ce que nous disons pour un 

homme, nous le disons pour plusieurs réunis. L'o-

n rigine des tribus, des naiions est adéquate à celle 

it de la famille. C'est, en effet, la famille qui est le 

ÎS type de toute nationalité. 

e L'homme crée,avec l'instinct de la sociabilité, et • 
;s en môme temps avec une faculté d'expansion refu-
;n séeaux autres créatures, a d'abord fondé la famille. 

1^ Alors est né pour lui le premier devoir, celui de 

veilier au bien-être de sa compagne et du fruit de 

ï
f
 ses amours. Par une suite nécessaire, l'homme 

si avaii acquis le droit de faire ce qui élait convena-

e- ble pour atteindre ce but; mais il était toujours 

le soumis à l'empire de la force , et la crainte dut 

Ç- s'éveiller dans son cœur ; car, s'il succombait dans 

la lutte, qui protégerait les êtres si chers à son 

^" cœur ? Celle cause, et d'autres que nous avons en-

es
 irevues au commencement de cet écrit, portèrent 

,i_ l'homme à la fondation de la société , qui, sou-

mettant toutes les forces isolées à la force collec-

tive de la loi, offrit à tous les intérêts une sécu-

rité, sinon absolue, du moins plus grande.L'homme 

ité eut alors des droits. Puisque tous mettaient en 

d- commun leurs facultés intellectuelles , il fallait 

que la société leur en assurât l'exercice , leur en 

donnât l'équivalent. 

V Ainsi deux capitalistes, dans l'état actuel, ont 

bien chacun la faculté de faire valoir, à leurs ris-

l
a
 ques el périls,les capitaux dont ils jotiissent;mais, 

22 s'ils s'associent, ils contractent le devoir de le 

ib- faire dans l'intérêt commun, et de là naît pour 

chacun d'eux le droit de concourir à cet emploi 

des capitaux mis en commun , le droit de surveil-

'
es

 lance jusqu'à ce qu'ils dissolvent leur société par-

liculière, s'ils cessent d'être d'accord. Or , la so-

1 ciété humaine , ne pouvant être dissoute sans re-

u!
_ tomber immédiatement dans l'état sauvage, le 

ire droit de ceux qui l'ont formée est inaliénable et 

rie se transmet à leurs descendants. En d'autres ter-

uir mes , les droits des citoyens subsistent contre l'ê-

tre moral appelé socic'é tant qu'il n'y aura pas 

dissolution qui permette à chacun de reprendre , 

fa~
s
 à ses périls et risqués , et dans la limite de ses 

forces , l'exercice de ses facultés naturelles. 

cé_ Le rhéteur le plus subtil serait embarrassé de 

f a nier les principes que nous venons de poser. 

Nous disons donc que, par son agrégation à la 

société, l'homme lui soumet l'exercice naturel de 

ses facultés, et comme cette soumission est un 

devoir , le devoir engendre immédiatement un 
droit corrélatif. 

Considérons maintenant l'homme social sous les 
divers aspects que nous avons indiqué. 

VIS-A-VIS DE LA FAMILLE. 

Il est fils , frère, époux et père. Avons-nous be-

soin de dire que la famille est chose sainte entre 

toutes. Eh qui donc l'attaque ? ce n'est pas vous 

socialistes ! soit que vous vous appelliez. phalans-

tériens ou communistes , soit que vous suiviez la 

doctrine de Proudhon ou celle de Pierre Leroux. 

Ce sont d'infâmes calomniateurs qui l'ont dit et 

votre défense appartient à nous, qui déclarons hau-

lement que vos systèmes généreux sont cependant 

le fruit de l'erreur, parce qu'ils procèdent du ma-
térialisme. 

Qui donc attaque la famille? Ne craignons pas 

de le dire , ce sont ceux qui veulent maintenir 

l'organisation sociale actuelle. 

Qu'est-ce que la famille aujourd'hui ? Nous 

voyons le père plaider pour obtenir de ses fils in-

I
grats , ou quelquefois même indigents , une pen-

sion alimentaire , lorsque les ans ou les infirmités 

survenues avant l'âge le mettent dans l'impossibi-

lité de gagner sa vie ; nous voyons les frères se 

S disputer entre eux l'héritage paternel ; nous 

j voyons le père de famille, abusant de l'autorité, 

i exploiter à son profit, et trop souvent par né-

I cessilé , les forces naissantes de ses jeunes en-

I fants, auxquels manquent, à la fois, el le pain de 

J l'âme el le pain du corps ; nous voyons le mari 

j user tyranniquement de l'autorité maritale , et 

j ajouter à ses déportemenis la ruine de sa com-

I pagne , sans que celle-ci soit suffisamment pro-

I tégée par la loi. 

L'autorité paternelle , l'autorité maritale, abso-

I lues dans l'état de nature qui ne reconnaissait que 

S la force pour loi, ont dû décroître à mesure que 

I cet empire de la force a été remplacé par le prin-

! cipe moral de l'intelligence. L'antiquité et le 

J moyen-âge, comparés à la civilisation actuelle, 

I prouvent suffisamment ce que nous avançons. En-

j core quelques pas en avant, et la famille sera 

I constituée suivant les règles de l'éternelle jus-

1 tiee. 

J Par l'éducation égalilaire , nous amoindrissons, 

i j il est vrai, l'autorité paternelle , mais nous sous-

! i trayons l'enfant à l'exploitation du père , à la mi-

! sère, et à tous les crimes qui en peuvent être la 

t I suite ; le père de famille n'aura plus que le rôle 

- I heureux d'augmenter, s'il le peut, et si son cœur 

. J l'y porte , la somme de bonheur de ses enfants. 

Î I Par cette éducation égalitaire , les familles pau-

i j vies, et ce sont les plus nombreuses , se trouve-

i I ront assimilées aux familles riches ; car, dans l'é-

- j tat actuel, ces dernières font isolément ce que 

s I nous voulons que ia société fasse pour tous. L'hom-

t j mé riche envoie ses enfants au collège ; il se sé-

s I pare d'eux pour qu'ils reçoivent une instruelion 

a i complète , et personne n'a dit que les liens de la 

i- J famille étaient rompus. Pourquoi en serait-il au-

t I trement à l'égard des familles pauvres? 

- I Par la création d'hôtels des invalides , et par 

:- I celle d'une pension de retraite , nous prévenons 

i- les débats scandaleux des familles. Le père n'a 

e I plus à tendre ia main pour recevoir le pain qui 

n I lui est dû. Sa présence au foyer domestique n est 

il 1 plus un sujet de privation pour les plus vertueux, 

n I un motif de haine pour les cœurs corrompus et 

I cupides. 

it I Par l'accession de la femme à ce droit-à la Pen-

i- j sion de retraite et à l'hôtel des invalides, nous ré-

s, I tablissons l'égalité entre les deux sexes ; nous ne 

ie I faisons plus dépendre l'existence de la femme 

tr I vieille ou infirme de la possession de biens per-

M j sonnels ou de la volonté du mari. Elle se trouve 

1- J affianchie d'une domination qui n'a de charmes 

r- J qu'autant qu'elle est volontaire, et si la puissance 

>- j maritale se trouve encore amoindrie , la morale y 
3- j gagne plus qu'elle ne saurait y perdre. D'aillêurs, 

le j encore une fois, dans l'état social aciuel, la femme 

et riche ne jouit-elle pas d'une indépendance p!'-'s 

r- grande vis-à-vis du mari ? Pourquoi donc refuser 

ê- I cette indépendance à la femme pauvre ! 

is Nous aurons, dans le cours de cet écrit, à exph-

i, j qtier comment il est possible, par de simples mo-

3S j difications à nos lois , dont on reconnaîtra la 

J justice , de soustraire la femme à tous les abus de 

le la puissance maritale. Il nous suffira , pour cela , 

I de rétablir l'équilibre entre la femme riche et i» 

la I femme pauvre , c'est-à dire de protéger la per-



sonne autant que les biens, et d'accorder la même 

sollicitude à l'indigence qu'à la fortune. Le denier 

du prolétaire n'est-il pas aussi sacré , s'il ne l'est 

plus, que les millions de Rotschild ! 

VIS-A-VIS DES AUTRES HOMMES. 

Par son agrégation à la société , chaque famille 

contracte un devoir de fraternité à l'égard des au-

tres familles. De ce devoir, nait le droit de récipro-

cité.' H serait à souhaiter que ce droit et ce devoir 

fussent remplis avec amour et,dévouement. Nous 

ne reviendrons pas sur ce que nous avons dit dans 

nos prolégomènes. Nous maintenons que la fra-

ternité, étant un sentiment, ne peut s'imposer, et 

que dès-lors il faut invoquer une loi précise qui 

ait une sanction pénale , la justice. 

La société, ayant rempli son devoir vis-à-vis de 

ses membres , en les protégeant au commence-

ment et à la fin de leur carrière, tout comme dans 

les accidents qui peuvent leur arriver dans le 

cours de la vie, elle a le droit d'exiger que l'inter-

valle soit rempli à son profit. Cet intervalle nous l'a-

vons fixé de 25 à GO ans. 

L'homme, ayant, pour acquitter sa de!te envers 

la société , contracté le devoir de lui être utile 

pendant cette période, a le droit d'exiger de la 

société qu'elle lève les obstacles qui 1 empêche-

raient d'accomplir son devoir. 

Si vous me liez les jambes et que vous me di-

siez de courir, vous êtes absurde. Eles-vous donc 

moins absurdes , vous qui dites à l'homme qu'il 

doit travailler et qui ne songez pas à vous enquerrir 

s'il a à sa disposition les instruments nécessaires 

pour le travail, ou la possibilité de se les procu-

rer ? 

Par la mise en retraite de tous ceux qui exercent 

une profession quelconque, à l'âge de 60 ans, nous 

donnons à tous les hommes,entrant dans la vie 

sociale, une place certaine où ils peuvent tour-à-

tour exercer leurs facultés et payer leur dette. 

Par cette mise à la retraite , naturellement su-

bordonnée à une statistique de toutes les profes-

sions , la concurrence se trouvera réglée dans de 

sages limites , où tous pourront s'efforcer de 

faire mieux , mais nul ne pourra opprimer les au-

tres. L'émulation , mère du progrès , aura toute li-

berté; mais il ne doit pas y avoir anarchie indus-

trielle ou commerciale , pas plus qu'anarchie po-

litique. Cette dernière est prohibée, parce qu'elle 

engendré la licence , aussi ennemie de la liberté 

que le despotisme. De même , ia concurrence doit 

être réglée pour ne pas dégénérer en licence. La 

célèbre maxime des économistes , laissez-faire , 

laissez-passe?, n'est pas admise dans l'ordre politi-

que ; pourquoi en ferait-on une arche sainte dans 

i ordre commercial et industriel ? Pourquoi ? C'est 

que l'aristocratie financière en profile. Le règne 

de celle-ci doit finir. 

Nous aurons à expliquer le mécanisme bien 

simple de cette évolution , et en même temps à 

dire comment les instruments de travail seront 

faciles à acquérir par la création d'une banque hy-

pothécaire et d'une banque industrielle. Notre sys-

tème, à cet, égard , n'a rien de commun avec ceux 

qui ont été produits. 

L'homme doit encore être considéré comme 

citoyen. 

VIS-À-VIS L'AUTORITÉ RELIGIEUSE. 

Il a le devoir de se relier à Dieu ; il ne !e peut 

que par le libre exercice de son intelligence, d'où 

naît pour lui le droit de choisir [
e
 culte qu'il pense 

être le plus agréable à l'Eire-Suprème. Le droit de 

choisir le cuite n'implique pas celui de n'en adop-

ter aucun. La liberté de conscience n'est pas l'a-

théisme. J'ai le droit de manger,et par conséquent 

celui de choisir mes aliments ; ai-je le droit de 

mourir de faim ? Non; ce serai! un suicide, et 

toutes les sociétés ont regardé le suicide comme 

un crime. Ce crime serait encore plus grand dans 

la société réglée comme nous le proposons, parce 

que celui qui le commettrait refuserait d'acquitter 

la dette contractée par lui depuis sa naissance 

jusqu'à la fin de son éducation. L'athéisme est un 

suicide moral. 

En parlant dé l'organisation religieuse , nous 

préciserons
;
davantage ce que nous entendous par 

le culte envers Dieu , el comment l'Etat doit s'as-

socier à ce culte , sans nuire aux croyauces parti-

culières. 

VIS-A-VIS L'AUTORITÉ GOUVERNEMENTALE. 

De l'esclavage et ensuite du servage, l'homme 

s'est élevé à la liberté; mais les conditions de celte 

liberté n'ayant pas'été réglées , il n'a fait que c 

changer de maître. Le spectre de la misère se ; r 

lève devant lui chaque malin , et le courbe sous [ 

son joug par une étreinte incessanie. Toutefois il t 

y a eu amélioration"en ce sens que le pauvre est e 

aujourd'hui le roi de sa misère; il n'était aupara-

vant que le serf de son bien-être. Assailli de pri- r 

valions et de douleurs , il eu souffre , mais il les r 

domine. Le prolétariat est le nom adopté, pour à 

caractériser cette phase nouvelle do la civilisation. p 

Oa appelle prolétaire quiconque n'est pas proprié- l 
taire , et la lutte est actuellement enire ces deux 

classes , comme autrefois entre la noblesse ou ji 

patriciat et le
a
plébéïanisme. Mais si l'on réfléchit, n 

on verra que c'est toujours , en d'aulres termes , t' 

la lutte de l'aristocratie et de la démocratie , irai- s 

lée par nous dans la première partie de cet Ecrit, q 

iutte du bien el du mal,symbolysée par Oromaze 

ei Arhimane , par Jésus et Salan. p 

Celte lutte aura un terme ; mais nous sommes [ 

encore loin de ce terme, et les socialistes, tout en a 

apportant un contingent précieux , nous ont sem- t 

blé faire fausse roule pour l'atteindre. Voilà pour- j 

quoi nous avons pris îa plume pour rétablir des i 

vérités méconnues. . i 

Ainsi l'on a mal-à-propos, selon nous, confondu t 

le salariat avec le prolétariat ; on a mal à propos t 

fait peser, sur le principe de propriété , des alla- i 

ques injustes ; on a préconisé outre mesure , et j 

surtout inopportunément, le principe de l'associa- < 

tlon , principe qui ne peut recevoir sa véritable i 

application que sous le règne do la fraternité ab- i 

solue , dernier terme du symbole révolution- i 

naire. ! 

Le salariat, loin d'être un stygmate d'opprobre, i 

est au contraire un signe d'affranchissement. De : 

tous les modes de rémunération du travail, c'est 

le seul qui s'harmonise avec la liberté. Qui donc, 

n'est pas salarié ; depuis le monarque auquel on 

vole une liste civile ; depuis le chef du pouvoir j 

exécutif, recevant un traitement annuel , depuis 

les plus hauts fonctionnaires jusqu'au garde-cham-

pêtre recevant tous mensuellement un salaire 

plus ou moins élevé. Sous les noms d'intérêts et 

de fermages , les propriétaires ne reçoivent-ils pas 

également le salaire attribué à l'emploi de leurs 

capitaux ou de leurs propriétés. Il suffit donc de 

régler le salaire de manière à ce qu'il soil l'équiva-

lent convenable du travail. Nous nous garderons 

donc bien de le supprimer, quant à présent, pour 

poursuivre l'utopie de l'association. Ne voit-on 

pas que cette dernière, privée du lien de la frater-

nité, rétablirait l'esclavage , et l'humanité revien-

drait à son point de départ pour recommencer la 

lutte de la démocratie contre l'aristocratie ; car il 

se formerait insensiblement une aristocratie, celle 

des distributeurs du travail. 

La propriété est comme le salariat, un élément 

de liberté individuelle , qui concourt à la liberté 

publique. Dans l'origine, l'esclave ne se possédait 

pas lui-même ; ensuite, i! a possédé sa personne , 

mais il était soumis à la glèbe : ce fut le servage. 

I
Aujourd'hui , il n'a plus d'entraves ; sa personna-

lité est entière ; il est prolétaire. Lorsqu'il possé-

dera les instruments du travail, il sera proprié-

taire , e! non-seulement il ne sera plus dominé , 

mais il dominera. Nos efforts doivent donc tendre 

à ce que chacun puisse arriver à la propriété; car 

alors chacun jouira complètement de ses droits de 

citoyen. 

La propriété n'est donc pas un vol, comme l'a 

dit Proudhon , hyperboliquement ; elle est le si-

gne de la suprématie de l'homme sur la matière ; 

elle est le fruit de son travail d'appropriation, soit 

J que celle appropriationVapplique aux choses mo-

bilières , soit qu'elle s'applique aux choses immo-

iilières. 

Que certaines propriétés aient été mal acquises 

par leurs premiers possesseurs, cela importe peu 

à la société actuelle , et nous n'avons pas même 

besoin d'invoquer la prescription, justement ap-

pelée la patronne du genre humain ; car oit sont 

les descendants directs de ceux qui auraient été 

spoliés ? Lorsqu'à»; grand fleuve se rend à la 

mer , comment découvrir de quels affluents pro-

viennent los gouttes d'eau qui le composent ? 

Ce qui importe à la société en voie de régénéra-

tion , c'est de constituer une organisation telle, 

que la propriété à venir ne puisse jamais être ac-

quise injustement; lelle^que chacun puisse l'ac-

quérir par le travail. 

■ So.us ce rapport, il y a beaucoup à faire , et le 

droit de propriété, que nous proclamons haute-

ment , parce qu'il est dans la nature de l'homme , 

parce qu'il est un élément de progrès et de liber-

lé, ce droit n'est pas tel qu'il ne puisse, quant à son 

exercice, être modifié dans l'intérêt social. 

Ici , en énonçant cette proposition , nous ne 

nous écartons nullement des données acquises; 

nous avouons au contraire que nous nous plaisons 

à rattacher nos vues d'amélioration à ce qui existe, 

parce que ^progrès humanitaire est subordonné à 

la loi de transition. 

Ainsi, i! y a loin de la législation qui régit au-

jourd'hui la propriété, à la maxime du droit ro-

main : jus uti et abatendi, le droit d'user et d'abuser. 

Ce droit qui alors, s'étendait même sur les per-

sonnes , ensuite restreint aux choses, n'existe plus 

que pour mémoire. 

Nous montrerons, en parlant du droit de pro-

priété, comment il doit être modifié el si nous ap-

pliquons par exemple, aux revenus , c'est-à-dire, 

aux loyers et fermages , la loi de 1807 , sur l'usure, 

nous n'aurons fait qu'assimiler équitablement la 

propriété itnmobiliaire à la propriété mobiiiaire. 

Si nous assujétissons la propriété immobîliaire com-

me la propriété mobiiiaire , à se mouvoir dans un 

cercle légal qui ne puisse nuire à personne, et qui 

concourre au contraire à l'intérêt général, nous 

n'aurons fait qu'une sage application des lois d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, de mise 

en régie, de douanes et autres qui (ouïes ont, du 

consentement de tous, posé des limites au droit 

de propiété, lorsqu'elles ont jugé ces limites néces-

saires. Peu d'exemples nous suffiront: permet-on 

la construction d'un pont sans un devis, sans une 

enquête de comnindo el incommoda'? permet-on en-

suite le passage sur ce pont, avant qu'il ait subi 

certaines épreuves? ne fixe-t-on pas le péage? Ces 

mêmes règles peuvent donc être appliquées à la 

construction d'un édifice? en effet, il faut distin-

guer dans la propriété , celle que nous appellerons 

personnelle, de celle que nous appellerons spécu-

lative. La première , rentre dans le droit d'appro-

priation : le propriétaire qui occupe lui-même sa 

maison, qui cultive lui-même son champ, peut 

user el abuser en quelque sorte, car il ne nuit qu'à 

lui, mais il n'en est pas de même de celui qui 

loue à des tiers, soit une propriété urbaine, soit 

une propriété rurale; il spécule positivement et 

dès lors, la loi de 1807 doit l'atteindre, s'il exige au 

delà du loyer légitime de son capital. L'entrepre-

neur qui ne satisfait pas aux clauses du cahier des 

charges, ne subit-il pas la mise en régie de son 

entreprise? qu'y aurait-il de choquant à ce que le 

propriétaire rural qui ne se conformerait pas aux 

conditions de culture prescrites, vit sa propriété 

mise en régie. 

Toutes ces questions sont graves et quoiqu'elles 

ne soient pas neuves, elles ne sont pas assez fa-

milières pour que nous puissions nous contenter 

de cette indication sommaire; nous y reviendrons 

en détail. 

En ce moment, bornons-nous à poursuivre notre 

rapide investigation sur l'homme en société. 

Comme ciloyen, il doit cesser d'être prolétaire, 

car celui-là n'est pas citoyen , ou pour mieux dire 

ne peut en conserver la dignité , qui n'a pas une 

indépendance complète. 

En entrant dans ia société, le citoyen à contracté 

le devoir de concourir au bien-être commun ; il a 

dès lors , acquis le droit que son bien être parii-

culier soit garanti. 

Par le devoir du travail auquel il s'est soumis, 

il a obtenu le droit au travail, c'est-à-dire le droit 

de vivre en travaillant, el ce droit est le plus sacré 

de tous; il prime tous les autres sans exception , 

car il a pour base, la faculté naturelle de vivre' 

Nous consacrerons à ce droit de vivre, un chapitre 

spécial. 

C'est donc bien à tort, qu'effrayée par un so-

phisme de Proud'uon , l'Assemblée nationale, a 

rayé du préambule de la constitution, le droit au 

travail ci nous ne pouvons l'excuser, que parce 

qu'elle ne l'a pas compris, car sans cela et pour 

être conséquente, elle aurait dû commencer par 

supprimer ces mois : en présence de Dieu. 

Mais nous pensons être assez heureux, pour 

pouvoir expliquer ce droit au travail, corrolaire 

indispensable du droit de vivre, de manière à 

montrer qu'il n'a rien d'hostile à la propriété et 

qu'il en est au contraire la sauvegarde. 

Continuons. Pour que le bien-être particulier de 

chacun soit garanti, il faut nécessairement que 



chacun ait le droit de concourir au règlement des 

intérêts de tous ; c'est là la base du suffrage uni-

versel , conséquence de la souveraineté du peuple, 

car, par peuple il faut certainement entendre l'uni-

versalité des citoyens. 

La forme gouvernementale , doit donc être celle 

qui permet à tous les citoyens, de faire acte de 

souveraineté, et,comme on le voit, ce principe de 

la souveraineté du peuple exclut toute aristocratie 

et parconséquent, devant lui tombe le dogme de 

la légitimité d'une race quelconque appelée à gou-

verner. La royauté est un non-sens, puisque n'ayant 

aucun droit inhérent à elle , chaque génération a 

bien celui d'appeler les plus capables aux fonctions 

administratives.Nous aurons à réfuter à ce sujet l'er-

reur de M. Genoude, sur sa prétention d'édifier une 

république à la base, avec une royauté au sommet, et 

i! nous sera facile de détruire le jeu de mots plus 

subtil que profond, avec lequel il a espéré faire 

prendre le change, en substituant la souveraineté 

nationale à la souveraineté populaire. 

De ce dernier principe, la souveraineté popu-

laire, il résulte que tous les pouvoirs sont une dé-

légation du peuple. Cela n'est certes pas nouveau 

en théorie, mais ce qui sera très nouveau, ce sera 

de le faire passer en pratique. Jusqu'à ce jour, les 

fonctionnaires publics , ont formé une classe dis-

tincte du peuple, et la loi, tout en réglant leurs at-

tributions, les protège outre mesure contre les 

exigences des citoyens ; en sorte qu'aucune sanc-

tion n'existe pour les forcer à l'accomplissement 

de leurs devoirs envers les citoyens. Ces derniers 

n'ont jamais eu que l'insurrection dans l'osdre po-

litique, lorsque la somme du mal était arrivée à son 

comble et c'est pourquoi on a dit avec raison : que 

l'insurrection était le plus saint des devoirs, bien 

entendu, lorsqu'elle est une protestation de Injus-

tice violée , losqu'ellc est l'effort de la démocratie 

contre l'aristocratie. Qu'on ne dise pas que, par 

cette interprétation,nous avons deux poids et deux 

mesures : on doit se souvenir que nous avons posé 

pour base de notre système, et cela par des argu-

ments invincibles selon nous, mais inutiles à rap-

peler , que la démocratie était la justice même, el 

parconséquent, on doit admettre avec nous que 

s'il est permis de s'insurger dans l'intérêt de la 

justice, il ne saurait en être de même dans un in-

térêt contraire; c'est pourquoi nous nions que l'a-

ristocratie ait un droit pareil à celui de la démo-

cratie. Ainsi, de ce que le juge^prononce avec 

équité une peine contre l'homme coupable de vol 

ou d'assassinat, il ne s'en suit pas qu'un tribunal 

composé de voleurs ou d'assassins, put équitable-

ment prononcer une peine contre un homme qui 

aurait obtenu , par force, la restitution de ce qui 

lui aurait été volé ou qui, repoussant une tentative 

de meurtre ou vengeant immédiatement le meurtre 

commis , aurait tué l'assassin. Pour nous , le droit 

est toujours supérieur au fait quelqu'il soit. 

Ainsi, dans l'ordre gouvernemental, nous aurons 

à poser les bases qui peuvent garantir les droits 

politiques des citoyens; dans l'ordre administratif 

et flans l'ordre judiciaire, les bases qui peuvent 

également garantir les droits des citoyens. La cen-

tralisation administrative doit être restreinte dans 

les bornes nécessaires sans rompre l'unité gouver-

nementale; les fonctionnaires doivent être les ser-

viteurs du peuple, sans bassesse, mais en sedépouil-

îantde leur arrogance actuelle.Indépendamment de 

la réforme judiciaire, projetée par nous pour faire 

cesser l'exploitation de l'homme , les lois civiles 

doivent être assez claires et les règlements de pro-

cécittreassez simples pour que la maxime, nul n'est 

censé ignorer la loi, ne soit pas un perpétuel men-

songe. Le système des lois pénates a également be-

soin d'une révision complète. Nous avons déjà dit 

cela el si nous le rappelons c'est rfln que le lecleur 

ne perde pas de vue noire tâche laborieuse. L'or-

dre militaire si important aujourd'hui, devient 

insignifiant si l'on adopte l'éducation égalitaire, 

puisque lous les jeunes gens de 21 à 25, étant sol-

dats en même temps qu'élèves aux écoles d'appli-

cation, le territoire sera suffisamment défendu et 

même dans des proportions telles, qu'aucune 

chance d'invasion ne serait possible. La conserva-

tion de l'école polytechnique, dans laquelle se re-

cruteraient le cadre des officiers et les armes spé-

ciales, répond au besoin de faire une part à l'esprit 

militaire. Par ce changement radical, nous évi-

tons les inconvénients des armées permanentes. 

Ce système nousaparu préférable à celui qui con-

siste à changer la destination de l'armée , en l'ap-

pliquant aux travaux d'utilité publique; il nous 

semble plus moral, plus rationnel, plus conforme 

aussi à la dignité du soldat. 

Il ne nous reste plus qu'à examiner l'homme 

comme producteur et consommateur, c'est-à-dire 

dans ses rapports avec l'agriculture,le commerce 

et 1'indusirie. 

C'est dans l'agriculture que nous chercherons la 

solution du problême; c'est là que l'application du 

droit au travail se trouve sans danger. 

AKTÉE puisait de nouvelles forces en touchant 

le sein de la terre , sa mère, et ce ne fut qu'en 

l'enlevant dans ses bras qu'HERCCLE put l'étouffer. 

Les législateurs n'ont pas assez étudié ce symbole 

de l'antiquité. 

Anlée, c'est la personnification de l'homme; il 

ne recouvre ses forces qu'en se réfugiant dans le 

sein de la terre, sa mère. Hercule représente, 

comme on sait, le peuple Phénicien, type du 

commerce et de l'industrie, et c'est eu enlevant à 

la terre, c'est-à-dire à l'agriculture, Antée, que 

l'homme est étouffé par Hercule, 

La raison en est simple, et ceux qui ne perdent 

pas de vue la loi providentielle qui régit l'huma-

nité, comprennent celte raison. 

Dieu a dit à l'homme qu'il travaillerait à la sueur 

de son front pour accomplir sa destinée ; la terre 

est l'élément de ce dur labeur. C'est la société qui 

a créé le commerce et l'industrie, cela était sans 

doute dans les vues de la Providence; mais l'homme 

n'a droit qu'au travail agricole, c'est le seul auquel 

la nature l'ait destiné; c'est le seul qui soit intar-

issable, et c'est le seul que les législateurs 

n'aient jamais songé à régulariser. 

Nous essaierons de remplir celle lacune, et 

nous sommes convaincus que Dieu ne fait pas 

naître plus d'hommes que la terre n'en peut 

nourrir. 

Après avoir assis sur celte base solide l'organi-

sation sociale, et il nous faudra peu d'efforts, nous 

chercherons aussi les règles du commerce et de 

l'industrie. De même que, sans attenter à la liberté 

politique, il est nécessaire d'en régler l'exercice, 

dans l'intérêt de tous; il est urgent, sans nuire à la 

liberté commerciale et industrielle, de la régler 

dans l'intérêt de lous; la concurrence doit avoir 

des limites ; elle doit avoir un frein. Il faut une 

digue à la cupidité humaine, à l'égoïsme natif. 

Déjà, par l'éducation égalitaire, nous avonssoustrait 

l'enfance à l'exploitation immorale du père et du 

maitre ; par l'émancipation de la femme nous y 

soustrairons un sexe faible et créé pour une fin 

plus noble; par la limitation des professions nous 

avons donné à tout homme valide place au soleil ; 

par la mise à la retraite nous avons fait pour le 

vieillard et l'infirme la même chose que pour l'en-

fant et le jeune homme. 11 nous restera à complé-

ter, par des mesures de détail, cette tâche de faire 

cesser en tout et partout l'exploitation de l'homme 

par l'homme. Que Dieu nous soit en aide. 

La suite au prochain numéro. 

L'OMBRE DE NAPOLEON A LA FRANCE 

ET A SES NEVEUX. 

Le tombeau s'est ouvert ; lesmanes ont parlé, 

Et, par eux, du destin, l'ordre s'est révélé. 

FRANCE ! à toi l'avenir ! à toi des jours heureux ! 

0 France bien aimée ! à toi mes derniers vœux. 

Longtemps, sous ton beau ciel, grondèrent les orages ; 

Ton soleil fut voilé par de sombres nuages , 

Et les peuples alors, privés de sa clarté, 

Marchèrent dans le doute el dans l'obscurité. 

Mais l'astre, dans les cieux, poursuivant sa carrière, 

Répand de ses rayons l'éclatante lumière 

Sur le nouveau sentier ouvert devant tes pas. 

FRANCE ! lu fis jadis le destin des combats ; 

Tes étendards volaient de victoire en victoire. 

Renonce à la conquête... Il est une autre gloire 

Que le Ciel te réserve... elle est digne de toi. 

Adoptant du progrès la juste et sainte loi, 

Combats pour assurer les droits, l'indépendance 

Des peuples qui sur toi fondent leur espérance ; 

Encourage, soutiens leurs efforts généreux. 

L'Europe se réveille... elle cherche des yeux 

Ta bannière qui doit la guider dans la lutte. 

Des trônes ébranlés accélère ia chiite; 

Soldat de I'EVANGILE cl de h LIBERTÉ 

AI bore le drapeau de la FRATERNITÉ ; 

Enseigne à l'Univers les trois mois symboliques 

Qui résument en eux les lois démocratiques : 

Telle est la mission que tu peux accomplir ; 

C'est un rôle sublime, et tu dois le remplir. 

Et vous, ô mes neveux ! h France est votre mère. 

Aimez-là d'un amour vrai, profond et sincère. 

Mandataires du peuple et soutiens de ses droits 

Soyez grands citoyens ; soyez plus que des rois î 

La jeune République aujourd'hui vous rappelle : 

Consacrez-lui vos jours, vos travaux, votre zèle; 

Qu'un noble et digne vœu soit par vous répété ' 

Par tous les bons Français il doit être adopté : ' 

Tout pour le bien du peuple et tout pour la patrie ! 

Ma voix en'ce moment vous adjure el vous prie • 

Puisse-t-elle '-descendre au fond de votre cœurl' 

Ecoutez BONATARTE et non pas I'EMPEREUR": 

Les lauriers dé Lodi, de Marengo , d'Arcole 

Couronnent seuls mon front d'une sainte auréole. 

La victoire méprit dans les rangs des soldais• 

J'humiliai les rois, je conquis leurs étals ; 

Tout tremblait sous le poids du glaive consulaire. 

Heureux si j'avais su , magistral populaire, 

Garder fidèlement un dépôt précieux , 

El prêter le secours d'un bras victorieux 

A cette liberté que j'enchaînai moi-même. 

Insensé ! je rêvai la puissance suprême ; 

Le sceptre impérial fascina mes regards; ' 

Puis un jour je m'assis au trône des Césars]... 

Mais ce crime bientôt fut suivi dé sa peine : 

Le maître de l'Europe est mort à Sainte-Hélène ! 

Et pour l'absoudre aux yeux de la postérité, 

Il a fallu l'exil et la captivité. 

L'Univers aujourd'hui rend tribut à ma gloire; 

Mais l'Empire n'est plus qu'une page d'histoire ! 

Vous eûtes comme moi votre part de revers; 

Rappelez-vous les maux que vous avez soufferts : 

Bannis du sol natal, vous avez vu vos pères 

Porter leurs pas errants aux rives étrangères. 

La France vous accueille en son sein maternel; 

Elle a reçu de vous le serment solennel 

De respecter ses lois : ce serment qui vous lie 

SongezJJs-tciiir... MALHEUR A QUI L'OUBLIE Î 

V»\ Ch.-F. DEVERT. 
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X^î^y LA CHARITÉ. 

Frères , voici les jours où la misère 

Est plus cruelle aux éprouvés de Dieu , 

Où le soleil, plus froid dans sa lumière , 

Dit do songer aux malheureux sans feu. 

Puisqu'ici bas, dans notre vie amère, 

Il en esi tant de plus pauvres que nous , 

Donnons : le bien est si facile à faire, 

Et le plaisir après semble si doux. 

La charité fait que Dieu nous pardonne ; 

Tout se rachète avec la charité. 

Le Christ a dit : « le verre d'eau qu'on donne, 

Comme un bienfait là-haut sera compté. 

Un peu de pain peut prévenir un crime, 

Sauver un front d'un opprobre éternel ; 

Croyons-le bien : pour que tout nous anime, 

Il faut aider à la bonté du Ciel. 

A ces enfants qui marchent dans la neige , 

Les yeux en pleurs, sans voix et les pieds nus, 

A notre feu , quand l'hiver les assiège, 

Disons toujours : soyez les bien-venus ! 

On est plus grand devant Dieu , notre père , 

En se privant pour soulager un peu, 

Qu'en conquérant la moitié de la terre. 

La charité, c'est la fille de Dieu. 

Edouard PLOUVIER. 

CANCANS POLITIQUES ET AUTRES. 

Le nouveau ministère est une erreur de date : on 

l'a baptisé le ministère écrevisse. 

,*, Un représentant du peuple , interrogé sur le chan-

gement de ministère, s'est borné à dire : c'est un frélon 

de plus autour de Cavaignac. 

Cavaignac en sera t-il plus solide, parce qu'il aura 

du fort pour appui. 

*,* Paris , depuis le grand combat, 

S'est fait décidément soldat ; 

Il a le double privilège 

D'être le siège de l'Etat 

Et de subir l'état de siège. 

Le gérant, DEVERT. 

Lyonlmpr. de Rodanet ( t Comp., r. de l'Archevêché, 3-
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OU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Nous aurions désiré que l'amendement Grévy 

prévalût, et que les assemblées nationales se bor-

nassent à remettre le pouvoir exécutif entre les 

mains d'un président du conseil des ministres 

toujours révocable. Faire nommer le chef du pou-

voir executif par le peuple, c'est iui donner une 

auréole qui peut n'être pas sans danger; c'est 

créer un pouvoir sinon supérieur aumoins égal à 

celui de l'Assemblée ; par conséquent c'est donner 

lieu à un antagonisme permanent, à une lutte 

dans laquelle la liberté peut succomber. 

De véritables démocrates , nous l'avouons , se 

sont divisés sur cette question fondamentale ; l'a-

venir prouvera qui a eu tort ou raison; en l'état 

c'est un fait accompli. Disons donc quelques mots 

sur cette nomination du président de la Répu-

blique, pour laquelle le peuple va bientôt être 

appelé à voter. 

Jamais élection n'aura été plus .grave..^ c'est 

pour la République une question,' de yie\.ou de 

mort; toutes considérations particulières5dVïiyeni 

donc disparaître. La nomination des'représentants 

est bien importante, mais en définitif if ne s'agit 

que d'une portion très restreinte du pouvoir lé-

gislatif. Qu'est-ce qu'un homme de plus ou de 

moins au milieu de nombreux collègues? L'élec-

tion du président de la République est autrement 

sérieuse; est-il un citoyen digne de ce nom qui 

puisse déposer avec insouciance son bulletin dans 

l'urne lorsqu'il s'agit d'aussi grands intérêts! 

Oublions donc en ce moment suprême toutes 

les préventions mesquines , toutes les antipathies, 

joules les prédilections pour ne voir que la 

Fiance. 

Oublions même nos opinions intimes , car nous 

ne pouvons avoir la prétention de les faire préva-

loir dans toute la Fiance. Il importe peu que le 

président qui sera élu soit l'homme de notre 

choix , pourvu que la majorité l'accepte; ce n'est 

qn à cette condition que, l'ordre régnant, les in-

térêts matériels pourront espérer la satisfaction 

qui leur est due. 

Il nous faut donc chercher celui auquel pendant 

quatre ans les destinées de 35 millions d'hommes 

seront remises. 

U faut que cet homme soit assez émineni pour 

que les 86 déparlements lui confient à la fois le 

mandat le pks élevé , et cependant il faut qu'il 

ne puisse donner aucun ombrage à la liberté ; 

qu'il ne soit jamais tenlé de remplacer par un 

trône le fauteuil de la présidence; il faut qu'on 

ait la certitude qu'entre les deux rôles de 

Washington et de Bonaparte, il se contentera tou-

jours du premier. La quasi-légitimiié fut établie le 

jour oii l'on put dire avec une certaine raison que 

Louis-Philippe était du bois dont on faisait les 

roi:-; il ne faut pas que le président de la Répu-

blique soit de ce bois: nous savons ce qu'il en 

coûte. 

Ainsi donc , et avant de nommer l'homme sur 

lequel nous pensons que les suffrages doivent se 

réunir , voyons ceux qui doivent être exclus. 

Le premier de tous, parce qu'il est le plus près 

île nous, est le ci-devant prince, Louis-Napoléon BO-

NAPARTE. Nous ne discuterons pas ses mérites per-

sonnels , peu nous importe; mais comme ce n'est 

pas par considération pour eux qu'il u été nommé 

représentant du peuple dans plusieurs départc-

ments, puisqu'il n'a pas été à même de les faire 

connaître, nous sommes fondés à croire que son 

principal mérile, aux yeux de ceux qui font nom-

'■■é,esi d'être le neveu de son oncle. 

C'est ce titre seul, il faut bien le reconnaître , 

qui lui a ouvert les portes de l'Assemblée natio-

nale. C'est assez; aller plus loin serait faire acte 

d'esclave, car ce serait répudier la République et 

quêter de nouvelles chaînes. Or, quelquebrillantes 

qu'aient été celles de l'Empire, ce n'en étaient 

pas moins des chaînes. Vainement, dira-t-on, que 

Louis-Napoléon n'aspire pas au trône, c'est pos-

sible; nous le croyons puisqu'il l'a dit. Nous le 

croyons , malgré les souvenirs de Strasbourg et 

de Boulogne , parce que la France étant alors sou-

mise à la monarchie, il a pu de bonne foi croire 

qu'elle acceptait cette forme de gouvernement, 

et par conséquent venir, à l'aide de la volonté du 

peuple , manifestée comme en 1815 dans les cent 

jours, réclamer les droits de l'Empire contre 

Louis-Philippe ; mais aujourd'hui que la France a 

proclamé la République , il y aurait trahison de la 

part de celui qui attenterait à la souveraineté du 

peuple. Nous voulons bien croire que le neveu de 

l'Empereur en est incapable; mais à quoi bon 

mettre un homme entre son devoir et ses intérêts! 

Ou I on suppose à Louis - Napoléon une vertu 

surhumaine si l'on pense que , né près du trône, 

il restera républicain malgré l'adulation de* ses 

concitoyens, ou on lui fait injure en le croyant I 
capable de manquer à sa parole en convoitant le I 
sceptre, et ceux qui pensent qu'il restera répu-

blicainîlui font encore injure, car ils oublient que, 

sous l'empire de la démocratie, les fonctions pu-

bliques doivent être méritées, et que Louis-Na-

poléon n'ayant aucun titre , puisque sa naissance 

a cessé d'en être un, c'est l'associer à un acte 

condamnable au point de vue des principes répu-

blicain. Nous supposons Louis-Napoléon franche-

ment républicain , et nous nous adressons aax 

républicains : nous demanderons alors à l'un com-

me aux autres : qu'a fait Louis-Napoléon pour mé-

riter l'honneur d'être élu président de la Répu-

blique? a-t-il rendu quelque service ? a-l-il mon-

tré des talents supérieurs? évidemment non, cl-

alors rien ne, le distinguant des autres représen-

tants , autant vaudrait tirer au sort. C'est en défi-

nitif la seule réponse à faire à ceux qui soutien-

nent cette candidature , à moins qu'ils n'avouent 

que c'est à sa naissance qu'ils rendent hommage , 

et alors la question , posée en ces termes , est 

jugée. 

Un dernier mot : si l'on tient à honorer la mé-

moire du vainqueur de Marengo et d'Austeriitz, de 

l'auteur du Code civil, de celui enfin qu'on appelle 

l'homme du destin , qu'on élise pour président de 

la République le lils do Lucien Bonaparte ou celui 

de Jérôme , au moins la question démocratique ne 

sera pas en jeu , el l'on aura accordé le culte d'un 

souvenir glorieux avec le devoir i,e ne porter au-

cune atieinte à la République. 

Le second candidat est sans doute le général 

CAVAIGNAC. Les mêmes motifs de répulsion n'exis-

tent pas contre lui, mais il en est d'autres que les 

véritables démocrates doivent apprécier : sa con-

duite, comme ministre de la Guerre, se trouve 

incriminée par les réponses des membres du Gou-

vernement provisoire dans l'enquête Bauchard , et 

il n'a pas présente une justification suffisante. 11 

reste des doutes tels qu'on peut supposer que 

Cavaignac, mécontent du rôle assigné à l'armée 

par la révolution de février, aurait voulu rendre 

son intervention nécessaire en paralysant entre 

les mains, du pouvoir exécutif les moyens de ré-

pression sur lesquels il devait compter. Laisser 

grandir l'obstacle , afin de grandir le mérile de la 

victoire est un calcul loui comme un autre, et 

s'il manque de patriotisme et d'humanité , on ne 

peut lui refuser de la profondeur. Ce n'est pas 

tout : investi d'un pouvoir dictatorial ,^Cavaignac 

en a abusé , et nous l'avons dit dans le temps. La 

prolongation de l'état de siège est quelque chose 

d'anormal dans noire société ; sous quelque point 

de vue qu'on l'envisage, c'est un acte de mauvaise 

politique. Violent, l'état de siège serait la tyran-

nie , mais il ne subsisterait pas longtemps sous la 

pression de l'opinion publique révoltée à juste 

titre ; tel qu'il a été, c'est-à-dire sans qu'on puisse 

essentielfement s'en plaindre , il a l'inconvénient 

de façonner les peuples au despotisme, en per-

dant insensiblement de vue le règne des lois et la 

pratique de la liberté. Un autre inconvénient en-

core est celui de désarmer la société dans les 

moments suprêmes où cette mesure de salut serait 

utile, parce qu'on aurait familiarisé le peuple 

avec cette arme qui, pour ne pas être oppressive , 

sans néanmoins cesser d'intimider, doit être vue 

en quelque sorte à distance. C'est donc avec, rai-

son que nous reprochons à Cavaignac d'avoii 

abusé de cette arme, comme homme politique 

d'abord , et ensuite par la manière dont il s'ei 

est servi ; rien ne peut l'excuser d'avoir suspend 

la Presse et la Gazette de France, au lieu d 

faire appel à la répression légale ; celle guerr 

inintelligente à la presse lui ôtera nécessairemen 

un grand nombre de voix démocratiques. Sa con 

diiiie ambiguë au pouvoir achève de le déconsi-

dérer. Fils d'un conventionnel, dont il a eu raison 

de revendiquer le noble héritage , frère de Gode-

froy Cavaignac, il s'est trop souvenu qu'il avait un 

oncle ex-pair de France, et l'appui de la rue de 

Poitiers lui sera fatal auprès des patriotes; au 

reste, le dernier ministère qu'il vient de nommer 

prouve qu'il est entraîné à rompre avec les hom-

mes de la République. 11 avait cependant un beau 

rôle à remplir. Vainqueur de l'insurrection de 

juin, il avait suffisamment donné des gages à 

l'ordre public pour agir républicainemeni, soit à 

l'intérieur, soit à l'extérieur. L'Italie l'accuse 

avec raison d avoir déchiré le programme de La-

martine. Nous estimons encore Cavaignac, mais 

en conscience nous ne pouvons le recommander 

aux suffrages de ceux qui veulent le maintien de 

la République et le progrès pacifique du symbole 
révolutionnaire. 

C'est avec la rougeur au front que nous consta-

I
ions ici que des hommes qui, sous l'empire de la 

crainte de voir le peuple abuser de sa victoire, 

disaient le lendemain de février qu'ils acceptaient 

sincèrement la République, osent présenter pour 

candidats : MJLÉ, THIEUS, BUGKADD ! Nous n'aurons 

pas le courage de discuter de semblables candi-

datures qui sont des appels à la guerre civile, et 

ce sont des hommes fanatiques de l'ordre qui 
osent les présenter ! 

Nous ne discuterons pas davantage d'autres 

candidatures que des hommes bien intentionnés, 

mais aveuglés par leurs passions, et ne se ren-

dant pas compte de l'état de société, mettent en 

avant, avec la certitude de succomber. Nous at-

tendrons qu'elles se formulent plus nettement 

pour les repousser, quoique nous ne fassions à 

aucun, même à IÎARBÈS, l'injure de les mettre en 

parallèle avec les anciens ministres de Louis-Phi-

lippe et le héros de la rue Transnonain. 

Deux hommes seulement nous paraissent dignes 

d ëtre mis en balance : LAMARTINE et LEDRD-ROLEIK. 

A notre avis ils se complètent l'un par l'autre ; 

tous deux ont nos sympathies politiques ; mais il 

n'en faut qu'un , nous devons donc choisir celui 

qui peut rallier le plus grand nombre de suffrages : 

évidemment Lamartine esi celui-là. Son nom peut 

servir de gage d'alliance entre les républicains 

modérés et ceux que nous appellerons les impa-

tients , parce que nous ne voulons pas flétrir des 

frères égarés du nom de républicains rouges, et 

parce que, en supposant, ce qui est possible , 

qu'il en existe quelques-uns, ce n'est qu'une in-
fime minorité. 

Tous les républicains doivent donc , à notre 

avis, réunir leurs voix sur Lamartine , même ceux 

qui lui préféreraient Ledru-Rollin. 

Dans tous les cas il est urgent qu'ils s'entendent 

et fassent taire des dissidences qui tiennent plus à 

| la forme qu'au fond , afin de concentrer les voiî 

I sur un candidat unique. — Ce sera un acte 

l de sage politique, et en circonscrivant ainsi 



la lutte, on verra quels sont ceux qui veulent la 

République , quels sont, ceux qui rêvent le retour 

de la monarchie. 

En ce moment nous n'en disons pas davantage, 

parce que nous reviendrons sur ce grave sujet 

dans un moment plus opportun, c'est-à-dire plus 

près de la lutte électorale. 

LA VÉRITÉ A TOUS 

Suite, v. p. 93. 

Depuis iontemps ces mots : organisation du travail, 

avaient envahi la société; ils avaient fait irruption 

dans la presse, dans les romans même, dans les 

chaires d'enseignement, dans les mercuriales des ma-

gistrats ; certains journaux en avaient fait leur ali-

ment quotidien. L'organisation du travail était deve-

nue le drapeau des diversesécoles socialistes; elles 

s'en étaient emparées par la faute des démocrates 

coupables d'avoir négligé d'étudier cette immense 

question pour la réduire à sa juste valeur. Mais 

aucune formule pratique, acceptable par tous, 

n'avait été rédigée. Ses apôtres les pins dévoués 

n'étaient pas d'accord entre eux : SAINT-SIMON, 

concevant le travail comme une fonction , en avait 

fait l'un des rouages de sa théocratie, et par là 

nous rejetait à six mille ans en arrière ; FOUIÎIEH 

voulait, en l'harmonisant avec le talent et le capi-

tal, le rendre attrayant; CARET, ses nombreux 

disciples et tous les autres sectaires du commu-

nisme dans ses nombreuses variétés , PHOÏÏD'HON, 

P. LÈnoex , Louis BLANC , VILLEGAKDELLE , etc., 

supprimaient le capital et, faisant tout au plus une 

part minime à l'intelligence, construisaient sur 

le matérialisme la nouvelle société. Le commu-

nisme , plus radical que le Fouriérisme, avait, 

par cette raison même , fait un plus grand nom-

bre de prosélytes au sein des classes déshéritées 

et souffrantes, En dehors de ces systèmes se trou-

vait la masse de la nation, habituée au respect de 

l'ordre établi, et qtii se divise néanmoins en deux 

classes dont l'une, celle qui en souffre, est incom-

parablement la plus nombreuse; dont l'autre, 

celle qui possède, forme l'aristocratie, et tient 

essentiellement au maintien du statu quo. Il y 

avait le petit nombre «le ceux qui veulent arriver 

au même but, l émancipation du prolétariat, mais 

par des voies progressives, et par conséquent 

possibles sans bouleversement. Ces derniers sont 

rarement écoulés; néanmoins, parla force des 

choses, c'est toujours leur opinion qui prévaut, 

lorsque , de guerre lasse, les partis extrêmes dé-

posent les armes, et c'est ainsi que le progrès 

s'accomplit à l'insçu de ious. 

Le Gouvernement provisoire se trouva, le len-

demain de la révolution de février , en présence 

de toutes ces opinions divergeantes. S'il avait ré-

pondu purement et simplement : j'organiserai le 

travail aussitôt que la formule de cette organisa-

tion aura été adoptée par l'Assemblée nationale; 

en attendant, ma mission est de maintenir le tra-

vail tel qu'il est, et comme les conditions en sont 

désastreuses pour le plus grand nombre, je dé-

truirai les abus à mesure qu'ils me seront signa-

lés , il eut coupé court à toutes les erreurs ; il eût 

laissé les divers systèmes aux prises l'un contre 

l'autre, au lieu de les voir se réunir contre lui 

dans ce problème de l'organisation du travail 

qu'ils mettent en avant sans l'avoir envisagé sous 

toutes ses faces. 

Il ne devait y avoir que la république de plus, 

et il esl évident que son principe est tel qu i! eût 

amené forcément la réforme des abus, si aucune 

réaction n'était venue l'entraver, et la réaction 

n'aurait pas eu sujet de naître. 

Il fallait donc mettre hardiment la main à l'œu-

vre, et, répudiant toute solidarité avec les divers 

systèmes , sans s'astreindre à aucun , développer 

avec énergie, par les hommes et par les choses, 

toutes les conséquences du symbole révolution-

naire : Liberté, égalité, fraternité. 

La société, rassurée par un langage capable de 

sauvegarder les intérêts existants et qu'aucun fait ce 

serait venu démentir, tout en se conformant ai) 

principe républicain, la société eût continué de 

marcher sur les mêmes bases, et chaque jour 

des améliorations nouvelles, suite de la réforme 

des abus, auraient transformé le corps social sans 

amener la ruine de l'édifice. 

Mais était-il possible de donner de ia sécurité 

au commerce, à l'industrie , lorsque le Gouver-

nement, par la présence de deux de ses membres, 

se rendait complice des théories émises an Luxem-

bourg; lorsque la-création des ateliers nationaux 

n'avait pas seulement pour but de venir au secours 

delà classe ouvrière, mais se liait fatalement à 

une doctrine qui consistait à supprimer l'industrie 

privée et à concentrer entre les mains de l'Etat 

la puissance commerciale. Si tel n'eût pas été le 

but de cette doctrine, uurait-on établi ces ateliers 

nationaux sur des bases si peu rationnelles, qu'il 

a fallu les dissoudre au risque de la guerre civile, 

et en oubliant complètement le devoir de la so-

ciété envers ses membres. 

En même temps, et pour montrer qu'on agissait 

de bonne foi, qu'on voulait suivre les conséquences 

nécessaires de la Révolution , il fallait agir chaque 

jour dans le sens du symbole révolutionnaire, il 

fallait, nous l'avons déjà dit, démocratiser la 

France ; rien n'était plus facile les premiers jours. 

Pour cela il ne fallait pas de mesures incomplètes, 

et l'exemple devait partir de haut. Le peuple eût 

pris patience lorsqu'il eût vu que chaque jour on 

s'occupait de ses intérêts; que chaque jour on 

prenait soin d'améliorer sa condition ; il fallait le 

faire sans tarir les sources de la richesse publique, 

sans exciter aucun murmure légitime. 

Pour démocratiser ia France, il fallait l'enivrer 

de l'enthousiasme révolutionnaire, parce que l'en-

thousiasme peut seul accomplir de grandes choses. 

Indiquons rapidement notre pensée. 

La république était proclamée , mais les insti-

tuiions républicaines manquaient, et cela est na-

turel ; la monarchie n'avait pu les créer. L'éta-

blissement de fêtes civiques, 14 et 50 juillet, 22 

septembre el 24 février, n'aurait porté aucun tort 

au travail, car ces fêles n'eussent augmenté le 

chômage que de quatre jours. Il était facile de 

consacrer quelques dimanches à la célébration des 

fêtes morales, telles qr.e la Convention on avait 

tracé le plan. Le rétablissement du nom des mois 

du calendrier républicain, en respectant l'institu-

tion du dimanche , n'aurait soulevé aucune désap-

probation ; il eût marqué une ère nouvelle, et 

pouvait être décrété pour le 1er germinal ( 21 

mars). Ceux qui ont dit que c'était copier Louis 

XVIU, datant son retour en France de la dix-neu-

vième année de son règne, ont dit simplement 

uneabsurdité. Ce rétablissement ne donnaitaucun 

démenti à l'histoire : l'histoire aurait dit que depuis 

1806 la république avait été opprimée d'abord par 

tin soldat ambitieux , ensuite par des tyrans s'ap-

pelant Louis XV111 et Charles X, ce dernier chassé 

en juillet 1830 , et enfin par Louis-Philippe, éga-

lement chassé en février 1848. On n'aurait, certes, 

pas soumis les actes de l'autorité, pendant ces 

tyrannies, à la révision du protocole, comme Louis 

XVIII avait eu la ridicule manie de le faire. On 

a aboli la noblesse , mais pourquoi ne pas abolir 

<m môme temps les majorais ; assujettir les fonc-

tionnaires à se servir, sous peine d'amende, du 

mol de citoyen dans tous les actes de leur minis-

tère? Un simple décret, portant que toutes les 

lettres mises à la poste , et ne portant pas pour 

suscription l'adresse : Au citoyen, seraient mises 

au rebut, aurait suffi pour que cette appellation 

légale devînt d'un usage complet. 

Les plantations d'arbres de la liberté devaient 

être dans chaque commune l'objet d'une fête pu-

blique. Ces cérémonies ne pouvaient être laissées 

au dévergondage de quelques exaltés qui ont fini 

par les rendre ridicules à raison de ia multiplicité. 

On a bien changé certains noms de rues, places 

et quais, etc., mais cela sans la véritable entente 

des choses , sans aucune publicité , et comme si 

on n'avait voulu que taquiner un parti vaincu. Il 

fallait élever cette mesure à la hauteur d'un en-

seignement moral. 

Il fallait réduire immédiatement ions les traite-

ment, ceux des ministres à 25,000 fr. et tous les 

autres à un maximun de 12,000 fr. et au minimun 

de 1,200 fr. Le peuple n'aurait plus eu sujet de 

faire une comparaison fâcheuse entre son mo-

dique salaire et les riches appointements des 

employés de l'Etat ; le négociant lui-même eût 

compris la nécessité de restreindre ses béné-

fices et de marcher plus lentement à la fortune, 

lorsqu'il eût vu que les fonctions publiques les 

plus élevées ne faisaient plus disparate. On se 

serait sans doute aliéné les titulaires des hauts 

emplois, mais on eût acquis l'armée , bien autre-

ment importante, des fonctionnaires subalternes. 

Les dignitaires de l'église eussent trouvé cela pas-

sablement anarchiqua , mais les modestes curés 

et vicaires de campagne eussent béni la Répu-

blique qui, en un jour, faisait plus pour eux que 

l'aristocratie habituée à ne songer qu'à ses mem-
bres influents. 

Par la même occasion on aurait supprimé le 

casuel, impôi immoral quand on l'exige du pa
u

. 

vre ; impôt anti-religieux, car il fait descendre le 

prêtre de sa sphère élevée pour en faire un mar-

chand ; impôt anti-démocratique, car , par ses 

divers tarifs, il froisse le sentiment de l'égalité 
Où donc trouvera-ton l'égalité si elle n'existe 

même pas dans le temple du Chiist et au seuil de 
la mort ! 

Il fallait changer tous les fonctionnaires du ré-

gime déchu; mais il fallait le faire hiérarchique-
ment et de manière à ne pas donner une seconde 

édition de la curée de 1830. L'inamovibilité ne 

pouvait proléger la magistrature , non comme l'a 

dit mal à propos le gouvernement provisoire 

parce qu'elle est incompatible avec le régime ré-

publicain, mais parce que la substitution de l'é-

lément démoc ratique à l'élément aristocratique 

était uri changement tel, qu'à moins de supposer 

sans foiTït sans honneur les magistrats, on ne 

pouvait leur faire l'injure de croire qu'après avoir 

été dévoués à la royauté, ils pussent l'être au 

principe de la souveraineté du peuple. On peut 

même laisser de côté la question du serment, 

puisqu'il éîait obligatoire ; mais les juges qui 

avaient condamné les ouvriers coupables de coa-

lition, les écrhains coupables d'avoir prêché la 

démocratie , les citoyens affiliés aux sociétés se-

crètes pour renverser la monarchie, ces juges 

pouvaient-ils, à moins d'abjurer toute vergogne, 

dire qu'ils avaient condamné sciemment des in-

connus, et qu'ils étaient prêts à les honorer 

comme des martyrs d'une sainie cause. La posi-

tion seule de cette question eût fait déserter leur 

siège à la plupart; il ne serait donc resté que 

ceux en petit nombre qui avaient été assez pa-

triotes pour professer, sous la monarchie, des opi-

nions progressives , ou assez heureux pour avoir 

été dispensés de se prononcer dans des causes 

politiques et de faire acte public d'adhésion à la 

cause monarchique. Ceux-ci auraient rempli les 

postes supérieurs dans l'ordre hiérarchique , et 

les vides laissés dans les sièges inférieurs auraient 

facilement été comblés par les hommes nouveaux, 

dont alors l'élévation n'eût pas été un scandale 

comme elle l'a été bien souvent. Sous quelque 

régime que ce soil, nous n'admettrons jamais 

qu'un homme puisse d'emblée atteindre au poste 

le plus élevé sans avoir passé par les postes in-

termédiaires. 

Tout gouvernement nouveau doit s'appuyer sur 

des hommes sympathiques , et la République 

devait naturellement appeler à elle les républi-

cains connus, ensuile les hommes que leur oppo-

sition, sous la monarchie, signalait comme ayant 

des tendances démocratiques , enfin les hommes 

simplement amis du progrès. A moins d'une mau-

vaise foi insigne, personne ne peut contester 

que celte marche soit rationnelle. Suffit-il de se 

rallier au Gouvernement qu'on combattait la veille 

pour mériter ses faveurs? d'ailleurs la diminution 

des traitements étant promulguée en même temps 

aurait adouci les regrets de beaucoup de ceux 

qui occupaient les emplois ; mais tout cela devait 

se faire dans les premiers jours de mars- Tous 

les hommes de valeur devaient être ralliés , mîiis 

il no fallait pas se soumettre à eux. Dufaure, 

Thiers, Odilon Rarrot, Duvergier de Hauranne, 

Remusat, etc., appelés au conseil d'Etat ou à des 

postes importants par Lamartine et Ledru-Rollin 

le lendemain de la révolution de février, appor-

taient une foi'cc morale immense , et leur nomè 

nation n'aurait pu , comme aujourd'hui, être at-

tribuée à une réaction. 

Une mesure urgente était à prendre : il fallait 

enfin profiter de cette révolution pour fermer a 

jamais cet antre immonde qu'on appelle la Bourse. 

L'agiotage devait disparaître devant le régime ré-

publicain ; le Gouvernement provisoire pouvait 

arrêter la côte publique de toutes les valeurs co-

tées à la Bourse le 23 février , et comme en den 

nitif il n'est tenu que de payer ia rente, qul 

pouvait se plaindre de cetle mesure? Les tran-

sactions auraient continué de se faire par le mi-
nistère des agents de change, mais dans leur ca-

binet, el alors il n'y aurait eu que des opérations 

sérieuses el plus de ces infâmes jeux de bourse 

qui ont ruiné tant de familles. Il eût éle dclenu 



aux agents de change de certifier des prix au-

dessous du capital réel représentant pour chacun 

des fonds publics l'intérêt payé par le Gouverne-

ment , et il suffisait d'étendre les prohibitions de 

la loi de 1807 sur l'usure à la négociation des 

effets publics. Encore une fois qui aurait pu se 

plaindre? Le Gouvernement ne veut pas qu'on 

achète d'une manière authentique au-dessous de 

ce qu'il reconnaît devoir. Quel est le négociant qui 

permettrait qu'on cotât son crédita la Bourse ? 

t'ourquoi le Gouvernement serait-il tenu de per-

mettre qu'on discutât sa solvabilité, lorsqu'il n'a 

d'autre obligation que de payer chaque semestre 

l'intérêt, et qu'il remplit ses engagements. 

Pour avoir le droit d'agir ainsi, et conserver la 

confiance publique, le Gouvernement provisoire 

devait s'inquiéter sérieusement des finances. Il 

fallait donner non-seulement l'assurance qu'il n'y 

aurait p!;is de gaspillage , en déclarant la spécia-

lité du budget, mais offrir des garanties réelles, 

et pour cela ne pas s'effrayer outre mesure du dé-

ficit qne la monarchie avait légué , et dont au be-

soin les immenses biens de ia maison d'Orléans 

auraient répondu. 

Il ne fallait donc pas pressurer les populations 

par l'impôt comme on l'a fait, effrayer le capital 

et la propriété par des tendances plus désastreuses 

même que la réalité. 

Nous sommes convaincus qu'une pensée com-

muniste a prévalu, à l'insçu des hommes politi-

ques du Gouvernement provisoire, dans les di-

verses mesures financières qui ont eu lieu. Quel-

qucs-unsvoulaient ruiner la propriétépoarl'amener 

plus facilement à composition; d'autres voulaient 

faire haïr la République naissante. Des deux côtés 

c'était à la fois une erreur et un crime. 

Nous pouvons établir que, si l'on n'eût pas cédé 

à cette idée anti-sociale , il eut été facile de trou-

ver des ressources plus que suffisantes pour l'ac-

quittement des charges publiques , pour le paye-

ment du déficit et pour parer à toutes les éven-

tualités. 

La suite au prochain numéro. 

Nous ne nions pas que la République ait aggravé la 

crise commerciale, mais il ne serait pas juste de lui 

attribuer celte crise, tout entière. La prospérité, crois-

sante dont la monarchie se targuait était un mensonge, 

et les chiffres, plus éloquents que les paroles, le prou-

vent. Cela résulte «lu libleati des domines comparées 

pour le^ huit premiers mois de 1816, 47 et 48, que nom 

allons mettre sous les veux des lecteurs. 

1846. . . " . 100,585,074 fr. 

1847. . . • 88,0!) 1,339 

1848. . . . 34,092,446 

S uis dôme la diminution eût, été moins forte s'il n'y 

avait p.is eu une révolution , mais en admettant la même 

propor.ion de 1848 à 1847, que de cette dernière à 

^840, celle branche, de revenu serait tombée à 

75,627,641 fr., soit près de 25 millions de moins , COH»-

paraliveinent à 1840. 

BIBLIOGRAPHIE. 

LES JOURNAUX A LYON (*). 

Un çoup-d'œil sur la presse lyonnaise ne sera 

pas sans intérêt pour les lecteurs. Elle a suivi 

proportionnellement le mouvement ascendant de 

la presse parisienne, et elle a subi le même soi:. 

On sait qu'à Paris 221 journaux avaient vu le joui' 

depuis le 24 février , et que 206 avaient succom-

bés avant les événements de juin . preuve nou-

velle , s'il en était besoin , que la presse a son cor-

rectif on elle-même. C'est à l'enquête Bauchard 

que nous devons ce document bibliographique , et 

plût à Dieu qu'elle se fui bornée à rendre ce ser-

vice aux bibliophiles ou bibliomanes, comme on 

voudra. 11 en a été de même à Lyon. Qu'on nous 

permette une réflexion : le nombre des écrivains 

qui ont une idée et 25 fr. dans leur poche est 

vraiment prodigieux; ils emploient leurs 23 fr. à 

publier celle idée , mais au troisième ou quatrième 

numéro ils sont en quête d'une seconde idée , en 

même temps que des vingt-cinq francs; il en est en-

core beaucoup dont toute l'idée consiste à trouver 

un titre pour leur journal ; ceux-là se bornent à 

un numéro; les plus prtidenis ne vont pas au-delà 

de leur prospectus. 

(*) Noos devons les renseignements que nous offrons 

aux lecteurs, :t la complaisance da citoyen Aimé Viny-

irinier qui a mis la riche collection lyonnaise du ci-

toyen Costa, dont il est bibliothécaire, à contribution 

pour nous fournir les documents nécessaires. 

Au moment de la révolution de février, les 

journaux existant à Lyon étaient, par ordre de 

date , les suivants : 

Courrier de Lyon (le), fondé le 1er janvier 1832; 

journal quotidien. 

Censeur (le), fondé le 20 novembre 1834 , paraissant 

six fois par semaine. 

Revue du Lyonnais (la), fondée le 20 janvier ! 835, jour-

nal mensuel. 

moniteur judiciaire (le), fondé le 7 mars 1837, pa-

raissant trois fois par semaine. 

Revue maçonnique (la), fondée le 7 mars 1838 , jour- [ 

nal mensuel. 

Rhône (le), fondé le 21 mars 1841, journal quotidien. 

Journal de médecine (le), fondé ie 21 juillet 1841, 

journal mensuel. 

Journal de la Guillolière (ie), fondé le 25 mars 1844, 
paraissant deux l'ois par semaine. 

Tribune Lyonnaise (la), fondée le 1er mars 1845, 

journal mensuel, avec supplément de quinzaine. 

Gazelle du Lyonnais (la), fondée le 5 avril 1845 , 

paraissant six fois par semaine. 

i'èie du peuple (le), fondé le 5 février 1846 , journal 

hebdomadaire. 

Miroir (le), fondé le 23 août 1846, paraissant deux 

fois gar semaine. 

Lyonnais ( e) , fondé le 10 octobre 1847, journal 

hebdomadaire. 

Le Censeur avait remplacé le Précurseur exis-

taniavanl la révolution de juillet; la Gazette du lyon-

nais remplaçait un ancien journal ayant le même 

titre ; le Moniteur judiciaire faisait suite aux Petites 

affiches fondées en 1760; la Tribune lyonnaise rem-

plaçait l'Echo de la fabrique de 18/|1 qui avait suc-

cédé à la Tribune prolétaire, à l'Echo des travail-

leurs et à l'ancien Echo de la fabrique, fondé en 

1831 ; le Lyonnais étail la suite du Carillon , fondé 

il y a treize ans. Aucun journal n'a plus abusé que 

lui de la faculté de changer de nom , de varier 

son frontispice, tout en suivant imperturbable-

ment la série des numéros, et en restant toujours... 

Il s'est appelé : le Carillon,le Lyonnais, le Vigilant-

Lyonnais, le Charivari-Lyonnais, etc. Le 5 mars 

1848, i! a paru sous le nom d'Entracte lyonnais ; le 

2 juillet suivant, sous celui de Glaneur, et le 24 

septembre, il a repris le titre d'Entracte lyonnais; 

probablement ce n'est pas sa dernière métamor-

phose. L'histoire de toutes ses variations serait irop 

nombreuse el trop peu importante. 

Le Rhône a cessé Se 26 février après avoir, dans 

les premiers jours du mois , essayé de se trans-

former en Messager de Lyon. 

Le Père du peuple est allé porter ses pénates 

à Paris , le 4 juin 1848 , el l'air de la capitale ne 

lui a pas été favorable, car il est décédé le 15 

juillet. 

Le Journal de la Guillolière , ayant voulu faire 

comme la grenouille de la fable, a succombé le 6 

juillet 1848. 

Le Miroir avait entrepris de faire paraître une 

caricature dans chacun de ses numéros , mais il a 

été submergé malgré ses planches. Ames sensibles 

pleurez sur le k juin 1848; c'est la date fatale. 

.La presse Lyonnaise s'est enrichie (voyez notre 

urbanité ! ) des journaux suivants : 

Le Salid public, fondé le 13 mars 1848 , journal quo-

tidien. 

L'Union nationale, fondée le 19 mars 1S48, parais-

sant six l'ois par semaine. 

LM Liberté, fondée le 22 mars 1848, paraissant six 

ibis par semaines. 

Le Peuple souverain, fondé le 2 avril 1848 , parais-

sant six fois par semaine. 

Nous ne parlons pas de la Feuille du jour quia 

'commencé le 26 février , en forme de canard , et 

se borne à reproduire les nouvelles du Salut pu-

blic. 

La/presse lyonnaise n'a perdu que le Rhône, 

le Père du peuple, le Miroir et le Journal de la 

Guillotière, en supposant que ce soient là des per-

les , ce qu'il ne nous appartient pas de décider. 

Maintenant , nous avons à rendre compte des 

journaux qui, ayant paru depuis la révolution de 

février , ont payé , avaul l'automne, le falal tribut. 

C'est une longue nécrologie d'illustres inconnus 

pour la plupart, et plus'd'un lecteur n'apprendra 

leur existence que par l'acte de décès que nous 

allons enregistrer. L'affranchissement du limbre , 

du cautionnement, et la vente par les crieurs pu-

blics ont été les mobiles de lotiies ces publications 

éphémères , mais leurs auteurs avaient oublié un 

point important, le secret d'avoir des lecteurs ; 

que la terre leur soit légère ! 

Nous placerons ces journaux par ordre alpha-

bétique en faisant suivre leurs noms de la date de 

leur fondation et de celle de leur mort. Un simple 

trait-d'union suffira pour distinguer ces deux da-

tes , comme il a suffi pour séparer leur vie de leur 

décès. 

Ami (P) îles travailleurs, mars-avril, 7 numéros. 

Apôlre (P) de la Fraternité, par mad. Louise Blain , 
avril, 1 numéro. 

Citoyen Lyonnais (le), 5 mars, 1 numéro. 

Club (le) de l'égalité, bulletin hebdomadaire, 51 

mars-11 avril; 2 numéros. 

Nous possédons l'unique épreuve du troisième 

numéro, car nous avions l'honneur de le rédiger 

par ordre du club , ce qui ne l'a pas empêché de 

suivre ses collègues dans la tombe; au contraire. 

Cri du peuple (le), par Th. Pilrat, 18 mai-19 mai, 

2 numéros. 

Défenseur (le) du peuple, par Lacordaire, 23 mars-

51 mars, 4 numéros. 

Diable à cheval (le), 5 août-10 septembre, 7 nu-

méros (1). 

Echo des électeurs (T), 19 avril-21 avril. 2 numéros. 

Eclair (I'), 26 avril, 1 numéro. 

Etoile (I') du malin, par Fouruier de Virginie, 20 

mars-13 avril. 6 numéros. 

Février (le 24), par Serve, 26 mars-23 avril ; à par-

tir du n° 9 (15-16 avril) il a pris le titre de le Réforma-

teur , 12 numéros. 

Figaro (le), par Lacordaire, 10 et 11 mai, 2 numéros. 

Franc parleur lyonnais (le), 12 mars-22 mars, 6 

numéros. 

France républicaine (la), 4 mars-l2 avril, 6numéros. 

Jean qui rit, 11 juin-6 août, 8 numéros. 

Journal des électeurs ruraux , 22 mars, 1 numéro. 

Lumière (la), 16 juin , 1 numéro. 

Moniteur (lej républicain de la ville de la Guillotière, 

5 mars, 1 numéro. 

Montagne (la), 27 ou 28 mars-30 avril, 5 numéros. 

Nouvelles de Paris el Lyon, 28 février-15 avril, 45 

numéros. 

Nouvelliste lyonnais (le), 18 avril. 

Organisateur (!') lyonnais, par F. François, 26 fé-

vrier-16 avril, 37 numéros. 

Patriote lyonnais (le), 2 àVrîf>29 avril, 9 numéros. 

Réformateur (le), v. le24 février. 

République (ia), par Bertcault, 2 mars-51 mars, 13 

numéros. 
Rcved du peuple (ie), mars, 1 numéro. 

Révolution (la), U mars-t5 mars, 5 numéros. 

Sentinelle (la), par Pommet, 1er avril-6 avril 6 nu-

méros. 

Spartacus, par Gudiu , 16 avril-21 avril, 2 numéros. 

Tribun du peuple (le), par J. Charavay, et ensuite 

Berteaultet Grinand, 5 mars-15 avril, 35 numéros. 

Vengeur (le), 8 avril, courant mai (doublure du Peu-

ple souverain). 

Vérité (la), 5 juiilel-14 juillet, 10 numéros. 

Voix du pmple (la), 17 mars-19 mars, 3 numéros; 

le gérant Rey. 
Vcix du peuple (la), nouvelles du matin , sans nom 

de rédacteur, 19 avril-29 juillet, 84 numéros. 

Vorace (h ), bulletin du jour, 7 avril , 1 numéro (re-

production abrégée du Peuple souverain). 

Vorace (le), journal des travailleurs, mai, un nu-

méro. 

Vrai républicain (le) , 12 mars-25 mars, par Ed. Vi-

dal , 2 numéros. 

Si l'on nous demandait notre avis sur tous ces 

journaux , comme on ne doit que la vérité aux 

morts, nous dirions franchement que l'Ami des 

travailleurs aurait dû ne pas leur prendre leur 

argent mal à propos ; l'Apôtre de la fraternité 

prêchait la guerre ; l'Eclair a disparu avec une 

rapidité digue de son titre; le Figaro était à l'ancien 

Figaro, ce qu'est un pygraéa à un géant ; Jeatt'qui 

rit aurait plutôt fait pleurer ies lecteurs; la Lu-

mière était bien loin de dissiper les ténèbres; 

la Montagne n'avait d'élevé que le titre ; le 

Réveil du peuple ferait supposer un lourd som-

meil, car le peuple ne l'a pas entendu ; la, Senti-

nelle dormait; les Voraces pouvaient bien avoir 

bon appétit, mais le peuple leur a refusé la sub-

sistance ; le Club de l'égalité était intéressant 

comme un procès-verbal ; les Vrai républicain , 

Défenseur du p uple, Citoyen , Patriote lyonnais, 

Réformateur, Vengeur , eic., pouvaient avoir de 

bonnes intentions ; l'enfer en est pavé dit-on. 

l'Etoile du malin était, à ce qu'il parait, trop 

j (1) Un n° 8 a paru , le 1er octobre, sous h; titre de 

! Mélanges politiques el historiques , faisant suite au jour-

' nal le Diable à cheval ;il contient cet avis : «jusqu'à ce 

que ie Diable à cheval ait fait son cautionnement, il 

continuera à paraître une fois par semaine , mais sans la 

périodicité. «Nousn'avons rien compris, car la Tribune 

lyonnaise, par exemple, n'aurait pas mieux demande 

que de continuer à paraître trois fois par mois jusqu'à 

ce qu'elle eût fait son cautionnement ; el certes, le fisc 

aurait attendu longtemps le cautionnement. Les lecteurs 

f seront peut-être plus heureux que nous. 



malinale, et trop peu de monde l'ont vue pour qu'on 

puisse en juger , etc. 
Trois seulement de ces journaux ont eu quelque 

influence : la République , le Tribun du peuple et 

l'Organisateur lyonnais. Ils renferment, d'ailleurs, 

des documents dont l'histoire pourra s'aider, et 

qu'on ne trouve pas dans les autres journaux. Le 

Diable à chenal , le dernier par ordre de date de 

tous ces journaux morts-nés, amalgamait dans urt 

même sentiment de haine furieuse la dynas-

tie Philipiste et la république. C'était un pam-

phlet sans pudeur, écrit avec du fiel, au profit des 

Bourbons de la branche aînée. Quant à toutes ces 

feuilles en général ; faute de rédaction , elles n'ont 

pas eu de lecteurs; faute de lecteurs elles n'ont 

pas eu d argent,el, faute d'argent, MM. les im-

primeurs , tous attachés à ce vil métal, font la 

sourde oreille au bout de deux ou trois numéros; 

ce qui a limité à ce nombre la plupart des jour-

• naux que nous venons de citer. Vous voyez bien , 

M. Cavaignac! que les lois préventives sont inu-

tiles , et les journaux qui n'ont point d'avenir sa-

vent bien se suspendre eux-mêmes sans avoir be-

soin de vos arrêtés ; il y a eu , à cet égard, une tou-

chante émulation entre la Capitale et Lyon. Disons 

donc un De prolundis sur tout ce papier noirci, 

et qu'il n'en soit plus question jusqu'au 1er mai 

1849, où, la loi sur le cautionnement cessant, 

les publicistes incompris recommenceront de plus 

belle jusqu'à ce que... MM. les Imprimeurs, et 

toujours la même ritournelle. En attendant cela 

fait aller le commerce, mais on devrait bien ré-

fléchir qu'il est impossible de trouver des lecteurs 

assidus, même dans une grande ville , pour cin-

quante journaux de la localité paraissant le même 

jour, et à plus forte raison des abonnés; or, sans 

abonnés un journal n'a qu'une existence précaire; 

elle dépend de la pluie et du beau temps. 

L'AMOUR DE DIEU. 

On aime Dieu lorsqu'on donne au pauvre, non pas 

des nièces d'or el d'argent, mais des vêtements, du feu, 

des conseils et des prières... 

On aime Dieu lorsqu'on porte de la charpie à toutes 

les blessure-, des remèdes à tous les maux ; non parce 

qne les blessures viennent de tel homme ou de tel parti, 

non parce que les maladies viennent du travail ou de la 

paresse , mais parce que ce sont des blessures et des 

maladies qu'il faut guérir. 

On aime Dieu lorsqu'on aime relui qui vous a fait du 

mal, parce que celui-là est à l'heure qu'il est plus 

malheureux que vous du mal qu'il vous a fait... lors-

qu'on n'a pas une balance pour peser les torts et les 

injures, mais une tête qui les oublie el un cœur qui les 

pardonne ; lorsqu'on ne pense pas du mal de celui qui 

n'est pas là ; lorsque entre les deux sens d'une parole 

qu'on vous dit, on comprend tout de. suite le meilleur ; 

lorsqu'on sacrifie une anecdote scandaleuse à la répu-

tation d'un ami ; lorsqu'on aime à glisser sur le mal et à 

s'arrêter sur le bien. 

On aime Dieu lorsqu'on ne tue pas le meurtrier, 

lorsqu'on dit au meurtrier : pourquoi as-tu immolé n ie 

créature de Dieu... 

On aime Dieu lorsqu'on va visiter les prisons plus 

souvent que les églises; lorsqu'on va visiter le prison-

nier pour le consoler d'abord... 

On aime Dieu lorsqu'on détruit le despotisme par la 

pratique personnelle de toutes les vertus... Voilà la 

grande conspiration du genre humain... 

On aime Dieu lorsqu'on honore le laboureur ; lors-

qu'on ne dissémine pas les semences dans les terres 

arides et non remuées; lorsqu'on n'amasse pas les bleds 

dans les greniers d'accaparement ; lorsqu'on a horreur 

tl'uu écu d'or supputé et prélevé sur la faim d'une 

pauvre famille ;. lorsque , après un repas splendide , 

on ne jette pas les miettes au vent ; lorsqu'on ouvre la 

porte pendant la nuit au voyageur qui tremble de froid ; 

lorsqu'on pleure sur la tombe de celui qui a fait le 

bien pendant sa vie ; lorsqu'on va répandre sur la neige 

des grains de bled pour les petits oiseaux. 

On aime Dieu lorsqu'on ne frotte pas les armes de 

guerre pour les faire reluire... lorsqu'on prêche inces-

samment contre la guerre ; lorsqu'on aime le noir, le 

mulâtre et le blanc d'nn même amour; lorsqu'on sait 

appeler à haute voix et sans rougir un russe ou un chi-

nois : a mon frère ! » lorsqu'on désire vivre assez vieux 

pour parler la langue universelle, pour aimer le même 

Dieu, et pour se promener librement au milieu de,la 

grande famille dans l'immense, jardin qu'on appelle le 

monde. 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on veut faire Dieu à l'image 

de l'homme... 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on assure que Dieu a fait 

un enfer pour brûler des hommes dans des flammes 

éternelles... lorsqu'on dit que l'éternité a été faite pour 

punir les fautes d'un jour... 

Ou n'aime pas Dieu lorsqu'on est éloquent » prêcher 

avec des paroles et jamais avec des actions; lorsqu'on 

failli prière avec cérémonie; lorsque l'encens brûle, si 

que les cierges flambloient et que la musique se fait en- n 

tendre pendant que le pauvre a faim , que les ténèbres f: 

sont dans sa maison, et qu'il entend les gémissements c 

de ses enfants qui crient : « père, donne-moi du pain.» fi 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on >e revêt de soie pour à 

lire l'Evangile; lorsqu'on marche dans les processions q 

la crosse d'or en main, la mitre d'or en tête; lorsqu'on p 

passe dans un carosse au milieu d'une foule à pieds nus, e 

et qu'on fait sortir par la portière une main blanche et i 

brillante de pierreries pour donner la bénédiction à s 

cette pauvre foule. i 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on dit '. « je suis le chef in- r 

faillible de la véritable église... » et qu'en même temps 1 

on fait ranger des camps autour de son palais, el qu'on < 

mutile des hommes pour leur faire chanter avec des | 

voix de femme la parole rie Dieu. . 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on fait du temple un mar-

ché public... lorsqu'on fait payer ia prière d'après le 

tarif; lorsqu'on règle la marche d'un convoi funèbie 

comme on règle la représentation d'une pièce de 

théâtre... lorsqu'on marchande une messe comme une 

pièce d'étoffe ; lorsqu'on a deux draps mortuaires, l'un 

pour le riche , l'autre pour le pauvre ; lorsqu'on fait 

sonner les cloches pour le grand pluiôt que pour le 

petit... 

On n'aime pas Dieu lorsque, dans le confessionnal, on 

rend la voix de Dieu si terrible que la pauvre fille, cou-

pable d'une faiblesse d'amour, rentre dans sa chambre 

pour s'asphixier avec du charbon ; lorsqu'on refuse des 

prières à ceux qui ont vécu en dehors de telle forme re-

ligieuse , des règles de telle paroisse, des coutumes de 

tel diocèse, et enfin à tous ceux-là qui ont beaucoup 

péché, et qui ont beaucoup besoin qu'on prie pour 

eux. 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on persécute la pensée 

qui est un souffle de la divinité... lorsqu'on fait des mar-

tyrs d'une opinion quelconque, religieuse, scientifique, 

industrielle ou politique , ci surtout lorsqu'on dit : « ma 

doctrine est la vraie doctrine, ma leligion est la vraie 

religion... 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on prescrit le jeûne elles 

macérations, comme si c'était une chose agréable à 

Dieu de voir languir et dépérir ses créatures... lors-

qu'on défend de manger lel jour la chair d'un animal 

immonde, et que le lendemain on fait tuer la douce co-

lombe... 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on mène les moutons 

j paître jusqu'au jour où on les égorgera de sa propre 

* main; lorsqu'on dit : voici une pauvre vache que j'ai 

soignée pendant quinze jours et quinze nuits... mainte-

nant... elle est bonne à livrer au boucher. 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on donne un coup de pied 

au chien qui vient vous lécher la main ; lorsqu'on dil : 

ce cheval pourra encore me faire trois voyages avant 

de mourir; lorsqu'on tue les oiseaux qui volent vers 

leurs petits, pour savoir si l'on peut atteindre un but 

mouvant dans l'air; lorsqu'on perce les yeux d'un pin-

son avec un fer rouge pour le faire chanter dans sa 

cage, en lui cachant sa captivité; lorsqu'on plume 

toutes vivantes les pauvres oies, afin d'en extraire le 

duvet... lorsqu'on rit à la vue d'un enfant qui serre le 

coup à son petit chat, et lorsqu'on va examiner sur la 

pace publique la machine rouge... qui va serrer le cou 

à un homme. 

On n'aime pas Dieu lorsqu'après un repas splendide , 

et lorsqu'on se promène dans les belies allées d un jar-

din , on n'a pas le courage de faire un pas plus long 

que les autres pour ne pas laisser retomber le pied sur 

1 insecte qui passe pour chercher péniblement, sa nour-

riture sur le sol... 

On n'aime pas Dieu lorsqu'on n'est pas heureux et 

i fier d'avoir une belle et nombreuse famille , el qu'on 

i fait une loi qui interdit au serviteur de Dieu les émo-

tions les plus pures et les plus célestes que le cœur de 

l'homme puisse ressentir sur cette terre. 

5 On n aime pas Dieu lorsqu'on Halle le vice habillé 

3 de pourpre ; lorsqu'on s'incline devant la couronne d'un 

r roi ou la tiare d'un pape pour se relever orgueilleux et 

i insolent devant l'homme de génie méconnu qui de-" 

mande du pain, 

i On n'aime pas Dieu lorsqu'on a sa liste des bons et des 

; mauvais... lorsqu'on a la manie de diviser les hommes 

e par classes et par catégories; lorsqu'on pèse le mor-

e ceau de pain avant de le donner au pauvre; lorsqu'on 

refuse les lettres où l'oS n'a pas écrit : à M. le comte ! 

e et lorsqu'on regarde avajil tout s'il n'y a pas de fautes 

d'oriographe sur la pressante sollicitation de la veuve, 

e On n'aime pas Dieu lorsqu'on bâtit sa gloire sur des 

il débris humains... 

i- On n'aime pas Dieu lorsqu'on met sur ses épaules le 

x manteau des autres pour cacher ses actions: lorsqu'on 

e demande compte à la main de ce qu'a ordonné la tète... 

a lorsqu'on danse avec la femme du juge qui condamne , 

e ci que l'on montre au doigt la femme du bourreau qui 

exécute. 

;e Ils n'aiment pas Dieu ceux-là... qui ne savent bien 

faire qu'une chose : aimer et cultiver leur personne; 

it qui s'imaginent que tout a été créé pour eux ; que la 

3S société est un vaste parc où il n'y a qu'à se promener 

rr 1< s bras croisés ; qui disent en montrant la terre : voici 

ma terre ! en montrant les hommes : voici mes hom-

îr mes! Antony THOCRET, représentant du peuple. 

AGRONOMIE. Le citoyen Poulard, l'un des vicenr' 

sidents du club de 1 Egalité lui a communiqué dernière" 

nient une découverte dont nous n'avons pas besoin I 

faire ressortir l'importance, si toutefois elle est sus 

ceptible de s'appliquer sur une grande échelle san~ 

li ais énormes et sans détérioration des produits c'e t 

à dire si ces derniers conservent leur saveur et \
e
„ 

qualités nutritives. Cette découverte consiste à sexn 

plcr les récoltes au moyen de la préparation ries "crm
P
~ 

et de la terre destinée à les recevoir. En quelques m 

nutes on a fait cioîlre une laitue, une rose ; on a faft 

germer un grain de blé. L'appropriation dé ce n
rn 

cédé à la culture des céréales seraittoute une révolution" 

mais il faut se garder des illusions de ce qu'on apnelù 

la physique amusante ou magie blanche. Il faut encore 

examiner si, en forçant par des moyens artificiels fa 

production, on n'épuise pas le principe végétal de li 
terre. 

LE CONVOI DU MARÉCHAL MONCET (1). 

SONNET. 

Lorsque les noirs coursiers lentement amenèrent 

Le char funèbre au pied du bronze où, des grand jours 

L'indestructible gloire est inscrite à toujours, 

Où des guerriers français les exp:oils se gravèrent, 

Aux bras des vieux soldats les arnica résonnèrent ; 

Le clairon retentit plus bruyant... Les tambours 

Mêlèrent à sa voix leurs longs roulements sourds, 

El d'un même respect les glaives s inclinèrent. 

Le silence régnait; les guidons, les drapeaux 

Sur leurs plis abaisses tombèrent en ie| Os; 

Un aigle prit son vol el plana dans l'espace... 

La Colonne trembla... soudain, d'un gesie prompt 

L'Homnie^nfoaut, portant la main droite à son fronl 

Jeta ces^feï^ilutà ce brave qui passe ! » 

(<2 ^OA, ^ Cli.-F. DEVERT. 

(1) Le poè'lc-saisU le moment où ce convoi arrive sur 

ia place Vendôme, au pied de la Colonne. 

UN QUIPROQUO. 

Somme et Sommes. 

Tiois chasseurs furent rencontrés par un garde cham-

pêtre qui leur dit: (devons somme de ine montrer 

vos permis déchusse- » Comme ils n'en avaient, pas le 

cas était embarrassant, lorsqu'un trait d'esprit les sauva. 

L'un d'eux ^'avançant fièrement vers le garde champêtre, 

lui répondit : « Savez-vous qui nous sommet — Non , 

dil le garde champêtre. Ah ! vous ne savez pas qui nous 

somme ; el) bien ! c'est le représentant de la loi. » Et il 

avait en effet raison , mais le garde champêtre croyant 

avoir à faire à des personnages haut placés, balbutia 

et finit par s'excuser. Les chasseurs délinquants en fu-

rent quittes pour la peur, etcelui qui les avait sauvésavec 

lui put se persuader qu'il n'avait pas menti en donnant 

à ses paroles un sens détourné. — Il n'avait pas 

dit : Savez-vous qui nous sommes , ainsi que le garde 

champêtre l'avait compris, et voilà tout. 

Le gérant, DEVERT. 

Lyonlmpr. de Rodanet et Comp., r. de l'Archevêché, 3. 

GUÊBISOW 
DES MALADIES SECRETES 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, Gales, Rougeurs. Gaulle, Rhumatis-

mes, Ulcères, Ecoulements, Perle» les plus 

rebelles , et de toute âcrelé ou vive 

. du sang ou des humeurs, 

PAR LE SIROP VÉGÉTAL DÉPURATIF DE 

SALSEPAREILLE ET DE SÉNÉ. 

Kxtrait du Codex médicamentarius, approuve 

par les Facultés de médecine ci de pharmacie , 

| Publié par ordre exprès du Gouvernement. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret 

on en voyage ;il n'apporte aucun dérangement dans 

les occupations journalières el n'exige pas un 

régime trop austère. 

PRIX: 5 FRANCS LE FLACON. 

S'ADRESSER , A LYON , A LA PHARMACIE 

rue falaia-Gyitlet. »*• S3. (2! '
J 
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LA VERITE A TOUS. 

Suite, v. p. 106. 

Sommes-nous fondés à croire qu'il était possi-

ble au gouvernement provisoire de trouver des 

ressources suffisantes pour l'acquittement des 

charges publiques , le remboursement du déficit 

accumulé pendant dix-huit années de corruption , 

à la suite des prodigalités et de la rançon monar-

chique de la branche aînée , et même pour parer 

ù toutes les éventualités. Examinons sans préven-

tion la situation financière de la France. Quelle 

qu'elle fût , il fallait la subir. Ce n'était pas à la 

Hépublique de proclamer la banqueroute ; mais 

elle avait le droit de dresser le bilan de la monar-

chie. Son devoir était de liquider loyalement ; de j 
là , nécessité d'un inventaire régulier ; il ne s'agis- j 
sait donc que d'arrêter les anciens livres au 2i 

février, et d'en ouvrir de nouveaux à partir de cette 

époque , avec un compte de liquidation , comme 

cela se pratique dans toutes les maisons de ban-

que où la raison de commerce change. 

N'oublions pas que , datant du 24 février, le 

gouvernement républicain devait porter à son actif 

toutes les recettes à faire sur les sommes dues de 

puis ce jour, lors même qu'elles auraient été payées 

par anticipation , et porter à son passif toutes les 

dépenses depuis le même jour, sauf à créditer ou 

à débiter le compte courant de liquidation de la 

monarchie , suivant que les recettes ou les dépen-

ses auraient compris l'intervalle du précédent 

exercice audit jour 24 février, où commençait une 

comptabilité nouvelle. 

Or, il est évident que les recettes ordinaires du 

24 février au 31 décembre auraient suffi aux char-

ges ordinaires, en réduisant , comme nous l'a\ons 

dit, les dépenses'. Cette diminution était une né-

cessité démocratique plus encore que financière. 

On doit nous comprendre. 

Le bon sens dit qu'avant de désorganiser il faut 

organiser, et le maintien des impôts existants était 

une loi de prudence. La chose la plus simple était 

donc de s'adresser franchement à la raison publi-

que, et de dire qu'on aviserait à supprimer, à par-

tir du 1er janvier 1849 , ceux qui pèsent sur le 

peuple d'une manière trop onéreuse; que, jusque-

là, ils seraient perçus intégralement, sauf les mo-

difications que Injustice exigerait. 

Ainsi, et pour donner quelques exemples , le 

timbre des journaux et des affiches devait être 

maintenu , sauf les modifications suivantes. 11 exis-

tait une inégalité, choquante entre les journaux de 

petit formai et ceux du format atlantique. En pre-

nant pour base le plus petit format, qu'on aurait 

taxé à un centime,on aurait pu suivre une progres-

sion continue, et il aurait dû en être de même des 

droits de poste. La presse parisienne a des abon-

nés forcés dans les provinces , est-il juste qu'elle 

vienne faire une concurrence déloyale et anti-dé-

mocratique à la presse provinciale ? 

Quant aux affiches, à quoi bon les dispenser de 

cet impôt indirect, puisqu'en définitif, il n'est 

point de gouvernement qui puisse se passer d'im-

pôts. 

Loin de vouloir supprimer les ressources du 

budget, il fallait songer à les augmenter. 

JNOUS n'avons jamais compris le motif de la di-

minution des droits d'enregistrement sur les pro-

têts et dénonciations de protêts, l'our peu qu'on 

soit familiarisé avec les formes de la procédure , 

on sait que ce ne sont pas ces premiers frais qui 

sont les plus sensibles; ce sont ceux de jugement 

et surtout d'exécution ; on pouvait, el c'était un 

devoir d'humanité , prévenir ces derniers en invi-

tant les tribunaux à accorder des délais avant de 

prononcer leurs jugements. 

Une augmentation de quinze centimes sur la 

demi-feuille de papier timbré aurait été insigni-

fiante en détail, et aurait produit des sommes as-

sez fortes. Elle aurait eu l'avantage d'être conforme 

au système décimal, et par la même raison , le 

minimum du droit de timbre proportionnel des 

effets de commerce aurait pu être reporté de 15 

centimes à 23. 

Une faible augmentation sur les droits de muta-

tion,en se gardant bien d'exonérer les faibles suc-

cessions, qui sont les plus nombreuses ; un impôt 

spécial sur les biens de main-morte; la patente | 

rendue obligatoire pour lotîtes les professions, 

sans distinction, telles que celles d'avocats, avoués, 

agréés, notaires, agents d'affaires, médecins, ar-

chitectes, gérants de journaux,etc.; un droit élevé 

sur la poudre de chasse , en même temps qu'on 

aurait réduit à un droit fixe minime ies permis de 

port d'armes déclarés obligatoires même pour 

les propriétaires chassant sur leurs terres ; toutes 

ces mesures et autres que nous ne pouvons indi-

quer en ce moment auraient équilibré les recettes 

aux dépenses, surtout ces dernières se trouvant 

réduites par la diminution que nous avons pro-

posée sur les traitements , par la suppression 

de la liste civile , des sinécures , etc. 

Mais pour parer à toute éventualité , on pou-

vait-, en faisant appel à l'honneur national , 

décréter un emprunt forcé de 500 millions , rem-

boursable dans cinq ans et par cinquième, avec 

intérêt à trois pour cent. Cet emprunt eût été hy-

pothéqué sur les propriétés nationales el divisé en-

tre tous les départements , en sorte que les cou-

pons seraient arrivés à la circulation revêtus de 

la double garantie de l'Etat el du département. 

Certes, cela valait mieux que l'impôt des 45 cen-

times qui demande de 1 argent à ceux qni n'en ont 

pas , que la menace impolitique et entachée de 

communisme d'un impôt sur la chose du monde la 

plus précaire , le revenu industriel, et autres bille-

vesées financières. 

L'Etat ne doit prendre que pour donner, et il 

fallait en même temps raviver les sources de la 

prospérité publique. L'établissement de banques 

hypothécaires et industrielles reposant sur des 

bases certaines, c'est-à-dire créées sous la surveil-

lance des notabilités locales,-et n'émettant leur 

papier que contre la souscription d'obligations va-

lables; des prêts aux chefs d'industrie, à la charge 

de continuer leurs opérations ; des commandes ex-

traordinaires auraient bien pu absorber une ma-

jeure partie de l'emprunt, mais c'eût été de l'ar-

gent bien placé. 

Au lieu de créer des ateliers nationaux au sein 

des grandes villes , il fallait proclamer hautement 

que le droit au travail ne consistait que dans l'ob-

tention du strict nécessaire, moyennant un travail 

équivalent. Pour trouver ce travail , il ne fallait 

que jeter les yeux sur nos chemins vicinaux , sur 

nos canaux inachevés , sur les chemin» de fer en 

construction , et l'on pouvait occuper, en les dis-

séminant , le double des ouvriers qu'on a centra-

lisés pour ne rien faire , ou comme pour préparer 

des soldais à l'émeute. 

C'était aux femmes seulement qu'il fallait ouvrir 

des ateliers de travail dans les villes , et c'est à 

peine si on s'en est occupé. Pour nous , c'aurait 

été noire première pensée, parce que lafemme est 

la gardienne du foyer domestique. 

Quant au passif légué par la monarchie, il fallait 

provisoirement le convertir en rentes sur l'Etat au 

dernier taux, la bourse étant formée le 24 février. 

Accepter ces rentes en paiement de l'emprunt 

forcé jusqu'à concurrence d'une certaine somme, 

ou en autoriser le transfert au trésor contre écus, 

en tout ou en partie, d'après la décision d'un jury, 

dans le cas d'absolue nécessité de la part de ceux 

qui auraient eu un pressant besoin de leurs capi-

taux. En définitif, si ce passif était le résultat de 

dilapidations royales, les biens de Louis-Philippe 

répondaient de cette délie. 

] Le gouvernement provisoir e était investi d'uu 

pouvoir dictatorial ; il devait en user, et pourvu 

que ses mesures eussent été toutes démocratiques 

le peuple aurait applaudi. 

L'éducation gratuite à tous les degrés devait être 

proclamée en principe , ainsi que l'établissement 

d'une caisse de retraite générale el d'hôtels civils 

des invalides. Tout ie monde sait bien que ces 

choses ne s'improvisent pas. 

Pour la caisse de retraite, il fallait commencer 

par déclarer qu'en vertu du principe de l'égalité, 

aucune retraite ne serait plus liquidée, quelle que 

fût la position éminente du fonctionnaire, à plus 

de 1,200 fr., sauf les décrets particuliers de l'As-

semblée nationale en faveur des titulaires qui , 

par des services hors ligne, auraient mérité une 

distinction. En même temps , on aurait pu centra-

liser toutes les caisses , bien entendu que ceux-là 

qui en possédaient déjà auraient toujours eu la 

priorité pour leur admission , les autres citoyens 

ne pouvant être appelés que par une mesure géné-

rale , lorsque les fonds seraient suffisants pour 

tous , ou, en attendant, par catégories de profes-

sions , ensuite d'un tirage au sort. 

Nous n'avons pu qu'esquisser cette immense 

question ; nous sommes obligés de nous borner ; 

ce n'est pas un livre que nous faisons. 

Le gouvernement provisoire ne pouvait ignorer 

que deux droits longtemps comprimés, celui de la 

presse et celui de réunion , allaient faire explosion, 

et qu'il était impossible qu'en l'absence de toute 

loi, au milieu do l'effervescence des esprits , ils 

se tinssent dans une limite telle qu'on ne pût leur 

reprocher aucun excès. C'est une vérité triviale 

que la liberté n'a pas de plus cruelle ennemie que 

la licence : pourquoi? C'est que la licence amène 

nécessairement une réaction , et ceux-là ne sont 

pas les amis de la liberté, ou ne comprennent pas 

leur mission , qui laissent les droits du peuple 

sans une garantie légale , qni , tout en les res-

treignant , assure leur exercice régulier. 

Deux lois étaient donc à faire immédiatement, 

et dans les premiers jours de mars, sur la presse 

et sur les clubs ; faites à cette époque , ces lois 

eussent été bienveillantes et justes , parce que , 

pour être acceptées, elles auraient dû être démo-

cratiques; elles auraient prévenu les excès contre 

lesquels l'opinion publique a réagi. 

Ce qui nous dislingue des démagogues, c'est 

que nous voulons que ies droits du peuple soient 

consacrés el réglés par des lois. Ce qui nous dis-

tingue des aristocrates, c'est que nous voulons que 

ces lois soient justes et bienveillantes. 

Quant à la presse , la première question qui se 

présente est celle du cautionnement; les journaux 

politiques ne paraissant qu une fois par mois , et 

ceux non politiques en sont seuls exempts. Or, on 

avouera bien que le cautionnement, formulé par 

les lois de la monarchie, était une mesure de fisca-

lité et de haine à l'égard de la presse politique. 

Que fallait-il faire ? effacer cette distinction que 

rien ne justifiait plus sous l'empire du principe 

républicain ? mais réduire le cautionnement de 

tous les journaux à un taux uniforme dont le 

maximum eût été de six mille francs, el le mini-

mum de cinq cents francs, d'après la périodicité ; 

déclarer le surplus du cautionnemeni,pourles jour-

naux qui l'avaient versé, remboursable au 1er jan-

vier 1849 ; ne plus assujetti' les gérants à être pro-

priétaires eux-mêmes, et permettre,an contraire, 

de » bailleurs de fonds ostensibles ; accorder aux 

journaux qui en avaient été affranchis par les lois 

précédentes la faculté de verser par douzième de 
mois en mois. 

Ce n'est là qu'une mesure préliminaire. Il fallait 

déclarer abolies toutes les anciennes lois sur la 

presse , et en dicter une nouvelle, simple, claire, 

juste, et nous le répétons, bienveillante. 

Obligation pour les écrivains de signer leurs ar-

ticles. Ceci est une garantie morale plus efficace 



qu'on no croit ; le rédacteur en chef aurait été 

responsable des articles non signés , et dont l'au-

teur ne se serait pas fait connaître. La prison ré-

servée, pour les délits excessivement graves , avec 

le minimum d'un mois et le maximum de six. Mais 

l'admonition publique, ou ce qu'on appelle la 

censure, avec réprimande ; des amendes graduées 

de 25à 1,000 francs; en aucun cas ta suppression, 

mesure brutale et insignifiante. Les imprimeurs, 

exonérés de toute pénalité , mais civilement res-

ponsables des amendes encourues. 

Par contre , une répression prompte. Point de 

saisie préventive ; mais citation directe et motivée 

au plus prochain jour d'audience du tribunal de 

police correctionnelle , jugeant avec l'assistance 

du jury. 

La rigueur de la loi devait être réservée pour 

les diffamations; mais il était convenable de per-

mettre toujours la preuve du fait avancé par l'é-

crivain , et en aucun cas les délits de presse ne 

doivent être soustraits à l'appréciation d'un jury. 

De môme qu'il fallait régler la presse sans lui 

être hostile, il fallait régler le droit de réunion. 

Le gouvernement provisoire devait songer que ce 

droit conquis en février allait s'exercer d'une ma-

nière désordonnée , et pour ne pas être obligé de 

sévir contre lui, en enveloppant dans une injuste 

réprobation le droit et l'abus du droit, il fallait lui 

tracer un cercle légal pour le prémunir contre ses 

propres excès. 

Les comités électoraux pouvaient seuls, tout au 

plus, avoir droit à la jouissance gratuite des édifi-

ces communuux , mais à la condition d'être tem-

poraires et publics. Quant aux clubs , à quel titre 

pouvaient-ils solliciter cette faveur ? Il était donc 

naturel de ne les leur livrer qu'en payant un loyer 

mensuel. 
Le droit de réunion étant reconnu , il ne faut 

pas qu'il soit annulié par des tracasseries illogi-

ques. Une loi était donc, comme nous le disons, 

nécessaire, mais une loi simple et claire. 

Déclaration , responsabilité du président; pré-

sence d'un magistrat qui ne pourrait dresser pro-

cès-verbal qu'après avertissement donné au prési-

dent d'interrompre une discussion scandaleuse , 

et sur le refus de ce dernier ; prohibition de dé-

libérations en armes et de toutes manifestations 

publiques par affiches ou autrement , mais droit 

de pétition ou d'envoyer des délégués à l'autorité ; 

défense d'affiliation entre les clubs, mais commu-

nications permises, etc.; en cas de poursuites, 

point de pénalités exorbi antes , mais censure pu-

blique et. amendes modérées; en aucun cas sus? 

pension ou fermeture d'un club , toutefois jus-

qu'à ce que les condamnations pécuniaires pro-

noncées aient été acquittées. En un mot, surveil-

lance continue et répression intelligente , mais 

point de mauvais vouloir ; au contraire , bienveil-

lance et même sympathie, toujoursjustice. 

Une semblable loi eût déplu certainement à 

quelques énergumènes ; mais elle n'eût pas froissé 

les hommes raisonnables, et elle aurait rassuré 

la population. Au demeurant , celte règle modé-

rée n'eût-elle pas mieux valu de prime-abord que 

l'absence de toute loi suivie de la loi actuelle? 

Passons à autre chose : Le gouvernement provi-

soire comprit bien qu'il lui fallait démocratiser la 

France ; de là , la nécessité d'envoyer dans chaque 

département'des commissaires extraordinaires. 

En général , il n'a pas eu la main heureuse , et 

les fonds de l'Etat ont été gaspillés. Pouvait-il mieux 

faire ? nous le pensons. 

Il a obéi à l'esprit de favoritisme qui a perdu la 

monarchie. Le haut prix qu'il a mis à ces missions 

a fait courir à la curée des hommes dont les ser-

vices lui ont été funestes. 

Nous ne pouvons dans un écrit aussi substantiel, 

jeter un eoup-d'œil sur lous ces commissaires , 

nous nous bornons à celui du département du 

Rhône. D'ailleurs , en juger un sera les juger pres-

que lous , et Lyon , par son importance , méritait 

bien d'avoir le plus capable. Ce que nous dirons' 

pour Lyon , pourra , à plus forte raison , servir 

pour les autres départements. 

Eu dehors de l'avantage d'être le fils de François 

Arago, quel mérile transcendant a révélé Emma-

nuel Arago ? C'était un de ces beaux fils plus en-

clins au plaisir que soucieux des affaires ; avocat 

de troisième ordre , i! n'avait rien en lui de l'aus-

tère républicain , et cependant c'était à des répu-

blicains dévoués et intelligents qu'incombait l'obli-

gation de faire respecter el aimer la République. 

Ne nous étonnons plus des circulaires tant re-

prochées à Ledru-Rollin; mais plaignons seule-

ment Ledru-uollin d'avoir eu des délègues auxquels 

il a été nécessaire de les écrire. 

U fallait faire respecter et aimer la République ? 

Qu'à fait Emmanuel Arago? Il s'est entouré d'une 

coterie par les yeux de laquelle seulement il a 

voulu voir; il a laissé prendre à un corps de ci-

toyens, les Voraces, à une assemblée délibérante, 

le Club central , un empire qu'aucun gouverne-

ment régulier ne peut supporter. Les voraces et 

le Club central n'ont été forts que de sa faiblesse. 

Proconsul investi de pouvoirs illimités , nous 

trouvons au-dessus de lui un comité préfectoral, 

un comité municipal révolutionnaire , el lorsque 

ces deux pouvoirs en viennent aux prises, suivant 

l'usage de tous les pouvoirs non-réglés , son auto-

rité est la seule à laquelle personne ne croit. 

0 Emmanuel Arago ! que deviez-vous faire le 

jour de voire arrivée? Laissant la Préfecture et 

l'Hôtel-de-Ville aux autorités populaires qui s'y 

étaient installées, il fallait descendre dans un 

hôtel public, et vous inspirer du sentiment popu-

laire. Au lieu d'une table arislocratiquement ser-

vie, le modeste dîner à 1 fr. 25 aurait rapproché 

le vrai peuple de vous , parce que vous vous se-

riez rapproché de lui. Avec des agents adroits , 

vous aurie?. su en vingt-quatre heures tout ce que 

vous aviez besoin de savoir. 

En vertu de vos pouvoirs illimités , vous auriez 

provisoirement recomposé les administrations, en 

attendant que le peuple procédât par l'élection. U 

ne fallait pas laisser debout un fonctionnaire dans 

tout le déparlement sans l'avoir passé au creuset 

républicain. Mais il fallait être large dans vos ap-

préciations, et ouvrir les rangs à tous les hommes 

influents et riches qui n'étaient pas notés par une 

hostilité patente contre la démocratie. C'était un 

moyen efficace de tranquilliser l'opinion publique, 

de prouver que le communisme restait à l'état de 

système philosophique, et que le gouvernement ne 

voulait que le triomphe de la démocratie pure. Per-

sonne ne se serait enquis des conséquences du 

principe révolutionnaire , en voyant que ces con-

séquences ne pouvaient atteindre que l'avenir. Il 

est beaucoup d'administrations , tribunal de com 

merce , chambre de commerce , bureaux de bien-

faisance,administration des hospices,etc. où il suffi-

sait de faire entrer l'élément républicain et ouvrier 

sans qu'il y dominât. Cel élément ne devait dominer 

que là où îi y avait fonction politique. 

Par cette évolution savante, le pouvoir avait une 

latitude complète dans ses choix. Se bornant à 

prendre les sommités de la classe ouvrière , les 

républicains connus, il les amalgamait avec les 

hommes non compromis du dernier régime ; il 

opérait une fusion qui ralliait tous les esprits et 

tous les cœurs. 
Plus tard seraient venues des élections régu-

lières; mais à coup sûr il n'y aurait pas eu réac-

tion, et les républicains ne seraient pas contraints, 

comme aujourd'hui, d'accepter en vaincus la col-

laboration de certains hommes au républicanisme 

douteux , c'est vrai, mais qui auraient été entraî-

nés parla loi du devoir, par celle de leur intérêt, 

et pourquoi pas aussi par celle de la reconnais-

sance , attendu qu'au jour de triomphe on leur au-

rait tendu fraternellement la main. 

Pouvait-on donc faire des parias de ces hommes, 

qui, abstraction faite de l'opinion , sont des ci-

toyens honorables,et jouissent dans la société d'une 

influence incontestable. 

Il est vrai que nous aurions très peu respecté 

l'inamovibilité des magistrats et de tous les fonc-

tionnaires ; mais un changement tel que la substi-

tution delà république à la monarchie pouvait bien 

excuser cette manière d'agir, et ce n'est pas le 

peuple qui se serait plaint. A peine si ceux atteints 

par la mesure en auraient eu l'idée, s'ils avaient 

vu que cela se faisait sans passion , et en respec-

tant la position des hommes paisibles. 

(La suite au prochain numéro.) 

DE LA RÉPUBLIQUE MODEREE. (1) 

Nous aussi nous voulons ia république modérée ; nous 
aussi nous voulons l'ordre et la liberté ; mais nous vou-

(I) Nous empruntons cel article à VUnion républi-
caine, do Màcnn, parce qu'il résume notre pensée, et 
nous craindrions de ne pas dire aussi bien. — L'Union 
républicaine a remplace la Mouche, et est également ré-
digée par le citoyen ORDINAIRE, l'un des écrivains qui 
contribuent le plus à émanciper la presse provinciale. 

Ions sérieusement une révolution sociale profitable 
classes déshéritées. En exprimant celte volonié imm3"* 
bio , nnus prouvons que notre désir est de mettre r'i 
aux révolutions et de contribuer au rétablissement d i 
confiance et du crédit. '* 

Tant que vous n'aurez pas , d'après la belle exnroc 
sion de M. Lamartine, arraché un monde nouveau i 
flancs de l'ancien monde; tant que les grands urine 
d'égalité el de fraternité ne seront qu'à Vctat de i|iénPeS 

vous verrez la France s'agiter dans ies convulsions ri''6' 
laborieux enfantement ; vous aurez la conspiration d U" 
l'ombre , l'inquiéiude et la misère dans la rue. s 

On trouve que nous ne sommes pas modérés na 
que nous voulons toutes les conséquences d'un eouv 6 

verueinent franchement républicain ; parce que n*^" 
repoussons une république qui ne sérail qu'un rnisér.hfe 
replâtrage de la monarchie. Nous ne sommes nas 
dérés parce que , loin de crier au scandale en écouiâal 
Ledru-Rollin , nous applaudissons à ses paroles démr 
cratiques. 

Pour être modéré faut-il donc marcher avec Thiers 

avec Duvergier de Hauranne , avec Dufaure, qui ver,' 
lent deux chambres, un président à vie et des élection* 
à deux degrés, des entraves à la presse, etc., etc ? 

Pour être modéré, faut-il donc vouloir la paix à tout 
prix, être insensible à la mort de la Pologne être 
sourd aux cris de l'Italie qui nous appelle pour lui 
aider à conquérir son affranchissement ! • 

Pour être modéré, faut-il donc rester, comme sous 
la monarchie de triste souvenir, humbles et craimils S 
présence des puissances étrangères qui bientôt auront 
étouffé les efforts de la liberté dans leurs états, et se 
réuniront pour marcher contre la France! 

Pour, être modéré , faut-il donc voir avec indifférence 
les emplois publies les plus importants laissés aux 
mains des ennemis de la République, tandis que les ré-
publicains, qui seuls peuvent consolider nos institution 
démocratiques, sont expulsés et sont signalés comme 
dangereux! 

Pour être modéré faut-il donc se résoudre à voir la 
mendicité se propager dans les villes, à voir les cam-
pagnes pressurées par l'impôt et abandonnées pour ser-
vir à la cupi iité de nos riches industriels, grands ex-
ploiteurs de l'homme, qui gagnent des millions et re-
fusent un salaire raisonnable aux travailleurs qui les 
enrichissent? 

Pour être modéré faut-il donc applaudir à l'état de 
siège prolongé, aux bâillons de la presse, à la cupidité 
des barons de la finance qui repoussent le crédit hypo-
thécaire qui diminuerait leurs scandaleux bénéfices? 
Faut-il donc applaudira l'ambition de quelques officiers 
de fortune qui rêvent peut-être un 18 brumaire? 

Enfin pour être modéré faut-il donc tendre la main à 
la droite, repousser la gauche, crier anathème aux 
démocrates avancés, et raca à tous les partisans d'une 
sage association ? 

Si pour être modéré il faut toul cela , nous ne sommes 
pas, nous ne serons jamais modérés. 

Nous sommes l'ennemi déclaré d'une république vio-
lente. Nous repoussons l'émeute qui ne peni servir que 
les ennemis de la souveraineté du peuple. Nous pro-
clamons bien haut que les républicains n'ont besoin, 
pour asseoir solidement et pacifiquement les institutions 
démocratiques, que du suffrage uni-arsel. La réaction 
au contraire a besoin de l'agitation dans les villes, de 
l'inquiétude dans les campagnes, de la calomnie par-
tout. Nous demandons de quel côté sont les modérés? 
Que voulons-nous? la république telle qu'elle est ap-
parue aux premiers jours de son avènement, telle que 
la voulait le gouvernement provisoire , telle qu'elle a 
été saluée par la grande majorité de la nation. En vou-
lant cette république, sapée de jour en jour, nous 
croyons être modér é, et nous ne pensons pas qu'on 
nous fasse un crime de vouloir aujourd'hui ce que vou-
lait Lamartine , qui ne passe pas , lui, pour être un ré-
publicain rouge. 

P.-C. ORDINAIRE 

Discours du cit. CHASTAING , au club de tEgalité 

(rue du Bœuf, 32), le 5 octobre 1848. 

Au moment où une réaction insensée se plaît à 
heurter le sentiment révolutionnaire qui a fait explosion 
en février, une réaction en sens "contraire doit com-
mencer de la part des véritables républicains. 

Nous devons maintenir, contre le royalisme qui s'agite, 
le culte depuis longtemps voué aux hommes de la Con-
vention; à ces géants doués d'une âme de feu dans un 
corps de bronze, et qui ont accompli l'œuvre la plus 
immense que le temps ait produite depuis le christia-
nisme. 

Il y a 18 ans que nous le faisons, pourquoi nous tai-
rions-nous aujourd'hui? ce serait une indigne faiblesse. 
Lorsque les passions populaires étaient surexcitées, 
lorsque l'ordre était compromis par des exigences irré-
fléchies, nous avons garde le silence. Il ne pouvait nous 
convenir d'apporter de nouveaux ferments de discorde 
dans une société en ébullilion; mais aujourd'hui on 
voudrait nous faire renier la révolution elle-même ; n» 
voudrait arriver à ce point de nous faire rétrograder 
jusqu'aux plus mauvais jours de la Restauration. Oh 
non, messieurs de la république blanche! nous n'avons 
pas fait si longtemps la guerre à l'aristocratie pour l ac 



ccptcr aujourd'hui comme notre suzeraine ; voire pas- -

sioir de l'ordre vous aveugle. Avec vous, plus qne vous 

nculêlre, nous avons voulu l'ordre, mais voilà tout ; 

lious ne désertons pas pour cela nos croyances. Souffrez 

nue nous soyons après lévrier ce que nous étions avant, 

c'est-à-dire républicains et démocrates; permelicz-Bous 

aujourd'hui que la république triomphe , permettez-nous 

<le glorifier notre première république comme nous le 

faisions il y a quelques années , comme II. d'Atton-Shée 

l'a fait au sein de la chambre des pairs elle-même. 

Vous avez donc eu raison, Citoyens ! de déposer dans 

ce club le buste de l'incorruptible Robespierre ! 

A ceux qui oseraient vous en blâmer, montrez les 

paçes éloquentes que l'illustre LAMARTINE lui a con-

sacrées dans son admirable Histoire des Girondins. 

Il ne faut pas souffrir que les apôtres du peuple 

soient plus longtemps courbé-- sous le poids de la ca-

lomnie. La postérité existe maintenant pour eux; elle 

doit les juger avec impartialité. Oui, l'œuvre delà 

réhabilitation a commencé; elle s'achèvera ; elle sera 

complète. 
Nous déplorons les fautes, les erreurs, nous flétris-

sons les crimes , mais nous ne pouvons en conscience 

vouloir que des hommes soient exempts d'erreurs; nous 

ne pouvons en conscience rendre responsables de 

crimes individuels ceux qui ne les ont pas commis. Ro-

bespierre et le plus grand nombre de ses collègues de la 

Convention sont dans ce cas. Que son buste dans cette 

enceinte témoigne de noi sympathies, de notre respect 

pour la justice ! qu'il nous rappelle une époque fatale, 

mais glorieuse, époque de sacrifice et de dévouement 

que nous devons vénérer, mais qui, nous l'espérons 

du moins, ne se reproduira pas, parce que le progrès 

marche toujours en avant ; parce que les révolutions ne 

se rc-seniblent jamais, inspirons-nous donc du passé, 

mais seulement pour marcher à l'avenir, et soyons 

dignes de nos pères, sans en être les plagiaires. 

Permettez-moi de vous retracer l'appréciation si bien 

sentie qu'un écrivain de nos jours, à l'exemple de La-

martine , vient de taire de celte magnifique époque. 

Le cit. Ch. RIBEYROLLES, l'un des rédacteurs du 

journal la Réforme , s'exprime ainsi dans une brillante 

introduction à VHistoire du Club des Jacobins. 

« Ce n'est pas sans émotion que j'aborde ce haut 

sommet de la Tauride révolutionnaire, où dorment dans 

la gloire el dans le sang ces immortels soldats de la ré-

volution , tribuns-penseurs dont la vie fut une longue 

fièvre héroïque, et dont la mémoire, en vain décapitée 

par la calomnie, est encore aujourd'hui la condamnation 

et l'effroi des derniers rois qui restent. 

« Depuis cinquante ans qu'ils sont couchés sous 
l'échafand de Thermidor, toute l'armée du vieux monde 

a passé sur eux , et l'insulte a germé sur leur honneur , 

comme le chardon et l'ivraie dans les champs. D'iinbô-

cilles fanatiques , inspirés par la haine sacerdotale qui 

jamais ne s'éteint, ont piétiné sur leurs tombes, et ont 

fait de leurs noms un public aoathème. Les royalistes 

qu'ils avaient écrasés les ont souffleté dans la mort ; les 

bourgeois reculent effarés devant leur grande image, et 

le peuple lui même , le peuple qui ne sait pas , les mau-

dit encore sur celte terre de France qu'ils avaient 

affianchie. 

« Depuis les Encelades ensevelis sous la terre par les 

dieux jaloux, jamais hommes de combat ne furent plus 

cruellement frappés, et l'on peut dire de ces martyrs 

qu'on ne leur a laissé ni la dernière gouite de sang, ni 

le dernier reflet de leur honneur. 

« Ils savaient du reste qu'il en serait ainsi lorsqu'ils 

travaillaient de la tête et des bras à déblayer le chantier 

de la servitude pour y fonder la cité fraternelle : périsse 

notre mémoire, s'écriaient ils, et que la liberté soit sau 

vc. Cette parole est la plus grande de notre histoire; 

elle marque le dernier effort (lu sacrifice ; et la résigna-

tion chrétienne, vertu qui trouve sa rançon dans le 

Ciel, n'est point comparable à cet holocauste qui brave, 

pour le salut commun , l'immortalité du mépris et de la 

haine. Faire son œuvre entre la hache et les gémonies; 

Iflis-er son corps à l'échafaul et sa mémoire à l'outrage; 

savoir que le peuple el l'enfant grandiront sacs prière 

pour le mort et sans pitié pour le souvenir ; se voir 

traîner sur la claie hideuse , à travers les générations 

successives, entrer enfin dans l'histoire comme dans un 

charnier, sans espérer que l'herbe et l'oubli vous cou-

vrent de leur ombre... et ne pas faiblir... et monter 

d'un pied ferme au Golgotha déshonoré... Y eut-il ja-

mais un sacrifice plus saint! 

«Oui, ces apôtres-soldats, ces confesseurs de l'égalité, 

furent les plus grands martyrs de nos guerres... Mais 

cette éternelle proscription qu'ils appelèrent sur eux, 

pourvu que la liberté fût sauve, ce divin inépris de leurs 

noms sacrifiés, ne resteionl pas sur leur mémoire 

comme la balafre du dernier des Guises. Ils sont déjà 

sortis de leurs tombeaux le laurier au front! ils vivent 

dans le cœur des générations nouvelles; ils sont reçus 

au foyer des pauvres où l'on rompt le pain de l'espé-

'•uiee; ils sont ressuscites dans l'honneur, car le jour 

s'est levé sur cette grande époque , et les gardiens im-

purs qui veillaient sur les sépulcres ont disparu comme 

''es hibons sous les clartés du Ciel. La vérité si long-

temps captive jaillit de toutes les sources.. » 

Après ce discours le ciloyen CHASTAINC a donné 

lecture de l'éloge de ROBESNEIIRE, extrait de l'His-

toire des Girondins et inséré dans le numéro de 

Janvier de la Tribune Lyonnaise. 

Aperçu géographique sur la Nation SLAVE. 

Le grand mouvement des peuples d'Orient en Occi-

dent dura jusqu'au sixième siècle. Alors la consolida-

tion des étals occidentaux, et surtout de la France, 

détermina , du huitième au neuvième siècle , un mou-

vement rétrograde d'Occident en Orient. Ces flots étant 

calmés, I Europe présente la forme qu'elle a conservée 

jusqu'à ce jour , à l'exception de quelques modifica-

tions. 
Les Germains s'étendent de la vallée du Rhin à celle 

de l'Elbe, des Alpes à la mer du Nord. 

Les Slaves occupent la partie supérieure de l'Elbe , 

le* côtes de la mer d'Est, les bassins de l'Oder, de la 

Vistule, de tous les fleuves qui coulent entre la mer 

Noire et la mer R iliique , la contrée du Danube infé-

rieure jusqu'aux Alpes. Ils s'approprièrent le sol par la 

culture ; ils imposèrent des noms aux fleuves et aux 

montagnes. 
Avec la division du grand empire frank coïncident les 

guerres des Germains contre les Slaves. A l'ouest, les 

Germains se fondiient avec les populations premières, 

il en résulta de nouveaux peuples. A l'est, ils conser-

vèrent leur prépondérance; ils prirent la place des 

Slaves on leur imprimèrent le cachet germanique. Au 

milieu des Slaves, ils conservent toujours leur carac-

tère. Il n'y a point de fusion , point de peuple nouveau, 

mais une simple agrégation. 

Tout le monde slave fut entraîné dans le cercle d'ac-

tivité de la race germanique. Son influence prédomine 

dans l'empire d Autriche , établi d'abord sur des Slaves. 

La Prusse s'agrandit aux dépens du territoire slave. 

Les Slaves furent anéantis ou complètement assimilés 

dans le llolslein, le Hanovre, le MeckJenbourg ; ou 

bien ils restèrent comme enclavés en Saxe, en Bran-

denbourg , en Silésie , en Poméranie , en Prusse , en 

Aulikbe. Ces enclaves s'usent et disparaissent chaque 

jour, tandis que les colonies germaniques au milieu des 

slaves ont toujours résisté à l'assimilation. C'est pour 

s'opposer à celte germanisation que l'empiré russe a 

cherché à réveiller la littérature et le patriotisme des 

Slaves. 

Toutes les provinces qui faisaient partie de l'ancien 

royaume dé Pologne renferment une population de 

vingt millions dames, mais toutes n'appartiennent pas 
à la famille polonaise. Il faut en retrancher d'abord deux 

millions de juifs répandus sur toute la surface du pays , 

mais surtout en Wolhynie et en Podolie; cinquante 

mille lartares établis dans les environs de Wilna; deux 

millions d'Allemands, surtout dans la Pologne, â Posen, 

el un petit nombre en Gallicie. 

La Bukowine est habitée au sud par les Walaques, 

au nord par les petits Russes, appelés aussi Russines ou 

Ruthènes; ils s'étendent le long des Karpathes jusqu'à 
la frontière de la Gallicie, et même dans les comtés 

septentrionaux de la Hongrie , surtout dans le Marmo-
rosch. 

Ces Ruthènes sont de la même souche que les popu-

lations des sleppes, de l'Ukraine et du pays des Kosaks; 

leur mélange avec les Celtes a produit les Russes blancs; 

et avec les Simoïs , les Russes noirs ou grands Russes. 

Les Moscovites se sont ainsi nommés aussi longtemps 

qu'ils étaient sous le joug des Tartares , par opposition 

aux Lithuaniens , les Busses blancs, libres et heureux. 

Les Ruthènes de la Gallicie portaient le nom de Russes 

rouges. On doit distinguer de toutes ces familles slaves 

orientales celles des Lithuaniens et des Polonais, qui 

composent les Slaves occidentaux. Ils habitent presque 

exclusivement le bassin de la Vistule el celui de la 

Warta, affluent de l'Oder , où ils sont Connus sous les 

dénominations de Polaks d'eau, Polonais blancs, Croates 

blancs. Du côté de ta Lithuanie, la limite des Polonais 

passe par Augustowo , Bialystock et la vieille forêt de 

Rialowicza. 

On distingue encore les grands Polonais, les petits 

Polonais et les Mazoviens. Les premiers occupent Posen 

et le bassin de la Warta , les s couds occupent la Vis-

lule supérieure et le pays des Goralesdans les Karpa-

thes. La Mazovie comprend toute la contrée maréca-

geuse du nord-est. Posen, Cracovic et Varsovie étaient 

les capitales des trois provinces, dans lesquelles on peut 

compter sept millions d'habitants appartenant à la fa-

mille polonaise, tandis que dans toutes les autres par-

lies du royaume de Pologne la noblesse seulement est 

polonaise. 

Les Polonais et les Lubuaniens appartiennent à la re-

ligion catholique ; la Courlande , le nord de la Livonie 

appartiennent à la religion protestante. ainsi que les 

Allemands des autres provinces. Les Ruthènes soumis à 

l'Autriche appartiennent à l'église grecque réunie. Les 

Roskolnikes, hérétiques grands-russes, forment une 

population de 50,000 âmes dans la Pologne orientale. 

Les Tartares établis autour de. Wilna sont Musulmans. 
Telle est, en résumé, l'agglomération des différentes 

races dont se compose la population de l'ancien 

royaume de Pologne. L. 

APPEL aux érudils. — La doctrine des préadamiles, 

en d'autres termes , la question de savoir s'il y a eu 

des hommes avant Adam , n'est pas neuve ; elle a long-

temps occupé le monde savant. Cette question vient d'ê-

tre tranchée d'une manière un peu leste, à notre avis , 

an club de l'Egalité, par un orateur, le citoyen Poncet. 

Cet écrivain a prétendu qu'Adam était un démocrate 

chinois contemporain de Confucius , et chassé de son 

pays avec ses disciples par le roi de la Chine de ce 

temps-là. Des réclamations s'étant élevées contre cette 

assertion , le citoyen Poncet a prétendu qu'il l'avait 

lue dans un livre, à la Bibliothèque de Lyon; mais que 

plus tard , ayant voulu revoir ce livre , il lui avait été 

refusé. Il importe peu que nous soyons plus ou moins 

chinois d'origine , mais il importe que ce fait soit cons-

taté. Aucune des personnes que nous avons consultées 

n'ayant pu fournir des documents sur l'existence de ce 

livre , nous prenons le parti de faire appel aux érudits 

auxquels cette feuille parviendra. 

MAISON GOUIN. 

Nous avons, dans notre dernier numéro, a-

dressé, sous le litre de Question parlementaire, une 

interpellation à l'opinion publique sur un fait qui 

est à nos yeux un scandale, la présence à l'as-

semblée nationale du citoyen Goriis , gérant d'une 

maison de banque en suspension de paiement. Il 

y a mieux : ces mots suspension de paiement seraient 

l'étiquette menteuse d'une faillite! en effet il 

existe un passif de SOIXANTE-SEPT MILLIONS el un 

actif qui ne présente pas VINGT POUR CEINT! 

On poursuit chaque jour avec une rigueur im-

pitoyable de petits commerçants, et le chef d'une 

maison, dont le passif est aussi colossal, siège 

paisiblement à l'Assemblée nationale! C'est tou-

jours la loi inique que le poète a formulée : 

Dat veniaui eorvis, vexât censura colombas. 

Au moins que l'anaihême de la presse venge ia 

société, la morale outragées ! 

Un journal, auquel en province on ne sait pas 

assez gré de sa courageuse initiative, la Gazette 

des affaires, vient de publier un article remarqua-

ble que nous transcrivons en partie. 

« Lorsqu'après cet effroyable sinistre de la maison 

Gouin, dit le rédacteur avec une noble indignation, on 

considère la position actuelle de ceux qui ont participe 

à son administration , on demeure quelque peu étonné. 

Quoi ! vous devez soixante-sept millions à de malheureux 

créanciers que vous ruinez pour la plupart, et vous 

vous faites traîner insolemment à leurs yeux dans d'é-

légants équipages que leurs éi onomies ont payés! 

Quoi! vous devez soixante-sept millions, elle luxe et 

l'opulence vous entourent! et vous avez des tables 

somptueuses, et les plaisirs affluent dans vos brillantes 

demeures, tandis que vos créanciers dépouillés meu-

rent de faim! Quoi! vous, M. Gouin, vous devez 67 

millions et vous êies représentant du peuple! de ec 

peuple dont vous a\ez trahi la confiance comme né-

gociant! et vous êtes président du comité des finances ! 

En vérité, c'est à ne pas croire à ce manque de ver-
gogne , à ce défaut de sens moral, 

i Eh bien! croyez nous, vous tous qui avez trempé 

dans l'administration de la Caisse du commerce el de 

l'industrie, voire fortune peut être bien acquise, nous 

n'en savons rien ; mais tant qu'on vous verra mener la 

vie des heureux du siècle, votre honneur ne sera pas à 
l'abri du soupçon. 

Avouez enfin que vous vous êtes laissés entraîner par 

l'appât du gain ; que vous avez , au mépris des statuts 

sociaux, fuit des opérations illicites ; que vous avez dé-

tourné de leur véritable destination les fonds des dé-

posants; dites que c'est par vos imprudentes spécula-, 

tions que vous avez amené la catastrophe qni jette tant 

de familles dans la misère ; déclarez que vous avez mal 

géré, mal administré, mal surveillé ; dites que c'est 

pour déguiser toutes vos fautes que vos écritures sont 

devenues irrégnlières ; faites ainsi vo'.re confession tout 

entière, et quand vous l'aurez faite ce ne sera point 
encore assez. 

Il faudra encore , pour réparer le mal dont vous êtes 

les auteurs, et vous faire pardonner, non-seulement 

vous dépouiller de tomes vos richesses, mais vous ré-
duire au plus strici nécessaire. 

Eh quoi ! de moroses économistes infligeront à l'ar-
tisan le travail comme une punition, et vous, les hom-

mes du loisir , vous viendrez audacieusement snober ce 

malheureux au profit de votre cupidité! Mais travaillez 

donc à votre tour ; essayez donc de ia rude tâche de 

l'ouvrier pour connaître "la valeur de l'argent que vous 

dépensez si follement. Quand vous aurez endurci vos 

mains sous les calus du labeur, quand voire poitrine 

aura été inondée de la sueur de la fatigue ; quand vos 

poumons auront aspiré le feu de la forge et de la fon-

derie; quand vous aurez vécu d'une maigre pitance, 

que vous aurez vu votre femme à peine vêtue , vos en-

fants grelotanis; oh ! alors vous saurez ce qu'il en 

conte pour amasser quelques misérables francs, et peut-

être qu'alors vous serez inoins prompts à jeter au vent 

do la Bourse l'argent qu'on vous confie, » 

Recompenses à décerner aux travailleurs. 

« Une autre déplorable conséquence de l'inorgani-

sation du travail en pour les hommes , en outre de 

l'insuffisance du Salaire-, le profond dégoût qu'ils ap-

portent presque toujours dans la lâche qui leur est im-
posée. 



« Cela se. conçoit. — Sait-on leur rendre le travail cl 

attrayant, soit par la variété des occupations, soit par [e 

des récompenses honorifiques, soit par des soins , soit ,[ 

par une rémunération proportionnée aux bénelices que 

leur main-d'œuvre procure , soit enfin par l'espérance 

d'une retraite assurée après de longues années de la-
beurs? 

« Non, le pays ne s'inquiète ni ne se soucie de leurs 

besoins ou de leurs droits. 

« Et pourtant il y a, pour ne citer qu'une industrie , 

des mécaniciens et des ouvriers dans les usines qui, 

exposés à l'explosion de la vapeur et au contact de 

formidables engrenages, courent ebaque jour déplus 

grands dangers que les soldats n'en courent à la guerre, 

déploient un savoir pratique rare , rendent à l'industrie, 

t4 conséquemment au pays, d'incontestablas services 

pendant une longue et honorable carrière , à moins 

qu'ils ne périssent par l'explosion d'une chaudière ou 

qu'ils n'aient quelques membres broyés entre les dents 

d'une machine. 
« Dans ce dernier cas le travailleur reçoit-il au moins 

une récompense égide a celle que reçoit le soldat pour 

prix de son courage, louable sans doute, mais stérile : 
— une place dans une maison d'invalides? — No-v 

Qu'importe au pays? El si le maître du travailleur est 

ingrat, le mutilé, incapable de service , meurt de faim 

dans quelque coin. 

« Enfin dans ces fêtes pompeuses de l'industrie, 

convoque-t-on jamais quelques-uns de ces habiles tra-

vailleurs qui seuls ont tissé, ciselé ces coupes d'or et 

d'argent, sculpté ces meubles d'ébène et d'ivoire, mon-

té ces éblouissantes pierreries avec un art exquis? 

«Non... Retirés au fond de leur mansarde, au milieu I 
d'une famille misérable et affamée , ils vivent à peine I 
d'un mince salaire, ceux-là qui cependant, on l'a- 1 
vouera, ont au moins concouru pour moitié h doter le § 

pays de ces merveilles qui font sa richesse , sa gloire et 1 
son orgueil. 

«Un ministre du commerce qui aurait la moindre in- I 
telligence de ses hautes fonctions et de ses devoirs, I 
ne demanderait-il pas que chaque fabrique exposante 

choisît par une élection à plusieurs degrés un certain 

nombre de candidats des plus; méritants, parmi lesquels 

le fabricant désignerait celui qui lui semblerait le~plus 

digne de représenter la classe ouvrièie dans ces grandes 

solennités industrielles. 

« Ne serait-il pas d'un noble et encourageant exemple 

de voir alors le maître proposer aux recompenses ou 

aux distinctions publiques l'ouvrier député par ses pairs 

comme l'un des plus honnêtes, des plus laborieux , des 

plus intelligents de sa profession? 

« Alors une désespérante injustice disparaîtrait, alors 

les vertus du travailleur seraient stimulées par un but 

généreux, élevé ; alors il y aurait intérêt à bien faire. 

« Sans doute le fabricant, en raison de l'intelligence 

qu'il déploie , des capitaux qu'il aventure, des établisse-

ments qu'il fonde et du bien qu'il fait quelquefois, a 

un droit légitime aux distinctions dont on le comble ; 

mais pourquoi le travailleur est-il impitoyablement ex-

clu de ces récompenses dont l'action est si puissante 

sur les masses? 

« Les généraux et les officiers sonl-iis donc les seuls 

que l'on récompense dans une armée? 

« Après avoir justement rémunéré les chefs de celte 

puissante et féconde armée de l'industrie, pourquoi ne 

jamais songer aux soldats? 

« Pourquoi n'y a-t il jamais pour eux de signe de ré-

munéiation éclatante? quelque consolante et bienveil-

lante parole? pourquoi ne voit-on 

pas enfin en France un seul ouvrier décoré pour prix de 

sa main-d'œuvre, de son courage industriel et de sa 

longue et laborieuse carrière? Cette croix et la mo-

deste pension qui l'accompagne seraient pourtant pour 

lui une double récompense justement méritée; mais 

non , pour l'humble travail, pour le travail nourricier, 

il n'y a qu'oubli, injustice, indifférence et dédain ! 

« Aussi de cet abandon public , souvent aggravé par 

l'égoisme et par la dureté de maîtres ingrats, nail pour 

les travailleurs une condition déplorable : — Les uns, 

malgré un labeur incessant, vivent de privations et 

meurent avant l'âge , presque toujours en maudissant 

une société qui les délaisse ; 

a D'autres cherchent l'éphémère oubli de leurs maux 

dans une ivresse meurtrière ; 

« Un grand nombre enfin n'ayant aucun intérêt, au-

cun avantage , aucune incitation morale ou matérielle 

à faire plus ou à faire mieux , se bornent à faire rigou-

reusement ce qu'il faut pour gagner leur salaire. Rien 

ne les attache à leur travail, parce que rien à leurs 

yeux ne rehausse, n'honore, ne glorifie le travail... 

rien ne les défend contre les séductions de l'oisiveté, 

et s'ils trouvent par hasard les moyens de vivre quelque 

temps dans la paresse , peu à peu ils cèdent à ces habi-

tudes de fainéantise , de déhanche, et quelquefois les 

plus mauvaises passions flétrissent à jamais des natures 

originairement saines, honnêtes, remplies de bon 

vouloir, faute d'une tutelle protectrice et équitable, 

qui ait soutenu, encouragé, récompensé leurs premières 

tendances honnêtes et laborieuses. 

« Eugène SUE {Le Juif errant, t. IV, ch. 4). » 
I - ■ M. 

Le Courrier de Lyon, ayant osé présenter pour 

candidat à la présidence de la République le maré-

chal RUGEAUO , nous croyons faire plaisir aux lec-

teurs en reproduisant, la chanson suivante, publiée 

il y a quelques années par un Béranger africain. ' 

BUGEAUD LE CONQUERANT. 

Air de Malborough. c.el 

c lie 
Bugeaud s'en va-t-en guerre 

Ranger ses soldats en équerre, dr 

Maison sait, entre nous, ' 

Qu'on évite ses coups au 

A force de boudjous. (I) 

Sans plus de commentaire,
 0

, 

Puisque Bugeaud s'en va-t-en guerre , 

Sans plus de commentaire, 

Cavalier , fantassin ,
 c

j 

Attend'nt soir et matin
 m 

Le fameux picotin. 

Mais ici l'on h' craint guère, m 

Puisque Bugeaud s'en va-t-en guerre, êl 

Jci l'on ne craint guère S( 

D'massacres, car enfin 

Au pays africain 

Point d'quartier Transnonain. 

Contr' la hall' meurtrière, 

Puisque Bugeaud s'en va-t-en guerre , 

Contr' la bail' meurtrière, . 

Bédouins, en vérité, {; 

Vous êtes en sùr'té : , 

Nul d'vous n'est député. (2) j-

Abd-el-Kader espère, 

Puisque Bugeaud s'en va-t-en guerre, [ 

Abd-el-Kader espère ' 

Qu'il pourra désormais ^ 

S munir à peu de frais '' 

De bons fusils français. j 

C'est chos' facile à faire, S 

Puisque Bugeaud s'en va-l-en guerre , I 

C'est chos' facile à faire : 

Tout Arab' connaît ça { 

Depuis que l'on signa 

Le beau traité Tafna. 

On verra comuf naguère , 

Puisque Bugeaud s'en va-t-en guerre, 

On verra cotnm' naguère 

Mêler fort à propos 

A l'honneur d'nos drapeaux 

Nos chemins vicinaux. 

Qu'on fasse un' prisonnière , 

Puisque Bugeaud s'en va-l-en guerre, 

Qu'on fasse un' prisonnière, 

Bugeaud la coffrera, 

Puis il la gardera, 

Puis il l'accouchera. (3) 

Et de cette manière, 

Puisque Bugeaud s'en va-l-en guerre , 

Et de cette manière, 

Bien en cour il sera; 

En grade il montera, 

Un titre il accrocb'ra. 

Si pourtant l'Angleterre, 

Puisque Bugeaud s'en va-t en guerre, 

Si pourtant l'Angleterre 

Veut bien pormettr' tout ça. 

ADJ OU-BEN-MAHOTJIOTJR. 

(1) Bugeaud , dans une de ses campagnes, reçut cent 

mille boudjous, qu'il déclara avoir employé pour les 

chemins vicinaux de son pays. Voyez le septième cou-

plet. 

(2) Allusion à Du'ong , neveu de Dupont (de l'Eure), 

tué en duel par Bugeaud qui ne fut pas poursuivi, quoi-

que ce fut presque un assassinat, Dulong sachant à peine 

tirer. 

(5) On se souvient de la duchesse de Berry retenue 

au château de lîlaye , sous la garde de Bugeaud , jusqu'à 

ce que sa honte fût constatée. 

Champavert et Louis Boniface . neveu de 

Jacquard. 

BONIFACE, Bonjour, M. Champavert. 

CHAMPAVERT. Bonjour, monsieur, à qui ai-je l'hon-

neur de parler ? 

BONIFACE. Vous ne me connaissez pas ? 

CHAMPAVERT. Non. 

BONIFACE Eh bien , je suis le neveu de Jacquard ; 

le célèbre Jacquard. 

CHAMPAVERT. C'est bien. J ai beaucoup connu votre 

oncle ; quoique un peu rageur, c'était un digne homme, 

un savant ouvrier, et vous devez être fier de porter son 

nom . si vous en êtes capable , comme je me plais à le 

croire ; mais qu'y a-t-il pour votre service ?— Â part : 

Viendrait-il m'escroquer quelques écus en faveur de l a-

mitié que je portais à son oncle? Tenons-nous sur nos 
| gardes. 

BONIFACE. — J'ai longtemps pai couru le monde 

Courtisant la brune et la blonde ' 

CHAMPAVERT. Bien, bien , cela m'importe nw, • , 
voulez-vous ? 1 ' 1^ 

BONIFACE. Je crois qu'en ma qualité de neveu i 

célèbre Jacquard , j'ai le droit de travailler sur les • 
tiers qui portent le nom de mon oncle. 

CHAMPAVERT. Parbleu , mais tout le monde » 
droit-là. (c 

BONIFACE. Je ne dis pas; mais, moi, p|
us

 ,,«„„ 
autre. 1 u" 

CHAMPAVERT. Et pourquoi plus qu'un autre 

BONIFACE. Parce que, enfin sullit.... le nom de mm, 

oui le. u" 

CHAMPAVERT. AU fait, savez-vous lisser le velours' 
BONIFACE. Moi , pas le moins du monde; j'

a
i (.,[ 

charpentier, marin , voire même sergent de vile • mais 

mon oncle); le célèbre dacquard. 

CHAMPAVERT. Eh bien , il a trouvé une invention 

merveilleuse. C'était un grand homme,mais vous.... vc-tis 

êtes le neveu de votre oncle, et, quoique vous soyez 

son neveu , pour lisser du velours il faut I avoir appii* 

SUR LA MORT DE MARIA MILANOLLO. 

Sonnet. 

La gloire souriait à ses jeunes années. 

Hier , en l'écoutant, on se disait tout bas : 

Une route brillante est ouverte à ses pas; 

L'avenir lui promet de hautes destinées. 

Et pourtant, aujourd'hui, nous pleurons son trépas. 

De ce front virginal les roses sont fanées : 

Ainsi, par l'aquilon, les fleuis sont moissonnées. 

Beaux rêves! doux espoir! vous nous trompiez, héla 

C'était un ange pur descendu de sa sphère ; 

Son exil est fini... déjà, quittant la terre, 

11 reprend son essor vers le divin séjour. 

El landis qu'il remonte aux voûtes éthérées, 

Unissez les accords de vos harpes sacrées, 

Séraphins ! par vos chants, célébrez son retour ! 

Ch.-F. DEVERT. 

CANCANS POLITIQUES ET AUTKES. 

*,* Dans ce siècle de lumières, il est encore des 

hommes qui s'amusent à deviner de prétendues pro-

phéties , ou à chercher des rapports mystérieux , soil 

par l'anagramme, soit par la numération des lettres (le 

l'alphabet et autres combinaisons. 

l es hommes raisonnables n'y ajoutent aucune im-

portance , mais comme cela présente quelquefois d"s 

calculs bizarres, certains journaux s'en occupent. Le 

Corsaire est du nombre ; il avait trouvé le célèbre chif-

fre de 221 , par la numération des lettres composant 

ces mots : la queue de Robespierre. C'étaient en effet 

de bien fougueux démocrates que ces 221 qui refusèrent 

leur concours au ministère Polignac ! — Alléché par 

celte trouvaille, le Corsaire a imaginé de soumettre au 

même calcul les noms de quelques-uns des hommes 

marquants de celte époque et , le nom de Lamar-

tine lui a fait trouver le chiffre 9" ; il l'a trouvé aussi 

dans la Réforme et dans l'épilhèle sanglante. Comment 

voudrait-on après cela que Lamartine ne fut pas un bu-

veur de sang ; la Réforme, un journal lerrori -te, et 

1793 une année sanglante ! Le même publiciste du Cor-

saire a trotivé le chiffre cabalistique 221 dans la réunion 

de ces deux noms Louis Blanc et Cuussidière, d'où ré-

sulté évidemment qu'ils sont identiques, ai'ilhinéiiqiif-
ment parlant , à la fameuse queue de Robespierre. 

Quelle queue ! > 

A son tour, un autre journal légitimiste a trouvé dam 

Henri de Bourbon celte devise :' JV- B. roi de bonheur. 

Nous pensons que les deux lettres JV. B. veulent dire 

Nota benêts. 

*
¥
 1793 avait tué un roi; 1848 vient de tuer la 

royauté, et ce qu'il y a de singulier ce sont les royalistes 

eux-mêmes qui ont accompli ce fait. Que! prestige, 

veulent-ils que leur Henri V conserve lorsqu'ils le des-

tituent du nom de comte de Chambord pour l'appeler 

Monsieur Crédit. 

V L'aristocratie joue un jeu qui pourrait bien !«' 

être fatal. En effet : pour vivre il faut de l'argent, le 

crédit supplée à l'argent, mais quand on n'a ni argent 

ni crédit, comment faire? or, la République n'a pou» 

d'argent, dit-on, et elle ne veut pas du crédit qne 

l'aristocratie lui offre. Il lui faudra alors se passer M 

crédit et trouver de l'argent. 

Y Si Monsieur Crédit ressemble aux portraits qti'o? 

voit dans les cabarets de campagne à côté de celui « 

Juif Errant, il faut avouer que c'est un bien triste sir • 

Le gérant, DEVËRT-

Lyonlmpr. de Kodanet et Coinp., r. de l'Archevêché, • 



BANQUETS DÉMOCRATIQUES. s 

Plusieurs banquets ont eu lieu dans le but légi-
 1 

l
ime de ranimer l'esprit public, refroidi paries 

déceptions nombreuses de la démocratie depuis ' 

lévrier, et à l'etlét d'entretenir le feu sacré. 

Après les banquets de Toulouse et de Bourges, ' 

nui ont excité la colère d'un Monsieur Denjoy, 

celui du Chalet, à Paris, dans lequel LEDRU ROLLIN 

a porté la parole, a eu le plus de relentissement. 

Vient ensuite celui de Dijon, auquel la démocratie 

lyonnaise a été officiellement représentée par les 

citoyens Grinand, Cautol-Baudet, Berleault, Len-

lillon, Morlon, Vincent, Gudin , etc. L'espace 

nous manque pour donner le compte rendu de 

toutes ces manifestations populaires. Nous nous 

bornerons à reproduire le toast porté par le ci-

toyen Marius C.IIASTAI^G,rédacteur en chef de Va 

Tr hune lyonnaise, au banquet de Maçon, le 5 no-

vembre dernier. 

Si nous faisons cette exception, ce n'est pas pour 

satisfaire un puérile amour propre, mais parce qu'il 

nous semble qu'un journaliste doit compte à ses 

adhérents de tous ses actes officiels. Nous ne pou-

vons cependant omettre qu'au banquet de Maçon 

le citoyen Lentillon a été vivement applaudi pour 

son toast aux hommes de la Convention, et le ci-

toyen Gudin pour quelques paroles improvisées 

sur la nécessité d'obtenir, par une lutte incessante, 

le triomphe des principes de la révolution fran-

çaise. Il y aurait de l'injustice de notre part à ne 

pas signaler aussi les discours des citoyens Ordi-

naire, Pascal et Guichard. De généreux sentiments 

exprimés avec éloquence, trouvent toujours un 

écho au sein des masses populaires, et à Maçon , 

terre classique de la liberté, l'enthousiasme ne 

pouvait faire défaut. 

Voici le toast du citoyen Marins Chasiaing, pu-

blié par rUnion républicaine de Maçon : 

A la ville de Maçon. 

Citoyens, il y a 60 ans que du sein d'une bourgade 

obscure du Dauphiné sortit le premier cri d'indépen-
dance. 

Yizille est devenu célèbre dans nos fastes historiques, 

parce qu'il fut le berceau de cette révolution française, 

devant laquelle tout homme s'incline. 

C'est aussi de les murs, ville de Maçon ! qu'est sorti 

le premier cri de réforme auquel la révolution de février-
doit naissance, 

Nos descendants uniront, dans un môme souvenir, 

Yizille et Màcon ; car la révolution de 1848 ne sera pas 

moins glorieuse et féconde que celle de 1789. 

1789 a renversé la féodalité nobiliaire et sacerdotale; 

1848 renversera la féodalité bourgeoise. 

L'aristocratie de l'argent ira rejoindre dans les cata-

combes du passé l'aristocratie des races. Le privilège de 

l'argent subira le sort du privilège des castes. 

1789 a proclamé le symbole chrétien et humanitaire, 

liberté, égalité, fraternité; 1848 le fera triompher. 

Sans doute il y aura lutte, mais comme nos pères, 

nous lutterons; plus heureux qu'eux, peut-être, nous 

vaincrons. 

Soyez donc fiers, citoyens de Mâcon, d'avoir donné 

le signal île la régénération sociale. 

C'est au bruit des acclamations dont vous saluâtes vo-

tre compatriote, illustre entre tous, l'auteur de (Hit-

loire des Girondins, que la Franre s'est éveillée. 

Le premier acte de ce réveil fut de bri-er le trône à 

S'ombre duquel toutes les aristocraties ont pesé sur 

l'humanité. 

Dans ce moment suprême, un nom se trouva le pre-

mier, dans toutes les bouches, comme il était dans tous 

les cœurs. 

Gloire encore à toi, Mâcon ! ce nom était celui d'un 

«le tes fils. Ceint d'un triple laurier, poète, historien et 

orateur, Lamartine", par son nom seul, rapprocha les 

esprits, commanda le respect à l'Europe. 

Démocrate sans démagogie, soeia'Me sans utopie, 

Lamartine est l'expression vivante du progrès social, la 

consécration de l'idée qui a présidé à la révolution de 

février, si bien caractérisée par lui, la révolution du 

mépris. 

Incorruptible comme Robespierre dont il n'avait pas 

craint de réhabiliter la mémoire en présence de l'aris-

tocratie toute puissante alors, Lamartine a autant ho-

'loié le pouvoir qu'il a pu en être honoré lui-même. 

Je cherche un nom plus grand, plus pur, un citoyen 

plus dévoué, plus sympathique à tous les hommes de 

cœur, à tous les hommes d'intelligence , à tous les amis 
du progrès et je ne le trouve pas. 

Salut donc à toi, ville de Mâcon, patrie de Lamartine! 

Salut à loi, ville de Mâcon, berceau de la révolution 

de février comme Yizille fut celui de la révolution de 
1789. 

SOUVENIR DE L'EMPIRE. 

Le sold tt de Marengo, revêtant la pourpre im-

périale, donna à l'attentat du 18 brumaire une 

signification nouvelle pour ceux qui avaient pu j les 

le lui pardonner au nom de l'ordre établi. I pli 

Quant à nous, conséquents avec nos principes, dy 

nous avons toujours distingué dans notre admira- La 

lion pour l'Empereur Napoléon, le chef glorieux I 
de l'Eiat, du mauvais citoyen, et nous avons à I 
toutes les époques protesté contre ce dernier. I j

u 
L'audacieuse candidature de Louis-Napoléon

 (a
, 

Ronaparte nous force d'invoquer un souvenir de I 
cette époque. Les véritables républicains liront I pj

( 
avec plaisir Vode que Charles NODIER publia en I d' 

1806, sous le litre de Chant philaddphe. Cette I In 

ode n'a jamais été, que nous sachions, imprimée. I ne 

Par quelle fatalité se trouve-t-elle aujourd'hui de P' 

circonstance! Nous la publions sans commentai- I cs 

res, et bien convaincus que Louis-Napoléon lio- I ^ 
naparte, quelle que soit son envie ou la volonté I 
des intrigants qui le poussent, n'est pas dans des fa 

conditions qui lui permettraient de renouveller le I at 

crime du conseil des Ronaparte. I qi 

Nunquam deseruit pœna pedo claudo. I * 

NAPOLÉON. — CHANT TinLADELPHE. 

Que le vulgaire s'humilie 

Sur les parvis dorés du palais de Sylla, I 0 

Au-devant des chars de Julie, 

Sous le sceptre de Claude et de Caligula ; 

Us régnèrent en Dieux sur la foule tremblante; I c 

Leur domination sanglante ? 
Accabla le monde avili : I J 

Mais les siècles vengeurs ont maudit leur mémoire, I 
Et ce n'est qu'en léguant des forfaits à l'histoire 

Que leur règne échappe à l'oubli. I j; 

Qu'une foule pusillanime . j I 

Brûle aux pieds des tyrans son encens odieux , I à 

Exempt de la laveur du crime , 

Je marche sans contrainte et ne crains que les Dieux ; 

On ne me verra point mendier l'esclavage 

Et payer U'uir coupable hommage • ' 

Une infâme célebiilé; I 1 

Quand le peuple gémit sous sa chaîne nouvelle, 

Je m'indigne d'un maître , et mon âme fidèle, 

Respire encore la liberté. j J 
Il vient cet étranger perfide 

Insolemment s'asseoir au-dessus de nos lois; 

Lâche héritier du parricide, 

1! dispute aux bourreaux la dépouille des rois; 

Sycophante vomi des murs d'Alexandrie, 

Pour l'opprobre de la patrie 

Et pour le deuil de I Univers ; 

Nos vaisseaux et nos ports accueillent le transfuge, 
De la Fiance abusée il reçoit un reluge, 

Et la France en reçoit des Fers. 

Pourquoi détruis-tu ton ouvrage, 

Toi qui fixas l'honneur au pavillon français : 

Le peuple adorait ton courage ; 

La liberté s'exile en pleurant tes succès. 

D'un espoir trop allier ton âme s'est bercée : 

Descends de ta pompe insensée; 

Retourne parmi tes guerriers. 

A force de grandeur crois-tir pouvoir l'absoudre ; 
Crois-tu mettre ta tête à l'abri de la foudre 

En la cachant sous des lauriers. 

Quand ton ambitieux délire 

Imprimait tant de honte à nos fronts abattus, 

Dans le songe de ton empire. 

Rêvais-tu quelquefois le poignard de Brutus? 

Voyais-tu s'élever l'heure de la vengeance 

Qui vient dissiper la puissance 
Et les prestiges de ton sort. 

La Roche larpéiei.ne est près du Capitole, 

L'abîme est près du trône , et la palme d'Arcole 

S'unit au cyprès de la mon. 

En vain la crainte et la bassesse 

D'un culte adulateur ont bercé ton orgueil : 

Le tyran meurt, le charme cesse, 

La vérité s'arrête au bord de son cercueil. 

Debout dans l'avenir, la justice implacable 

Evoque sa gloire coupable , 

Veuve de ses illusions. 

Les cris des opprimés tonnent sur sa poussière, 

Et son nom est voué par la nature entière 

A la haine des nations. 

Longtemps, aux lois de la victoire , 

Ton bras tiiomphaleur a soumis le destin: 

Le temps s'envole avec ta gloire, 

, Et dévore en fuyant ton règne d'un matin, 

j Hier j'ai vu le cèdre, il est courbé dans l'herbe. 

Devant une idole superbe , 

Le monde est las d'être enchaîné. 

Avant que tes égaux deviennent tes esclaves 

Il faut, Napoléon, que l'élite des braves 

Monte à l'échafaud de Sidney. 

Un pelit nombre seulement de républicains pro-

3 testèrent contre l'Empire. Le Consul répudia 

les glorieux faisceaux, et l'usurpation fut accom-

plie. Napoléon pensa avoir établi une nouvelle 

dynastie : Waterloo et Ste-Hélène lui ont répondu. 

La justice divine a vengé la liberté trahie. 

■——<WV»4^» 

RÉUNION TAITBOUT. — Cinquante-six représentants 

du peuple , appartenant tous à ce qu'on appelle la Mon-

tagne , et qui composent cette réunion, viennent de pu-

blier un programme de leurs vues politiques et sociales. 

Nous différons en quelques points mais nous sommes 

d'accord sur le plus grand nombre. Habitués à dire 

franchement ce que nous pensons à nos amis comme à 

nos[enncniis, nous blâmons cette démarche; nousy voyons 

plutôt une réclame électorale qu'un service rendu à la 

cause démocratique. C'était le 4 mai qu'il fallait publier 

ce programme, et ensuite il fallait combattre à la tri-

bune et dans la presse pour le faire triompher ; aujour-

d'hui il ressemble à une protestation contre la constitu-

tion à peine votée. Il y a là un danger, et les signataires 

auraient dû suivie l'exemple de l'immortel Robesbierre, 

qui fut l'un des premiers à se rallier à la constitution de 

1791 , dont certes il n'adoptait pas la base, mais c'était 

un progrès sur l'ancien ordre de choses, et cela lui suf-

fisait en attendant les événements qui ne sont au pouvoir 

de personne. Ainsi de la constitution de 1848, toute im-

parfaite qu'elle est, elle vaut mieux que la charte 

octroyée et la charte bâclée et toutes nos précédentes 

constitutions, sans excepter celle de 1791; prenons 

donc patience et espérons tout du temps et de la mar-

che incessante des idées. Au reste, et à ne juger ce pro-

gramme qu'en lui-même , les bonnes intentions y abon-

dent, mais il n'y a aucune vue neuve ; de plus absence 

totale de moyens d exécution. Si nous voulons que la Ré-

publique soit stable il nous faut perdre les habitudes d'op-

position systématique que nous avions sousla monarchie : 

c'était alors naturel, car il fallait, pour l'honneur de la 

France et ne pas être indignes de nos pères, renverser 

à tout prix la royauté ! 

CONGRÈS de la presse départementale.— Ce congrès, 

qui d'abord s'est tenu à Tours et a transporté son cen-

tre à Paris, a lancé un manifeste , par lequel il déclare 

adopter la candidature de' Louis-Napoléon Bonaparte. 

Pour ceux qui ne savent pas avec quelle effronterie cer-

tains personnages savent se prévaloir de l'influence de 

la presse, nous dirons que ce congrès représente tout 

au plus 30 journaux, naguères légitimistes ou orléa-

nistes, sur plus de 400 qui composent la presse dépar-

tementale. Libre au congrès de Tours de parler au nom 

de ses adhérents , mais il n'a pas le droit de le faire au 

nom de ceux qui lui sont étrangers , et c'est l'immense 

majorité. Nous protestons donc, en ce qui nous concerne, 

contre cette outre-cuidenee ou pour mieux dire ce men-

songe flagrant. Qu'on ne s'étonne pas de la sévérité de 

notre langage : lorsqu'un journal parle au nom de l'opi-

nion publique, en même temps il offre son individualité 

aux coups de la polémique ; mais il y a loin de cette 

formule à l'acte officiel d'une réunion, et le prétendu 

congrès de la presse départementale aurait dû se rendre 

compte de cette différence ; il l'aurait dû d'autant plus, 

qu'il existe à côté de lui un autre congres de la presse 

démocratique, auquel nous adhérons, et qui, loin de 

suivre cet exemple, s'est borné à faire appel au patrio-

tisme des rédacteurs de journaux en les laissant libres 

de diriger leur rédaction, conformément aux inspira-

lions de leur conscience. 

M. DEGOTJSiîE.— Il s'est aperçu un peu tard que la 

réunion de Poitiers voulait tout simplement réaliser la 

république Genoude et peut-être encore quelque chose de 

pire, une république aristocratique, et il a donné sa dé-

mission. Avant peu il n'y aura pas un seul républicain 

dans ce club parlementaire, quia ouvert ses rangs à 

1 un des juges du maréchal Ney , à l'intrigant Thiers, à 

M. Denjoy et autres; nous en passons forcément des 

meilleurs. 

EST-CE VRAI ? — On se souvient de cette élection 

d'un maire et de son adjoint pour laquelle les conseillers 

municipaux d'une certaine commune furent convoqués. 

Celui qui aurait le plus de voix devait être le maire, 

et le second l'adjoint. Chaque conseiller écrivit d'abord 

son nom , ensuite le nom de celui qu il jugeait le plus 

capable d'être adjoint. Le résultat fut que celui qui n'a-

vait été porté que le second obtint toutes les voix sauf la 

sienne, et il fallut procéder à un autre scrutin pour 

l'adjoint. 

Si l'élection du président de la République se fai-

sait ainsi, la même chose arriverait à LAMARTINE. 

Chacun , suivant ses opinions, ses intérêts même, vole-

rait qui pour Cavaignac , qui pour Ledru-Rollin , qui 

pour Raspail, qui pour Louis-Napoléon , voire même 

pour Molé , Thiers et Bugeaud ; mais à coup sûr le se-

cond nom inscrit serait celui de LAMARTINE.Voyez à ce 

sujet presque tous les journaux ; ils ont un candidat de 

prédilection , à défaut duquel ils accepteraient l'homme 

qui sauva la France au 24 février; qui, par son nom , 

rallia l'Europe et les hommes modérés ; qui repoussa 

le drapeau rouge, abolit la noblesse et l'esclavage , 

raya du code de nos lois la peine de mort et l'empri-

sont ement, et en même temps intimida f'étranger par 



un langage auquel il n'éiait pas accoutumé depuis 1815 ; 

Lamartine, qui avait su , en présence de la monar-

chie , intéresser aux malheurs de la Gironde , tout en 

gloriliant la Montagne, et, conséquent avec lui-même, 

a sauvé aussi la France au <i mai, en repoussant l'ostra-

cisme auqnel la réaction encore timide voulait condam-
ner Ledru-Rollin. 

Deux hommes que nous ne mettons cependant pas sur 

la même ligne se disputent le pouvoir et nous ne conce-

vons pas celte lutte s'il ne s'agit pour eux que d'exercer 

pendant, quatre ans une simple fonction ; un seul se tient 

à l'écart, Lamartine. Il pourrait bien se faire qu'au der-

nier moment, l'esprit public soudainement éclairé, choisit 

cet homme pour terminer la dispute; ce serait un acte 

de haute sagesse. 

On remarquera que toute la presse en prenant fait et 

cause pour ou contre les candidats, suivant ses opinions 

ou ses intérêts, n'a que des éloges pour Lamartine, ou 

ne lui reproche en définitif qu'une chose qui fait son mé-

rite à nos yeux , la modération. 

Il y a mieux, certains journaux et même la Montagne, 

dans une délibération par laquelle elle adopte Ledru-

Rollin, le comité central socialiste qui propose Raspail, 

discutent les autres candidatures mais se taisent sur 

celle de Lamartine comme si elle n'existait pas la pre-

mière de toutes : est-ce pudeur? est-ce impuissance de 

la combattre? nous ne déciderons pas; mais cela nous 

rapelie les belles paroles d'un auteur au sujet des images 

de Caton et de Rrutus qu'une tyrannie ombrageuse avait 

proscrites, elles brillaient par leur absence. 

FAUX RAISONNEMENTS. 

UN NOM. Cavaignac et Louis-Napoléon. Aux répnbli-

cai isqni se sont plaint de ce que Louis-NapoIéon-lîona-

irarte se présentait comme candidat à la présidence de 

la République, en invoquant seulement le nom de l'em-

pereur, on a répondu : N'est-ce pas au souvenir de son 

père , et surtout de Godefroy que le général Cavaignac 

à dû la popularité qui l'a porté au pouvoir? 

Nous répondons: Oui, un nom est un héritage glo-

rieux , et le général Cavaignac en a bénéficié. Sous ce 

rapport, nous reconnaissons qu'il y aura toujours avan-

tage à descendre d'un homme illustre. Mais c'est juste-

ment pourquoi l'invocation du nom de Napoléon est fâ-

cheuse pour le prince Louis ; car ce nom , tout en rap-

pelant la gloire impériale , rappelle l'attentat du 18 bru-

maire; il n'y a donc pas inconséquence à accueillir le gé-

néral Cavaignac en mémoire de son père et de son frère, 

et à repousser Louis-Napoléon en mémoire de son on-

cle. Il n'y a pas injure ni mésestime de ce nom, mais 

prudence, cl l'invoquer comme un litre à la confiance 

de la République, est une erreur. 

INTERVENTION. Barricades de Paris et de Tienne.Un 

bruit auquel les républicains n'ont malheureusement pas 

pu croire, et dont l'événement a prouvé la fausseté, s'était 

répandu au commencement de ee mois. S<-lon ce bruit, le 

gouvernement français aurait déclaré qu'il regarderait le 

bombardement de Vienne comme un casus belli. Là-des-

sus les journaux royalistes ont dit que le gouvernement 

français n'aurait pas plus ce droit que l'empereur d'Au-

triche ne l'aurait eu à l'égard de la France danslesjour-

nées de juin. 

Nous soutenons que l'assimilation n'est pas exacte. La 

France, ayant proclamé le principe de la souveraineté 

du peuple, et s'étant déclarée l'alliée de tous les peuples 

libres, a le devoir, d'où résulte le droit, de s'opposer à 

toute attaque contre la souveraineté du peuple , et de 

venir en aide à tous les peuples qui, ayant conquis leur 

liberté, se trouvent obligés de la défendre contre le des-

potisme. 

On peut contester ces principes , mais alors on cesse 

d'être républicain ; si, au contraire , on les accepte , il 

faut en adopter les conséquences. 

En d'autres termes : de ce que l'on a le devoir de se-

courir un homme attaqué par des malfaiteurs , il n'en 

résulte pas que des malfaiteurs aient le droit d'attaquer 

un honnête homme. Les rois sont les malfaiteurs du 

genre humain. Tout est permis contre eux. Les peuples 

ne sont tenus de leur obéir qu'autant qu'ils ne peuvent 

faire mieux , et, par la même raison qu'on se soumet à 

la force. 

OUVRONS LES YEUX. 

Lors du procès du pharmacien Ansart, accusé de com-

plicité dans l'insurrection de juin , un témoin ayant dit 

qu'au mois de février il avait fabriqué de la pondre et 

I avait donnée aux gardes nationaux de Belleville , qui 

marchaient sur les Tuileries , le commissaire-rapporteur 

du conseil de guerre a eu l'audace de répondre, d'apiès 

le récit du journal la République : 

« Ansart, pour ce fait, était AUSSI COUPABLE EN 

FÉVRIER QU'EN JUIN ; seulement la réussite, le suc-

cès de Vinsurreclion de celle époque a empêché que des 

poursuites fussent dirigées contre lui. a 

Le citoyen Germain Sarrut, défenseur d'Ansarl, a 

relevé ces paroles avec une énergique indignation. 

Mais est-ce assez ? Un pareil langage est criminel, à 

moins que la révolution de février ne soit criminelle 

elle-même ; car la réussite importe ^eu pour l'appré-

ciation d'un fait. Laissera-t-on siéger plus longtemps cet 

ennemi de la Republique dans un conseil de guerre ap-

pelé à juger des citoyens, où à côté d hommes coupa-

bles se trouve certainement plus d'un patriote égaré ? 

Quelle garantie les accusés peuvent-ils avoir auprès de 

juges qui, loin de regarder comme un antécédanl favo-

rable leur conduite en lévrier, sont, au contraire, dis-

posés à en faire une circonstance aggravante? Ce séide de 

la monarchie , déshonorera-t-il plus longtemps l'armée 

française, et Germain Sarrut n'avait-il pas d'autres de-

voirs à remplir comme représentant, du peuple ? Nous 

voulons bien que les insurgés de juin soient jugés ; mais 

ils doivent l'être non seulement au nom de la Républi-

que de février, mais par de véritables républicains. 

INDUSTRIE MECANIQUE. 

Malgré les vicissitudes que l'industrie sétifère a subies, 

par suite de la révolution de février, ei la stagnation 

des affaires , le génie des ouvriers lyonnais ne s'est point 

ralenti. Les chefs d'ateliers et les mécaniciens semblent 

avoir redoublé de zèle, et 1848 a vu éclore diverses in-

ventions que l'on peut regarder comme des chefs-d'œu-

vre. Les noms déjà connus des Jaillel jeune, Lanleirès, 

et Villard (1), sont dignes de passer à la postérité , à 

côté de celui de Jacquard. Les auteurs de ces diverses 

inventions les ont cédées au domaine public , et ont 

reçu les encouragements de la chambre de commerce. 

Nous décrirons d'abord la mécanique Villard , et 

nous consacrerons des articles spéciaux à la description 

de la machine Jaillel et du métier Lanteirès. 

Il est bon de rappeler que depuis nombre d'années, on 

avait tenté de substituer aux cartons pen és de la Jac-

quard le papier continu. Le citoyen Blanchel, jusqu ici, 

a seul réussi à faire fonctionner quelques métiers ; 

mais son système ne s'est point répandu. Les nom-

breux essais tentés sur la machine Ricard sont res-

tés infructueux. Le problème de remplacer le carton 

par le papier, et d'en diminuer le diamètre d'un huitième 

vient d'être résolu. 

La machine Villard peut être regardée comme une 

œuvre de génie par sa précision ; on peut encore la 

considérer comme une spéculation de premier ordre, 

soit par les économies qui devront résulter de son em-

ploi , soit pour les avantages qu'elle procurera aux tis-

seurs. 

Ainsi, en hauteur, douze millimètres de papier repré-

sent neuf centimètres de carton , et douze mètres de 

papier continu remplaceront mille cartons de six cents 

trous. 

Le métier à lire les dessins pour la machine Villard 

opérera le piquage du papier au fur et à mesure du li-

sage, et le repiquage d'undessin s'opérera avec la même 

célérité pour chaque coup que celle obtenue par le tis-

seur par chaque passée de la trame , ce qui permettra à 

l'ouvrier mille passées par jour. Mais ce qui , surtout, 

mérite de IKer l'attention de< marchands-fabricants , 

c'est la possibilité de reproduire sur papier les dessins 

lus sur cartons. 

Celte dernière combinaison indique que l'inventeur a 

cherché tous les moyens qui peuvent faciliter l'introduc-

tion de celle machine dans la fabrique , sans qu'il en 

résulte de prime-abord trop de dérangement pour le 

tissage des métiers montés pour les mécaniques Jac-

quard. On pourra donc faire exécuter, en même temps, 

les mêmes dessins sur des métiers diversement dis-

posés. 

Les économies qui résulteront de l'emploi de la ma-

chine Villard , sont : 1° de la différence du prix du 

papier à celui du carton , évalué aux neuf dixièmes du 

coût du carton ; 9° de la suppression du laçage des car-

tons ; du réenlaçage des cartons, et leur entretien; 

4° des frais de location pour loger les cartons. 

Le chef d'atelier ne retirera pas des avantages aussi 

considérab'es que les négociants; cependant, quelque 

minimes que puissent paraître ceux dont il profitera, ils 

ne sont pas à dédaigner. Usera d'abord dispensé du 

transport toujours pénible des cartons, quel que soit 

leur nombre , et toujours onéreux lorsque leur quantité 

est considérable. Un manchon de cent vingt mètres de 

papier, formant un rouleau du poids de trois à quatre 

kilogrammes, représentera un dessin de dix mille car-

tons , dont le poids est environ de 180 kilogrammes. 

Le papier collé , n'étant pas sujet aux variations de 

l'atmosphère , et son placage se faisant sans encombre , 

sur un cylindre rond , en cuivre , qui fonctionne avec 

la plus grande précision , le tisseur n'aura plus à crain-

dre les accidents de la rupture des cordes de laçage , ni 

ceux occasionnés par l'élargissement ou le rétrécisse-

ment des carions , qui, ne s'ajustant plus au cylindre , 

se déchirent. Aucune fausse passée ne sera à redouter. 

Il en résultera donc moins d'embarras pour l'ajustement 

des cartons au métier, plus de sécurité et plus d'activité 

i dans le lissage, el l'étoffe en acquerra une plus grande 

(1) VILLARD était déjà recommandable par l'Innova-

tion d'nn procédé applicable aux rouets, et leur donnant 

la faculté de faite quatre cannelles à la fois; le doubloir, 

comportant un grand nombre de roquets , permet de 

faire les cannelles a plusieurs b.ins de soie ; il est pour-

vu d'un timbre sur lequel la danseuse vient frapper lors-

qu'un brin se rompt. Cet instrument donne au cannetetir 

la facilité de renouer son brin sans perte de temps ni de 

matière. 

perfection. 

Il serait superflu de chercher à énumérer tous lo-

avantages que l'introduction de celte machine procurer 

à la fabrique lyonnaise; chacun pourra s'en convaincra 

en la voyant fonctionner chez 1 inventeur, le citoveh 

VILLARD , rue Imbert-Colomès , 18 , et chez le comîi 

tructeur, le citoyen COUTURIER fils, mésanicien n
0

u 

la labrique , place de la Mairie, à la Croix-Rousse. f 

J. FALCONNET. 

ASTRÉOLÉGIE. 

Suite v. p. 102. 

Sous ces différents aspects où nous venons d'en-

visager l'homme, on trouve un fait d'où résulte le 

malaise social que nous ayons signalé. Ce fait est 

le défaut d'alliance de la justice et de la liberté 

Celte alliance pourra seule mettre fin aux maux 

de l'humanité , el engendrer la fraternité. 

La famille, nous l'avons dit, esi hors de cause 

dans tous les systèmes , même les plus excentri-

ques. Nulle part on ne réclame une hideuse el im-

morale promiscuité. Elever les familles pauvres au 

niveau des familles riches , conformément au do", 

me de l'égalité ; les soustraire à la dépendance 

qui naît de la misère, comme on l'a déjà fait pour 

celle produite par la supériorité des castes , c'est 

purement et simplement accomplir le symbole ré-

volutionnaire , liberté , égalité , fraternité , et par 

là réhausser la dignité de l'espèce humaine. 11 est 

vrai que l'autorité paternelle et l'autorité maritale 

seraient limitées encore plus, mais c'est là un droit 

acquis à la société ; nous croyons l'avoir prouvé. 

Nous croyons aussi avoir, en dernier lieu, prouvé 

qu'il n'y aurait, en agissant ainsi, qu'une assimi-

lation plus exacte des familles pauvres aux familles 

riches , où , par le fait de la richesse personnelle , 

ces deux autorités, paternelle et maritale, se trou-

vent amoindries , restreintes dans leur applica-

tion. 

Ce point de discussion écarté, nous voyons d'a-

bord deux droits en présence : le droit de pro-

priété el le droit de vivre. Sont-ils donc hostiles 

à ce point qu'il faille dire avec Proudhon que le 

dernier annulle le premier; nous sommes loin de 

le penser. Mais pour que notre conviction passe 

dans l'esprit du lecteur, il nous faut examiner sé-

parément l'un et l'autre de ces droits. 

Nous avons dit, et personne de sensé ne pourra 

nous contredire, que le droit de vivre était le plus 

sacré , qu'il primait lotis les autres ; en môme 

temps, nous avons ajouté que le droit de pro-

priété était un élément du progrès. Nous ne ré-

tractons aucune de nos paroles, nous avons seule-

ment à les expliquer. 

DU DROIT DE V1VBE. 

Dans l'état de nature, nous le répétons, l'homme 

n'a aucun droit ; il n'a que des facultés. Ainsi l'hom-

me sauvage a le droit de vivre, c'est-à-dire la faculté 

de chercher les aliments nécessairesà son existence. 

Dieu , en lui donnant celte dernièrfi , l'a pourvu, 

comme tous les animaux, de l'instinct nécessaire 

à sa conservation , et de plus il lui a donné l'in-

telligence pour le distinguer des autres créatures, 

sur lesquelles il a été appelé à établir sa domina-

tion. Qu'il soit bien enlendu que dans l'état de 

nature , l'homme n'a que la faculté de vivre; car, 

s'il ne faisait rien pour se procurer les aliments, 

ou si, par des circonstances indépendantes de sa 

volonté, il ne pouvait les obtenir, vainement invo-

querait il son droit contre la divinité sourde à sa 

prière , contre la matière inerte ; il mourrait né-

cessairement.Mais Dieu,a voulu que l'homme vêcûl, 

et l'homme a trouvé d'abord dans la chasse, la pê-

che la pâture et la cueillette, de quoi subvenir à ses 

besoins de chaque jour. 

Dieu donne la pâture aux petits des oiseaux , 

il ne pouvait la refuser à l'homme.Mais si l'homme 

s'étaii borné à cet instinct, rien ne l'eût distingue 

des autres races animales ; son intelligence ne se 

serait pas développée. Il inventa l'agriculture; ce 

fut là le premier travail de 1 homme. Se fit-il
 e[ 

commun ou isolément? Peu importe ; et le coin 

munisme ne saurait y puiser un argument valable, 

à moins de prétendre que le retour à l'état primi-

tif de l'humanité serait un progrès , ce que per-

sonne ne peut admettre. Le travailleur isole, ou 

les travailleurs associes fuient propriétaires, p»
r 

droit de premier occupant ,du champ qu'ils puien 

enclore pour l'ensemencer, afin d'assurer la recolle 

à venir. Dès-lors, le travail fut un devoir. Par suite 



de ce devoir, naquirent ensemble , et le droit de , t 

v
ii-re en travaillant et le droit d'appropriation des s 

fruits récoltés , et le droit de propriété du champ c 

•jour l'ensemencer de nouveau. Ainsi, et toujours s 

je droit naît du devoir : droit de vivre, parce qu'on c 

a
 travaillé pour vivre ; droit de récolter les fruits , s 

parce qu'on les a produits j droit de conserver la ! s 

terre pour lui faire produire de nouveaux fruits. 

Nous appliquerons tout-à-l'heure ces principes au i 

droit de propriété ; terminons ce que nous avons t 

à dire sur le droit de vivre. < 

Ce droit a-t-il cessé par la constitution de la so-

ciété ? Evidemment non , puisque la formation de i 

la société n'a eu pour but que de garantir aux \ { 

hommes , ou aux familles isolées , l'exercice de ' ] 

leurs facultés naturelles ; et lorsque, par la mar- i 

che de la civilisation, la société est arrivée au 1 

point de créer des travaux autres que ceux de l'a-

griculture , il en est résulté que les facultés natu-

relles à l'homme de vivre, soit par ce travail, soit 

par la chasse,la pêche, la pâture ou la cueillette,ont 

reçu une direction différente; mais toujours l'hom-

me a conservé le droit de vivre en travaillant. Sans 

cela, comment aurait-il pu abandonner, soit à la 

société, soit à quelques-uns , le libre exercice des 

facultés qu'il tenait de la nature , et que nulle au-

torité ne pouvait lui enlever que par une force 

brutale , contre laquelle justement il s'était pré-

muni , en s'associant. 

Le droit de vivre a donc pous coefficient le droit 

au travail, puisque dans l'état de nature le travail 

a été imposé à l'homme, qu'il a dû l'accepter pour 

se soustraire aux chances de mourir de faim, le 

jour où l'exercice de ses facultés naturelles lui se-

rait enlevé par une cause quelconque. 

Le droit de vivre ne nie aucune loi sociale , 

mais il lui est impossible de s'y soumettre. 0 vous, 

qui êtes assurés de vos quatre repas , vous avez 

tout le temps qui vous plaît pour philosopher là-

dessus; mais celui qui est à jeûn depuis hier, qui 

n'a rien mangé aujourd'hui, et n'aura rien à man-

ger demain, n'a pas le temps de discuter. 11 n'a , 

il ne saurait avoir qu'un seul argument : j'ai faim, 

et cet argument répond à tout, au milieu des fo-

rêts vierges de culture , comme aa sein des cités 

que l'industrie et le commerce ont rendu opulen-

tes. S'il est avec d'autres hommes qui ont égale-

ment faim , comme il arrive dans une ville assié-

gée, dans un temps de disette générale, ou sur un 

vaisseau perdu sur l'océan , la question se simpli-

fie, car on rentre sous l'empire de la loi naturelle; 

le plus fort immole le plus faible. C'est un specta-

cle affreux ; mais aucune loi n'ayant pu prévoir 

ces cas , lorsque le siège est levé et les communi-

cations rétablies , lorsque la disette a cessé , lors-

que le navire est enfin échoué sur une plage hos-

pitalière, aucune loi non plus ne vient demander 

compte de ces horreurs exceptionnelles. 

Qu'on prenne l'homme le plus moral, le magis-

trat le plus rigide, le fonctionnaire le plus intè-

gre ; qu'on les prive de nourriture pendant deux 

jours , et qu'on leur fasse rencontrer bien loin de 

toute habitation , un homme portant un pain et 

qui ne voudra le céder à aucun prix , cet homme 

moral, ce rigide magistrat, ce fonctionnaire intè-

gre voleront le pain , et, si le propriétaire résiste, 

ils le tueront plutôt que de mourir de laim , sans 

s'inquiéter le moins du monde de sou droit de pro-

priété. Telle est la loi de la nature. 

C'est pour se soustraire à l'empire de cette loi 

brutale, que les hommes se sont réunis en société. 

La société ne peut donc condamner aucun de ses 

membres à mourir de faim , à moins de rompre 

avec lui !e pacte social, et, en effet , aucune loi 

ne porte cette défense de vivre ; aucun peuple ne 

l'eût acceptée; par conséquent aucun homme, dans 

l'état de société, ne doit pouvoir être forcé de dire, 

j'ai faim. 

Ce droit de vivre, étant donc absolu, a pour cor-

rélatif obligé le devoir de travailler. La société n'a 

modifié ce devoir qu'à l'égard de ceux, en bien 

petit nombre, qui peuvent s'en dispenser sans re-

courir à l'exercice de leurs falcullés naturelles 

pour satisfaire à la loi du droit de vivre. 

Nous posons donc comme axiome social : Le 

droit de vivre est antérieur à tous les droits , il 

les prime tous , comme étant le plus sacré; mais 

l'homme est rigoureusement astreint à travailler 

pour vivre. Los conséquences de cet axiome sont 

que , tout individu qui veut travailler a droit au 

travail ; que tout travail doit produire ce qui est 

nécessaire pour vivre ; que celui qui refuse de 

travailler pour vivre , rompt lui-même le pacte fro 

social, et, déclarant la guerre à la société, mérite sue 

d'ê:re traité par elle eu ennemi. De même , la < 

société qui refuserait à un de ses membres le droil un 

de travailler pour vivre romprait avec lui le pacte sa 

social, et lui déclarerait la guerre ; nous ne pous- < 

serons pas plus loin la conséquence. ma 

La devise des ouvriers-lyonnais, en 1851, vivre pei 

en travaillant ou mourir en combattant, avait donc em 

un grand sens philosophique , et c'est pourquoi tio 

elle a survécu aux causes qui l'ont produite. bai 

Le droit au travail étant reconnu , nous avons à à t 

examiner comment il peut s'exercer sans domma-

ge pour la société, ni pour aucun de ses membres. et 

L'ordre logique nous amène forcément à en parler, qu 

quoique notre intention d'abord eût été de ne le pa 

faire qne plus tard. ira 

DEVOIR DU TRAVAIL.
 D

° 

po 
Le droit de vivre est sans contredit le premier 

de tous les droits, mais puisqu'il ne peut recevoir jjj, 

de satisfaction que par le travail, le devoir du travail q
L 

est irréfragable , d'où naît le droit au travail puis- j
a 

que tout devoir entraîne un droil corrélatif.
 na 

Le devoir du travail n'a pas besoin d'être Ion-
 ne 

guement expliqué. Inutile de rechercher s'il est la 

conséquence d'une chute de l'homme. Qu'un ana-

thème ait été prononcé ou non sur la postérité 

d'Adam par ces mots : Ta travailleras d la sueur ta 

de ton front, encore une fois, cela importe peu. Le êt 

fait existe , et ce n'est qu'à la sueur de son front c' 

que l'homme gagne son pain de chaque jour. Loin la 

de nous révolter contre celte loi , nous l'acceptons ot 

comma un élément du progrès humanitaire. Dans 

fétat de nature, comme dans l'état de société, la 

l'homme est assujéti à la loi du travail, et le sa 

travail, conduit par l'intelligence , noble attribut ut 

de l'homme, a enfanté des merveilles. pi 

Nous ne nous arrêterons pas à discuter le prin- ta 

cipe de l'école communiste qui veut faire du travail l'< 

manuel une tâche générale pour tous sans distinc- q 

lion, de manière à ce que quelques heures suffi- d 

sent pour chacun. Celte règle uniforme serait le 

lit de Procuste pour l'intelligence ; un sceptre de q 

plomb sous lequel toutes les tètes se courberaient. n 

Il n'y aurait plus d'émulation ; aucun progrès ne b 

viendrait grandir L'humanité. Tous les genres du 

despotisme nous sont odieux , et ce despotisme si 

artisan serait le plus iniolérable de tous, pour l'ar-

tisan lui-même. v 

Une autre école célèbre croit avoir trouvé par t 

la loi sériacre , le moyen de rendre le travail ai- c 

trayant ; nous applaudissons à ses efforts , parce 1 

que l'homme doit toujours employer son intelli- . F 

gence à dominer la matière ; mais , quelque at- 1; 

trayants que puissent devenir certains travaux , 1 

quelque mode qu'on emploie pour amoindrir les t 

travaux répugnants , il y aura toujours nécessité 1 

que le front de l'homme s'inonde de la sueur du t 

travail. La seule chose à conquérir, c'est une som- ' 

me de bonheur plus grande pour le travailleur. 1 

Lutter contre la nécessité du travail, s'affianchir " 

de toute fatigue , nous semble une chimère, parce s 

que ce serait vouloir attenter à une loi fatale et < 

divine, loi qui a. sa raison d'être dans un ordre 

de choses dont le spiritualisme est la base. i 

Tenons donc pour constant que l'homme est as- '■ 

sujéti à la loi du travail. 

11 est bien vrai que dans la société actuelle quel-

ques-uns s'en dispensent jusqu'à un certain point. 

Nous disons jusqu'à un certain point, parce qu'il 

n'est pas d'homme complètement oisif ; l'oisiveté 

est antipathique à la nature humaine. Sans doute, 

si l'on compare les travaux de ces êtres privilégiés 

aux durs labeurs de l'homme des champs et de 

l'ouvrier des villes, on est tenté d'accuser la Pro-

vidence. Cependant, en y réfléchissant un peu , 

on cesse de s'étonner, el l'on comprend la loi du 

progrès. De même que la nature n'a pas créé les 

hommes égaux en force, en beauté , en grandeur ; 

elle ne les a pas créés égaux sous le rapport intel-

lectuel, et les supériorités sociales sont venues 

faire équilibre aux supériorités naturelles. Les 

inégalités intellectuelles contrebalancent les iné-

galités physiques. Si l'homme n'avait, comme la 

brute, que l'instinct de la conservation , il se fut 

i borné à un travail simple et élémentaire ; mais 

i doué d'intelligence , il a multiplié ses travaux, 

soit dans l'ordre physique, soit dans l'ordre mo-

t rat Au travail manuel, la société , par son exten-

t sion , a ajouté des travaux divers po ir toutes les 

t aptitudes , et dans tous ces travaux , où l'intelli» 

3 gence a plus de pan que la force physique , si le 

front n'est quelquefois pas couvert d'une honorable 

sueur, il est toujours sillonné par les soucis. 

Ainsi toutes les forces humaines convergent vers 

un seul but, le progrès social, et chacun apporte 

sa pierre à l'édifice social. 

Ce n'est donc pas là qu'à nos yeux se trouve le 

mal ; mais dans la mauvaise organisation , qui , ne 

permettant pas le développement des aptitudes , 

empêche chacun de concourir, suivant sa voca-

tion, à l'œuvre commune. L'éducation égalitaire, 

base de notre système,remédiera, nous e croyons, 

à tout inconvénient. 

Le devoir du travail, étant ainsi posé pour tous, 

el nul ne pouvant s'affranchir du travail manuel, 

qu'autant que cette abstention volontaire de sa 

part, ne préjudicie qu'à lui-môme (t), le droit au 

travail se trouve nécessairement consacré. Ce droit 

doit s'exercer sans dommage pour la société , ni 

pour aucun de ses membres. 

Effrayée par une parole de Proudhon, l'Assem-

blée nationale de 1848 a rayé le droit au travail 

qu'elle avait d'abord inscrit dans le préambule de 

la Constitution, et, comme nous l'avons dit plus 

haut, elle ne peut être excusée que parce qu'elle 

ne l'a pas compris. 

DU DROIT AD TRAVAIL. 

Quel est donc ce droit au travail dont on a fait 

tant de bruit? amis et ennemis ne s'en sont peut-

être pas bien rendu compte. Ce qui le prouve , 

c'est qu'on a admis le droit d'assistance à défaut de 

la famille , en oubliant, il est vrai, de dire comment 

on contraindrait la famille à remplir ce devoir. 

Si l'on entend par droit au travail le devoir de 

la société de procurer à chacun des travaux de 

sa profession , on a commis une grave erreur, et 

un journal satyrique , le Charivari, en a fait 

prompte et bonne justice. Il ne s'agit pas davan-

tage de donner au tisseur des étoffes à fabriquer, à 

l'ouvrier horloger des montres à confectionner, 

que des procès à l'avocat ; au médecin , des mala-

dies à guérir, etc. 

Pourquoi a-t-on commis cette erreur? Parce 

qu'on n'est pas remonté aux principes ; ces der-

niers seuls peuvent donner la solution du pro-

blème. 

La question est à la fois gouvernementale ou 

sociale et humanitaire. 

Sous le rapport gouvernemental ou social, le gou-

vernement qui représente la société doit, par les 

traités de commerce , les lois de douane , par des 

commandes raisonnées , assurer des débouchés à 

l'industrie et au commerce. C'esi l'cejvre d'un 

. pouvoir intelligent et démocrate. En même temps, 

le gouvernement doit empêcher, par les moyens 

légaux , l'encombrement de l'industrie et du com-

merce à l'intérieur, au préjudice de l'agriculture ; 

il doit régler la concurrence , prévenir les coali-

tions , les grèves et les monopoles ; tout cela tient 

à l'organisation sociale , et, sous peine de périr, 

la civilisation actuelle doit aviser à une transfor-

mation nécessaire. Comme A ntée, il nous faut pui-

ser de nouvelles forces dans le sein de la terre, no-

tre mère. 

Disons encore que, par une organisation sociale 

nouvelle , 1 Etat, qui est l'un des plus grands con-

sommateurs , pourrait se réserver certains tra-

vaux suffisants pour alimenter constamment l'in-

dustrie d'un grand nombre d'individus, et notam-

ment du sexe , qui, dépourvu de force physique, 

a le plus besoin de protection. Ainsi , par exem-

ple, la confection de tous les objets d'équipements 

militaires pourrait parfaitement être confié à des 

ateliers nationaux de femmes, dont on augmente-

rail le nombre dans les moments de crise com-

merciale , ces objets pouvant toujours , sans dé-

térioriation , se conserver en magasin. Assurer le 

bien-être de la femme prolétaire, de la femme, base 

i de la famille , doit être l'objet constant de la solli-

; citude du pouvoir social. 

Sous le rapport humanitaire, quel doit être le 

s droit au travail, et comment peut-il s'exercer dans 

i la société? Consultons les principes, et le fantôme 

devant lequel s'est arrêté l'Assemblée nationale 

i s'évanouirait. 

t L'homme, dans l'état de nature, n'ayant qu'une 

s faculté précaire de vivre, a converti en droit cette 

, faculté par la fondation de la société ; mais il s'est 

(1) Si l'homme riche travaillait manuellement, non-seu-

lement il ferait concurrence aux autres travailleurs, mais 

il augmenterait sa ricliesse.il est donc vrai de dire qu'eu 

s'ausieaaot de. produire, il préjudicie à lui-même. 



soumis , en même temps , à la loi du travail 

manuel, tel qu'il l'exerçait auparavant, c'est-à-

dire le travail agricole ; il n'a donc droit qu'à ce 

travail. Or, la société, en progressant, y a ajouté, 

dans la série des travaux manuels , ceux de l'in-

dustrie ; elle a créé les travaux intellectuels. Si 

donc il arrive un moment où la cessation des tra-

vaux intellectuels et industriels force ceux qui y 

étaient livrés à s'adresser à elle, la société n'a que 

deux issues : ou rompre le pacte social et laisser 

à chacun son libre arbitre pour exercer ses facul-

tés naturelles, ou créer des travaux nouveaux ; 

car il est impossible qu'elle donne de l'emploi pour 

des travaux qui ont cessé. 

Rompre le pacte social, ce serait absurde, et en 

ce cas-là même , les hommes, vu leur grande ag-

glomération , ne pourraient trouver leur subsis-

tance ; mais en poussant le raisonnement jusqu'au 

bout, les hommes seraient bien obligés d'employer 

leurs forces individuelles pour se procurer cette 

subsisiance ; ils ne viendraient pas la demander 

à l'industrie et au commerce, qui sont des créa-

tions de la société. 

Créer des travaux nouveaux,est le second moyen 

que nous indiquons ; mais de quelle nature doi-

vent-ils être ? Evidemment ils doivent être analo-

gues à ceux par lesquels l'homme , dans l'état de 

nature, exerce ses facultés naturelles. 

Là est, selon nous , la solution du problème. 

Par fe droit au travail, la société ne doit à ceux de 

ses membres qui ont cessé de trouver leur subsis-

tance dans la profession sociale adoptée par eux , 

qu'ils soient avocats , médecins , hommes de let-

tres, tisseurs , ou de telle autre classe d'artisans; 

elle ne leur doit qu'un travail manuel, en com-

mençant par l'agriculture, et en finissant par ceux 

analogues. 

Or, ces travaux ne peuvent et ne doivent que 

procurer le strict nécessaire; ils ne sauraient être 

l'équivalent d'une profession sociale. La raison en 

est simple. 

Dans l'état de nature, l'homme ne se procure 

avec peine que le strict nécessaire ; il ne peut 

donc exiger davantage de la société qui se borne 

à lui refuser l'exercice de ses facultés naturelles. 

D'ailleurs , il doit avoir intérêt à revenir à sa 

profession , qui lui procure l'aisance, et il ces-

serait d'avoir intérêt à le faire , s'il était aussi 

heureux qu'auparavant. D'un autre côté, par la 

cessation du travail industriel el commercial , la 

société, prise en général, éprouve une perle. Com-

ment pourrait-il se faire que ses membres n'en 

éprouvassent pas le contre-coup ? 11 n'y a donc 

rien d'injuste ni d'anormal dans l'offre de la 

société à ses membres déclassés dans leur in-

dustrie particulière , d'un travail manuel repré-

sentant le strict nécessaire. Au contraire, il est vrai 

de dire que ce travail est sans dommage pour la 

société comme pour ses membres. 

Si la question des ateliers nationaux établis 

après la révolution de février, eût été envisagée 

dans ce sens, on aurait évité les inconvénients qui 

n'ont pas tardé à se révéler, el le droit au travail 

eût été consacré dans la limite seule possible. 

Les femmes eussent trouvé un travail sédentaire 

approprié à leur sexe, et la misère n'eût pas en-

vahi les familles. Quant aux hommes valides , ils 

se fussent bien gardé de déserter l'industrie , mê-

me à des prix réduits ; ils auraient attendu d'une 

organisation sociale meilleure une plus juste ré-

munération du travail (1) ; quant à ceux auxquels 

le travail aurait absolument manqué , l'Etat , en 

les enrégimentant et en les disséminant sur tous 

les points de la France, aurait pu , à très bon 

compte, leur fournir, en échange de travaux uti-

les, le strict nécessaire dont les soldats de l'armée 

savent bien se contenter. 

Pour terminer cette partie de notre travail, di-

sons aussi quelques mots du droit d'assistance. 

DU DROIT D'ASSISTANCE. 

Ce droit que la eonstititulion reconnaît est un 

droil purement social ; il confirme ce que nous 

(l J Lorsque nous parlerons de l'organisation du travail, 
nous indiquerons les garanties légales à donner aux tra-
vailleurs, garanties que l'aristocratie s'est bien gardée 
de chercher , parce qu'il était de son essence de mainte-
nir le prolétariat, en asservissant les ouvriers aux chefs 
d'industrie. Les ouvriers, pour se soustraire à ce ser-
vage, n'ont eu , jusqu'à ce jour, que les coalitions et 
les grèves , pitoyables moyens qu'une législation éclai-
rée et démocrate pcul seule faire disparaître. 

avons dit que la société était une asssurance ma- ' 

tuelle. Il a un fondement sérieux , car il s'appuie 

sur la prohibition de l'exercice des facultés natu-

relles de l'homme. 

Ainsi, ce droit est tel que la société doit l'exercer 

sans conditions envers l'homme invalide , et nous 

avons pourvu à ce devoir par l'établissement des 

hôtels civils des invalides et de la pension de re-

traite ; .elle doit également y pourvoir à l'égard 

des individus valides, lorsqu'elle ne peut leur of-

frir aucun travail. Elle le doit, parce que , lors 

môme qu'elle le voudrait el que l'intérêt des autres 

citoyens ne s'y oposerait pas, elle ne peut davan-

tage rompre le pacte social envers un seul de ses 

membres que ce dernier ne le pourrait lui-môme. 

Cette assistance doit-elle avoir lieu individuelle-

ment, et par des distributions soit on argent, soit 

en nature. Nous ne le pensons pas; et, au risque 

d'heurter les idées reçues, nous ne craindrons pas 

de dire que des lieux publics devraient être pré-

parés , où tous les individus inscrits viendraient, 

dans chaque localité, boire, manger, aux heures 

déterminées, et se chauffer, le tout en commun, et 

par conséquent avec des frais bien moindres pour 

la société. D'autre lieux publics serviraient pour 

le logement des familles sans asyle , et enfin les 

vêlements seraient fournis dans des magasins com-

munaux , le tout au débit des parties prenantes 

qui seraient pourvues à cet effet d'un livret, et 

rembourseraient plus tard à l'Etat, lorsque la re-

prise de leurs travaux le leur permettrait. 

Le principe de l'égalité dominant la société, évi-

terait le froissement de l'amour-propre , et c'est 

pourquoi nous voulons que tout cela se fasse au 

nom du devoir de la société envers ses membres, 

et non en vertu d'un autre principe quelconque , 

philantropie ou charité. 
Les soldais n'éprouvent aucune honte à se pour-

voir dans les magasins de l'Etat des objets néces-

saires à leur équipement, aucune honte à vivre en 

commun , aux frais de l'Etat. Pourquoi des travail-

leurs sans ouvrage et auxquels l'Etat ne pourrait 

en fournir,éprouveraient-ils plus de honte? 

Au reste , tout cela n'est que transitoire ; car 

une meilleure organisation de la société , telle que 

nous la proposerons , aurait pour conséquence 

naturelle de rappeler les hommes à leur destina-

lion , l'agriculture; et , en désencombrant l'indus-

trie et le commerce , les chances défavorables de-

viendraient beaucoup plus rares , si elles ne dispa-

raissaient tout-à-fait. 

Maintenant , il nous reste à parler de la pro-

priété , des devoirs et des droits qu'elle confère. 

La suite au prochain numéro. 

SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE DE LYON. 

Séance du 15 novembre 1848. 

Présidence de M. GRÉSORJ. 

Quatorze membres sont présents. 
M. Menouoc, président sortant, avant de céder le 

fauteuil à M. Grégorj, exprime à la société ses remer-
ciements, pour l'honneur dont il a clé investi pendant 
le cours de l'année académique qui vient d'expirer. 

M. Grégorj répond et s'assied au fauteuil. 
Hommage e>t fait à la société de 1° Les Bugésiennes, 

poésies par Aimé VINGTRINIER , membre titulaire ; 
2° Compte rendu des travaux de la chambre de com-
merce de Lyon, pour l'exercice 1847-1848, par 
M. Brossel aîné , président. 

M. Bcllin fait un rapport sur les ouvrages suivants : 
1° Société d'émulation el de patronage pour les jeunes 
garçons de la ville de Condrku (Rhône), applicable ((tou-
tes les Communes, fondée à Lyon, le 1er janvier 1848, 
par Joseph LENTILLON (de .Condrieu) ; 2» des Causes 
du malaise social el de leur remède ou Astréologic . par 
Marins CIIASTAING , rédacteur en chef de la Tribune 
lyonnaise, gradué en droit. 

Seront entendus à quinzaine, MM. Grégorj, Hignard, 
M'Roë, Marlin-Daussigny et Brosse. 

LES HOMONYMES. 

Un séminariste monté sur une somme (1), et voya-
geant avec un de ses amis, rencontre un autre sémina-
riste, et lui dit : nous sommes deux contre un; je te 
somme de me donner la somme que lu portes ; elle est 
peu de chose pour loi, mais c'est une somme pour moi ; 
consens vite , autrement je l'assomme avec la somme de 
saint Thomas que je liens. Tu tomberas comme nue 
bêle de somme chargée d'un lourd fardeau, el tu iras faire 
un somme dont tu ne le relèveras pas. Prends gaidc de 
payer aujourd'hui Ut somme de tes iniquités, car en som-
me je ne t'en dis pas d'avantage. Sut» qui sum (2), et je le 

ferai comme je le dis, dusse je me précinii
er

 anrr.- i 
la Somme (ô)- F 1 aprea dans 
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LA JEUNE FILLE. 

(Imitation du sonnet de Pétrarque : la Vcrginell
a

< 

Laisse sur moi, vierge timide ! I 
Tomber ton regard un moment ; 
Un regard de ton œil humide 

Quj porte au cœur joie et tourment. 

Plus doux que l'étoile limpide , 
Des so nbresnuits clair diamant; 
Plus ardeni que le feu rapide 
Dont l'éclair brille au firmament. 

Oh ! permets qu'en tes yeux de flamme 
Je puise tout ce que ton âme 
Renferme de trésors d'amour ; 

Et,que la mienne y soit unie, 
>ïfems ». celle d'un bon génie 

[jQin sur haoi veille nuit cl jour ! 

(gS t-tO/j \ CH.-F. DEVERT. 

Le gérant, UEVERT. 

Lyonïmpr. de RodaneletComp., r. de l'Archevêché, 5. 

LES BUGÉSIENNES. 

Poésies, par Aimé Vingtrinier; Lyon; Cliambet, 1848-
un joli vol. in-52. — Prix 1 fr 50 c. (275-2) ' 

DESIR ET ARQUICHE 
Seuls concessionnaires des procédés de M. IL de RUOLZ, 

pour l'application de l'or el de l'argent sur les 
métaux. 

Magasins place des Terreaux, 19. — Fabriquée! magasin 
rue Trauiassac, 22. 

Ont obtenu le prix Monthyon el des rapports favorables 
de l'Académie de Paris, 1841, 42 et 45: de celle de 
Lyon, le 21 juilb 11843. 

Couverts en pakfond dorés et argentés, ayant le poids, 
le son, la solidité et la forme de la plus belle argenterie, 
chargés de, 75 à 80 grammes d'argent par douzaine. 
Objets divers pour le service de taole. Ornements de 
cheminée. 

On répare et met à neuf les vieux bronzes et vieux 
plaqués. 

Expédition pour la France et l'étranger. 
Bronzes et orfèvreries en vases saciés pour église; 

modèles très variés et très riches. 
Le tout à des prix fixes et modérés. (253-4) 

Traitement Simplifié. 
ESSENCE CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE 

D'AMÉRIQUE. 

Pour la guérison prompte et radicale des maladiesse-
crèles de la peau cl du sang ; dartres, gales, boulons, etc. 
Injccitons lnrnlllll>l<>.«, du «loeieur l.iippl 

Pour guérir, en trois ou quatre jours seulement, les 
gonorrhées, ou écoulements mêmes les plus invétérés, 
et contre lesquels ont échoué les autres moyens. 

Chez M. CAÎUISET , pharmacien, place des Carmes, 
vis-à-vis do l'hôtel du Parc, à Lyon. (274-2) 
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GUÉMSOM 
DES MALADIES SECRETES 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, Gales, Rougeurs, Goutte, Rhumatis-
mes, Ulcères, Ecoulements, Perles les plus 

rebelles, el de toute àcrelé ou vive 
du sang ou des humeurs, 

PAR LE SIROP VÉGÉTAL DÉPURATIF DE 

SALSEPAREILLE ET DE SÉNÉ. 

Extrait du Codex nrédicamentarius, approuvé 
par les Facultés de médecine et de pharmacie,, 

Publié par ordre exprè s du Gouvernement. 

Le traitement est prompt cl aisé à suivre en secret 
ou en voyage;il n'apporte aucun dérangement dans 
les occupations journalières et n'exige pas un 

régime trop austère. 

PRIX: 5 FRANCS LE FLACON. 
S'ADRESSER, A LYON , A LA PHARMACIE 

rue Valais-Vrilltl. M. 23. (21o-lu. 


